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(9 h 30)




L'AN DEUX MILLE, ce treizième (13e) jour du mois de juillet :

 


PRÉLIMINAIRES




LE GREFFIER :




L'audience est maintenant ouverte pour aujourd'hui, audience du treize (13) juillet deux mille (2000), dossier R-3425-99, mécanismes incitatifs, distribution de gaz naturel.




Les régisseurs désignés dans ce dossier sont monsieur maître Lise Lambert, présidente, de même que monsieur André Dumais et monsieur Anthony Frayne.




Les procureurs de la Régie sont maître Pierre Rondeau et maître Anne-Marie Poisson.




La requérante est Société en commandite Gaz Métropolitain (SCGM), représentée par maître Jocelyn B. Allard.




Les intervenants sont : Action Réseau Consommateur et Fédération des coopératives d'économie familiale du Québec (FACEF), représentées par maître Hélène Sicard.




Association des consommateurs de gaz (ACIG), représentée par maître Guy Sarault.




Le Centre d'études réglementaires du Québec (CERQ), représentée par maître Michel Davis.




Groupe de recherche appliquée en macroécologie (GRAME) et Union pour le développement durable (UDD), représentés par monsieur Réjean Benoît.




Option Consommateurs (OC), représentée par maître Benoît Pepin.




Me BENOÎT PEPIN :




Bonjour, je voudrais juste vous dire que je serai avec vous ce matin, mais dans la mesure où l'audition se poursuit après l'heure du lunch, pour des raisons personnelles, j'ai indiqué à la secrétaire que monsieur Yannick Venne qui est avec moi va continuer seul la représentation d'Option consommateurs.




LE GREFFIER :




Regroupement des organismes environnementaux en énergie, représenté par maître Yves Corriveau.




Me YVES CORRIVEAU :




Présent.




LE GREFFIER :




Regroupement national des Conseils régionaux sur l'environnement du Québec, représenté par monsieur Jean Lacroix.




Les parties intéressées sont : Gazifère inc., représentée par madame Lucie Vandal-Parent.




Gazoduc Trans Québec et Maritimes incorporée, représentée par monsieur Phi P. Dang.




Hydro-Québec, représentée par maître F. Jean Morel.




Y a-t-il d'autres personnes dans la salle qui désirent présenter une demande ou faire des représentations au sujet de ce dossier?




Me DOMINIQUE NEUMAN :




Nous avons une représentation à faire, qui a fait l'objet d'une lettre qui a été envoyée la semaine dernière et que nous serions prêts à faire, au moment que la Régie jugera opportun dans cette audience; il s'agit de... 




Pardon, maître Dominique Neuman pour le Groupe STOP et Stratégies énergétiques.




Il s'agit d'une demande à l'effet que nos droits sont




affectés pour le futur, pour les trois années à venir, par une des clauses de l'entente que nous ne contestons absolument pas pour le reste, mais qui a pour effet que tel que formulé, les intervenants actuels et futurs, que la Régie pourrait reconnaître en matière d'efficacité énergétique, dont celle de la présente année, dans le dossier d'efficacité énergétique de Gaz Métropolitain et qui n'auraient pas été déjà aussi des intervenants dans 3425, ne pourraient pas faire partie d'un comité qui serait chargé de gérer un fonds sur l'efficacité énergétique. Nous sommes intervenants dans ce dossier actuel sur l'efficacité énergétique, mais nous n'avons pas fait de demande l'an dernier dans le dossier 3425 et donc, il se trouve que cette année, nous sommes les seuls groupes qui ne seraient pas dans l'un et dans l'autre et, donc, qui seraient exclus pour les trois prochaines années, de ce fonds. Merci.




Me JOCELYN B. ALLARD :




Bonjour Madame la Présidente, Messieurs les régisseurs, Jocelyn Allard pour Gaz Métropolitain. J'étais pour contester le droit de maître Neuman de vous adresser ce matin au nom de STOP et Stratégies énergétiques, j'étais pour attendre les instructions de la Régie sur quand est-ce que nous étions pour plaider, je ne sais pas si c'est le bon moment, là,




considérant l'introduction de mon confrère; je ne sais pas s'il y a des choses à rajouter, mais je pourrai, à ce moment-là, vous donner les raisons pour lesquelles on ne devrait pas entendre STOP - Stratégies énergétiques dans la présente cause.




LA PRÉSIDENTE :




Alors, je pense que ce serait, avec, peut-être, la permission de vos confrères qui sont ici, je pense que ce serait peut-être le moment opportun de tout de suite régler cette problématique.




Mais je ne comprends pas de la représentation de maître Neuman qu'il souhaite être entendu de façon particulière, je pense qu'il souhaite peut-être plutôt déposer sa lettre et que la Régie puisse, en quelque sorte, en tenir compte.




Est-ce que... c'est parce que je veux comprendre aussi exactement la portée de son intervention de ce matin.




Me DOMINIQUE NEUMAN :




Nous souhaitons uniquement intervenir sur le point que j'ai mentionné et absolument aucunement sur le reste de l'entente qui fait l'objet de l'audience d'aujourd'hui.




Nous avons transmis une lettre à la Régie, donc nous souhaiterions la déposer et étant donné que je comprends que maître Allard fera des représentations à l'encontre de cette lettre, nous aimerions présenter notre argumentation en faveur et maître Allard fera ses représentations à l'encontre et là, la Régie entendra les deux et prendra sa décision.




LA PRÉSIDENTE :




Alors, si je vous comprends bien, il s'agit au point de vue de la preuve seulement que d'un dépôt de lettre et, par la suite, c'est de l'argumentation sur le contenu de la lettre, de même que du côté de maître Allard?




Me DOMINIQUE NEUMAN :




Absolument.




LA PRÉSIDENTE :




Est-ce que c'est votre intention aussi, Maître Allard?




Me JOCELYN B. ALLARD :




Sur la lettre, bien évidemment, moi j'étais pour m'objecter au droit que ce soit déposé ou intervenir...




LA PRÉSIDENTE :




Ah, bon!




Me JOCELYN B. ALLARD :




... intervenant au sens des règles de procédure de la Régie ou un dépôt en vertu de l'article 11 de documents, si on me dit qu'on veut argumenter, intervenir ici ce matin, évidemment ça ressemble plus à ce qu'un intervenant a le droit de faire.




Et je vous rappellerais dans ce dossier, effectivement, dans deux décisions procédurales, la Régie a spécifiquement précisé - je suis à la décision D-99-100, la première décision procédurale qui a lancé le présent dossier, à la page 8.




Me DOMINIQUE NEUMAN :




Est-ce que je comprends que maître Allard est en train de répondre à mon argumentation avant que je l'aie faite?




Me JOCELYN B. ALLARD :




Je lui donnais les deux éléments qui...




Me DOMINIQUE NEUMAN :




Je crois que maître Allard a préparé des éléments...




Me JOCELYN B. ALLARD :




Parce qu'avant de...




Me DOMINIQUE NEUMAN :




... j'en ai préparé également; est-ce que je comprends que maître Allard veut répondre à mon argumentation avant que je l'aie faite?




Me JOCELYN B. ALLARD :




Vous savez, avant d'argumenter sur le fond de la lettre, là, j'aimerais juste qu'on sache le statut et la procédure du droit d'être entendu de maître Neuman ce matin et je veux rappeler à la Régie que dans deux décisions procédurales, dans la D-99-100, la Régie disait :






Dans l'éventualité où une audience serait requise...



C'est ce que nous faisons ici ce matin.






... seuls les intervenants reconnus et ayant participé aux phases 2 et 3 seront entendus. Aucun autre intervenant ne pourra s'ajouter au processus à l'étape des audiences, à moins d'autorisation octroyée par la Régie, sur demande motivée.



Alors, là, je n'ai pas reçu de demande dans ce dossier avant aujourd'hui; on n'a jamais demandé d'être un observateur ayant le droit de déposer des observations écrites au sens de l'article 11.




On sait, d'ailleurs, que dans ce dossier, la Régie a clairement circonscrit qui pouvait être intervenant; on a eu des décisions, même des demandes en révision de la part de certains intéressés pour avoir le statut d'intervenant. Donc, ça a été encadré d'une façon stricte et je trouve surprenant que ce matin, on puisse entendre quelqu'un qui arrive ici et qui nous dit vouloir argumenter sur un aspect de l'entente.




Dans l'autre décision, la décision D-99-121, toujours dans le présent dossier à la page 9, la Régie soulignait, au quatrième paragraphe de la page 9 :






Il importe de souligner que si le PEN conduit à une audience publique...



Ce que nous avons ce matin.






... ce sera pour trancher certains points litigieux entre les intervenants et non pour reprendre l'ensemble du dossier avec d'autres






intervenants qui n'auraient pas participé aux phases 2 et 3 du processus.



Donc, évidemment, si maître Neuman nous dit qu'il n'est pas du tout intervenant et que c'est vraiment un dépôt de lettre d'observations écrites au sens de l'article 11 du Règlement sur les procédures de la Régie, évidemment, je comprends qu'il n'aura pas d'autres représentations orales à faire devant vous ce matin, il n'est pas intervenant au dossier, ses droits ne peuvent pas être affectés, il n'est pas au dossier.




Donc, évidemment, j'entendrai ce qu'il a à dire, mais je pense que la Régie devrait suivre les instructions qu'elle avait déjà données dans le présent dossier, dans les deux décisions procédurales qui avaient été précédées d'avis... le début du dossier a été précédé d'avis publics dûment publiés, on a suivi la loi, on a analysé l'intérêt, la représentativité de tous ceux qui voulaient s'adresser à la Régie et, aujourd'hui, sans qu'aucune de ces... de ce processus n'ait été suivi, on permettrait à quelqu'un qui arrive ce matin d'argumenter sur... que ce soit sur un ou plusieurs aspects, mais même si c'est sur un aspect de l'entente, alors que l'objet ce matin c'est de présenter cette entente qui est signée par tous et de




régler deux points très circonscrits d'existence de la part de l'ACIG.




Alors, je ne vois pas l'utilité de permettre à STOP - Stratégies énergétiques de s'adresser à vous sur ces questions. J'aurai d'autres représentations si on va plus loin, si vous lui permettez, ou en réplique à ce qu'il dira.




LA PRÉSIDENTE :




Alors, ce matin, Maître Neuman, étant donné que vous n'avez pas le statut d'intervenant en tant que tel, la Régie, étant consciente, je veux dire, du contenu de votre lettre, vous permettrait de tout simplement la déposer à titre d'observation, mais ne permettrait pas en quelque sorte, à ce stade-ci, actuellement, parce que l'entente n'est pas terminée - comme vous le savez, il y a une dissidence que l'on doit entendre - à ce moment-là, si, plus tard, il y avait évolution de la question, bien vous pourrez, à ce moment-là, de nouveau vous adresser à la Régie, mais pour le moment, tout ce qui serait permis, ce serait le dépôt de votre lettre comme une observation au sens de l'article 11 du Règlement de procédure.




Me DOMINIQUE NEUMAN :




Madame le régisseur, ce que je souhaiterais, donc effectivement je dépose la lettre formellement




aujourd'hui; ce que je souhaiterais, c'est qu'avec la permission de la Régie, pouvoir déposer simplement l'argumentation que j'aurais faite verbalement aujourd'hui et qu'elle puisse être au dossier, en annexe, par exemple, à la lettre.




LA PRÉSIDENTE :




Ce n'est peut-être pas pertinent, à ce moment-ci, Maître Neuman; peut-être, je veux dire que dans une phase, à un moment ultérieur, compte tenu qu'aujourd'hui l'audience est prévue spécifiquement tant pour la présentation de cette entente-là...




Me DOMINIQUE NEUMAN :




D'accord.




LA PRÉSIDENTE :




... et je dois vous dire qu'elle n'est pas finale, puisqu'il y a une dissidence et qu'à ce moment-là, il y a peut-être plusieurs choses qui peuvent évoluer et qu'en vous tenant au courant du dossier, vous allez peut-être, à ce moment-là, être en mesure de voir s'il y a des évolutions.




Me DOMINIQUE NEUMAN :




O.K. Alors, écoutez, donc mes représentations sont faites dans la lettre. Je ne sais pas dans quelle mesure la Régie a déjà connaissance de l'objet du




dossier 3444 - c'est-à-dire, Madame la Présidente, je sais que vous êtes dans ce dossier également...




LA PRÉSIDENTE :




Oui.




Me DOMINIQUE NEUMAN :




... et ce que nous voulions simplement signaler, c'est que l'objet du mandat de ce fond...




LA PRÉSIDENTE :




Oui.




Me DOMINIQUE NEUMAN :




... recoupe des éléments spécifiques qui sont déjà dans le contenu dont j'ai apporté des extraits...




LA PRÉSIDENTE :




Oui.




Me DOMINIQUE NEUMAN :




... du dossier de Gaz Métropolitain dans le dossier 3444, donc, il y a un recoupement très évident dans plusieurs cas.




LA PRÉSIDENTE :




Merci beaucoup, Maître Neuman.




Me DOMINIQUE NEUMAN :




Merci.




LA PRÉSIDENTE :




Alors, nous allons procéder, tout d'abord j'aurais peut-être une petite question, c'est : est-ce qu'il y a un représentant pour le groupe de signataires de l'entente, est-ce que le groupe s'est choisi un ou plusieurs représentants ou mandataires ce matin?




Me JOCELYN B. ALLARD :




Alors, Madame la Présidente, je ne savais pas de quel côté m'installer, parce qu'effectivement, j'ai le plaisir d'être celui qui, c'est ça, a le plaisir de représenter les signataires de l'entente.




Évidemment, au niveau du contenu ou de répondre à des demandes de précisions et aux fins de présenter l'entente, monsieur Jean-Pierre Noël et madame Nicole Bessette seront les personnes qui adopteront ou qui déposeront officiellement l'entente dont, d'ailleurs, l'original a été déjà déposé à la Régie, j'ai également des originaux des réponses aux précisions demandées par la Régie, qui seront déposés.




Alors, ces gens feront une courte présentation et seront disponibles pour tout autre point d'éclaircissement que le Banc pourrait avoir, en ce




qui concerne l'entente et j'aurai, évidemment, des représentations à faire à la fin sur le... autant sur l'entente qu'en ce qui concerne la dissidence de l'ACIG où, évidemment, je ne représenterai pas l'ACIG.




LA PRÉSIDENTE :




Oui. Alors, Maître Sarault.




Me GUY SARAULT :




Merci, Madame la Présidente, Messieurs les régisseurs. J'ai pris connaissance, évidemment, de l'ordre du jour qui nous a été acheminé le onze (11) juillet pour l'audience d'aujourd'hui. Je voudrais juste m'assurer que ma compréhension est la bonne.




Dans une première étape, on dit : * Preuve et présentation de l'entente + et dans une troisième étape, on parle d'une * contre-preuve des membres du groupe de travail +; or, nous savons effectivement que suite à la production de notre dissidence, un document de réponse a été déposé à la Régie par le groupe de travail.




Ce que je crois comprendre à ce moment-là que dans l'étape numéro 1, ça va être limité au texte de l'entente elle-même et que si j'ai des questions à poser, ça va porter exclusivement sur l'entente et




que c'est simplement à l'étape 3 qu'on parlera de la réponse qui a été produite à la dissidence de l'ACIG, auquel cas je réserverai mes questions sur cet aspect-là du dossier, à l'étape 3.




Et, pour l'étape 3, dans la mesure où il y a, dans la salle, un certain nombre de signataires de cette réponse, nous demanderions que ceux qui sont disponibles ici ce matin, il y en a plusieurs, j'en ai vu, qu'ils viennent sur le panel, de façon à ce que nous puissions leur poser des questions à cette étape-là.




LA PRÉSIDENTE :




Oui. Est-ce que cela vous convient, Maître Allard?




Me JOCELYN B. ALLARD :




À peut-être une exception ou deux près. Oui, il y a d'autres signataires de l'entente qui ont signé la dissidence dont j'ai également l'original, je n'ai peut-être pas précisé que le groupe...




Me GUY SARAULT : 




La réponse à la dissidence.




Me JOCELYN B. ALLARD :




Oui, la réponse à la dissidence...




Me GUY SARAULT :




Ce serait bien beau!




Me JOCELYN B. ALLARD :




Alors, qui ont signé la réponse à la dissidence, ce que les intervenants avaient l'intention, c'était encore une fois, de déléguer, comme la Régie l'avait demandé dans sa lettre, des porte-parole principaux qui étaient pour être madame Bessette et monsieur Noël. Je n'ai pas d'objection, évidemment, si mon confrère insiste à ce que d'autres personnes s'assoient dans la boîte aux témoins, ils s'assoiront, mais évidemment, vous comprendrez qu'étant donné qu'il y a une position commune, il faudra, à ce moment-là, leur permettre de se consulter et, finalement, les gens tenteront, évidemment, de suivre ce qui a été entendu, c'est-à-dire de tenir une position commune et plus il y aura de monde, évidemment, moins ce sera facile ou évident de procéder. À tout événement, ceux qui seront présents pourront s'asseoir. 




En ce qui concerne la première partie et la présentation de l'entente lorsque je parlais de demande de précision, j'entendais vraiment la formation de la Régie, parce que, évidemment, dans les règles, les lignes directrices que la Régie avait adoptées en vertu de sa décision D-99-209, il était




bien précisé, au point 9, que :






Les participants qui signent l'entente renoncent à leur droit de contester l'entente dans le cadre de l'audience relative au PEN.



Donc, je suis un petit peu surpris d'entendre le procureur de l'ACIG, alors que l'ACIG est signataire de l'entente, vouloir poser des questions - j'appelle ça contre-interroger - les représentants du groupe. Je comprends mal le but.




Si ses questions peuvent attendre et sont relatives et pertinentes à la question de... au point de dissidence, à ce moment-là, dans l'étape 3, il aura l'opportunité de poser des questions à ces gens-là.




Me GUY SARAULT :




Je voudrais préciser ici, évidemment, que la signature de l'ACIG mentionne expressément que c'est sous réserve du texte de la dissidence et que les questions que j'aurai à propos de l'entente en étape 1, porteront sur des points de préoccupation soulevés par notre dissidence, donc mes questions s'adresseraient exclusivement au facteur de révision de l'entente qui fait l'objet de notre première... premier point de dissidence et aussi sur la




correspondance avec la formule d'ajustement du taux de rendement sur l'avoir des actionnaires.




Alors, mes questions, en étape 1, seraient limitées par le contexte de la dissidence, sous réserve de laquelle nous avons signé l'entente.




Me JOCELYN B. ALLARD :




Je m'excuse d'intervenir à nouveau, mais c'est assez peu usuel qu'alors qu'on doit, au point 2, dans un premier temps pour l'ACIG présenter, faire la preuve de la dissidence, qu'on puisse contre-interroger sur le sujet les témoins de l'autre partie, avant de faire la présentation de sa preuve. 




Normalement - et c'est ce qui était prévu par la Régie - l'ACIG présente sa dissidence, fait sa preuve et dans un deuxième temps, nous présentons notre réponse à cette dissidence et les témoins seront disponibles.




Alors, si les questions sont pertinentes à l'étape 3, il pourra les poser à l'étape 3, tout simplement.




LA PRÉSIDENTE :




Ce que vous vouliez savoir, c'est quand les poser, vous?




Me GUY SARAULT :




Bien, je pense qu'on fait de la procédurite aiguë.




LA PRÉSIDENTE :




Alors on va essayer de débuter peut-être et puis, à ce moment-là, je crois que vous trouverez bien le bon moment.




Me GUY SARAULT :




Je veux rassurer la Régie et maître Allard que mes interventions se limitent au contexte de notre dissidence, que c'est tout ce qu'on veut. Merci.




Me JOCELYN B. ALLARD :




L'étape 3.




Me GUY SARAULT :




Ah, que ce soit étape 3, 1 ou 22, on ne viendra pas fous.




LA PRÉSIDENTE :




Alors nous allons tout de suite débuter par vous, maître Allard, puisque vous êtes le représentant du groupe de travail.




Me JOCELYN B. ALLARD :




Alors je vais remettre à la Régie les originaux des réponses et des précisions, signées par tous les




participants de la phase III. Copies ont déjà été envoyées, évidemment, à la Régie, de ces documents, ainsi que de la réponse, et ce n'est pas pour anticiper le point 3, c'est juste pour faciliter le travail du greffier.




D'ailleurs, je devrais peut-être noter qu'en ce qui concerne la réponse à la dissidence, j'avais indiqué à la Régie que les signataires devaient compléter les signatures ce matin, ce qui a été fait. Alors toutes les signatures apparaissent à l'original.




Alors je demanderais maintenant...




M. ANDRÉ DUMAIS, régisseur :




Excusez, Maître, est-ce que c'est le seul ajout qu'il y a sur le document initial?




Me JOCELYN B. ALLARD :




Oui.




M. ANDRÉ DUMAIS :




Oui, o.k. donc...




Me JOCELYN B. ALLARD :




C'est seulement la signature.




M. ANDRÉ DUMAIS :




Juste la signature.




Me JOCELYN B. ALLARD :




Ou les signatures. Pendant que monsieur le greffier finalise les documents, place les documents, je demanderais à monsieur Noël et à madame Bessette de prendre place. Et je remets au greffier copie des acétates qui seront présentés et utilisés par les témoins pour présenter l'entente, faire la présentation de l'entente. Alors je ne sais pas si on peut coter GT-1, Groupe de travail - 1. Je vous laisserai le soin...




GT-1 :
Présentation de l'entente - Mécanisme incitatif convenu dans la phase 3 du processus d'entente négociée - R-3425-99




Me JOCELYN B. ALLARD :




Je demanderais, juste pour s'assurer évidemment que, je pense que vous connaissez déjà les témoins, mais pour s'assurer d'avoir tout correctement au dossier, je demanderais à monsieur Noël, après, bien je vais attendre qu'il soit assermenté.






------------------------




L'AN DEUX MILLE, le treizième jour de juillet, ONT COMPARU :




JEAN-PIERRE NOEL, directeur, Réglementation Tarification et Environnement, Gaz Métropolitain inc, 1717, rue du Havre, Montréal ;




ET:




NICOLE BESSETTE, chef de service, Réglementation et Tarification, Gaz Métropolitain inc., 1717, rue du Havre, Montréal ;




LESQUELS, après avoir fait une affirmation solennelle, déposent et disent comme suit :




INTERROGÉS PAR Me JOCELYN B. ALLARD :


1
Q.
Alors les témoins ayant clairement indiqué leur poste chez Gaz Métropolitain, je leur demanderais tout simplement de nous confirmer qu'ils ont bel et bien signé l'entente qui a été déposée à la Régie le quinze (15) mai dernier par l'animateur, monsieur Jean-Marc Carpentier, dans une lettre adressée à la secrétaire de la Régie.




M. JEAN-PIERRE NOEL :



R.
Je le confirme.




MME NICOLE BESSETTE :



R.
Et je le confirme aussi.




Me JOCELYN B. ALLARD :


2
Q.
Et je leur céderais la parole afin de procéder à la présentation de l'entente au nom de tous les signataires de l'entente, sous réserve des deux points de dissidence de l'ACIG.




M. JEAN-PIERRE NOEL :



R.
Alors Madame la Présidente, Messieurs les Régisseurs, bonjour. Ça me fait plaisir de vous présenter aujourd'hui l'entente qui est intervenue dans le Groupe de travail sur le mécanisme incitatif. Je vais essayer de résumer les grands éléments; évidemment, ça ne sera pas, je n'irai pas dans le détail parce qu'il y a beaucoup de, vous allez le constater, il y a beaucoup de nuances dans l'entente, mais je vais essayer de faire quand même un survol, donner un aperçu de l'entente.




Donc je vais commencer par parler du processus. Pourquoi parler du processus? Parce que c'est important au niveau de l'évaluation du résultat de l'entente, le processus, je pense, a grandement influencé le résultat de l'entente et je pense que la Régie doit aussi le considérer lorsqu'elle évalue l'entente.




Ça nous permet aussi de comprendre peut-être un petit peu mieux la nature de l'entente et aussi, ça permet peut-être de voir comment l'intérêt public a été considéré à l'intérieur du processus.




Donc premier point, les participants. Comme la Régie le sait, les participants ont été choisis par la Régie, bien choisis, en fait, ont été reconnus par la Régie suite à un ou des avis publics qui ont été publiés. Ce sont des participants qualifiés, donc c'est des associations qui représentent autant, différents milieux, autant les clients, le milieu environnemental que le milieu des travailleurs, on avait le CERQ qui représente le milieu des travailleurs donc de nature peut-être un peu plus sociale.




Donc les trois volets économique, environnemental et social étaient représentés à l'intérieur du groupe de travail. C'étaient des représentants, les représentants de ces associations-là étaient appuyés d'experts, en fait des experts de leur choix. La plupart avaient des experts soit lors des rencontres du groupe de travail, étaient appuyés de leurs experts lors des rencontres. Ou souvent, ils étaient aussi, d'autres étaient aussi appuyés de leurs experts plus dans un rôle support à l'extérieur du groupe. Et très peu finalement étaient, ou à peu près




aucun étaient, n'étaient pas appuyés d'experts.




Les lignes directrices. C'est important aussi de réaliser, de garder à l'esprit que le processus est fait selon les lignes directrices qui ont été approuvées par la Régie, lignes directrices qui avaient été suggérées dans un premier temps par la Régie, le groupe de travail les avait modifiées un peu selon ses besoins, et avaient été reproposées à la Régie, qui les a approuvées. Donc tout le processus s'est déroulé selon les lignes directrices qui ont été approuvées par la Régie, donc il y avait un encadrement qui était assez important à ce niveau-là.




L'animateur, monsieur Jean-Marc Carpentier, qui est ici ce matin, a été aussi suggéré ou choisi dans un premier temps par la Régie. Et par la suite, le groupe l'a recommandé pour la phase III et la Régie a entériné le choix du groupe de travail. Donc l'animateur qui présidait au déroulement du groupe de travail, des discussions, était choisi par la Régie. Je pense que c'est, tout le monde connaît bien monsieur Carpentier, je pense que c'est une bonne garantie du sérieux du processus. D'ailleurs, il y a des rapports qui ont été fournis périodiquement à la Régie, qui lui permettent de constater l'avancement des travaux.




L'autre point dont je voudrais parler, c'est le type de négociation. On a approché la négociation selon un mode qu'on dit coopératif, par opposition à compétitif. Je vais y revenir un petit peu plus à la page suivante, je vais revenir un peu plus sur la description de ce type de négociation-là. Mais c'est, en fait, c'est la négociation qu'on dit aussi sur la base des intérêts plutôt que la base des positions.




Je le souligne ici parce que c'est important que la Régie réalise que ça s'est fait dans un mode quand même différent d'un processus peut-être plus traditionnel d'audiences où il y a plus un affrontement entre les parties qu'une recherche de coopération, de collaboration.




C'est un processus qui est novateur. Je le souligne parce que ça a demandé, je pense, dans le groupe de travail, ça n'a pas été, je pense ça a été très agréable pour tous, là, mais ça a demandé quand même certaines adaptations du groupe de travail, des participants. Je le souligne ici parce que je pense que ça demande aussi un peu de modifications ou une approche nouvelle de la part de la Régie quant elle analyse le résultat de l'entente, je pense ça doit être considéré des deux côtés.




C'est sûr que ça change de quoi dans le groupe de




travail, dans les participants, dans les relations entre les intervenants, mais je pense ça doit changer aussi quelque chose dans la façon de voir de la Régie. Je pense que c'était d'ailleurs la volonté de la Régie d'aller dans un processus plus, de type plus coopératif que conflictuel.




En retour, bien on a obtenu, je pense, un climat très positif. De nature, je ne me vante pas beaucoup, là, mais en tout cas, on me reproche de ne pas me vendre beaucoup, mais là, je dois dire, en rougissant peut-être un petit peu, que je suis pas mal fier du résultat qu'on a obtenu, pas seulement à cause du contenu de l'entente mais à cause du processus.




Je pense que, en tout cas, les intervenants sont tous ici dans la salle ce matin puis s'il y en a un qui n'est pas d'accord, je suis sûr qu'il va se lever, je pense qu'on a atteint un très beau niveau de collaboration entre les intervenants, je pense qu'il y a eu une bonne communication, il y a eu de la transparence dans le processus. Et puis je pense que nos relations sont excellentes. Et j'en suis, Nicole et moi, on en est fiers, je pense, hein?




Donc ce qu'on, dans le fond, ce qu'on se dit, c'est que l'approbation de l'entente par la Régie, ça serait un bel encouragement à poursuivre dans cette




voie-là.




Maintenant, la négociation coopérative, c'est quoi? Probablement que plusieurs d'entre vous vont déjà savoir ce que je vais dire, mais en tout cas, je vais le dire au cas où certains ne l'auraient pas en tête ou peut-être pour leur rappeler. Une négociation coopérative, on appelle ça aussi souvent une approche sur la base des intérêts par opposition à une négociation compétitive ou sur la base des positions.




Donc ce qu'on a fait, c'est qu'on a cherché, dans le groupe de travail, à commencer à identifier les intérêts des par parties; ça a été le début du processus, on n'a pas commencé le processus par le dépôt d'une position, d'une proposition de Gaz Métro, on s'est assis ensemble et on a essayé de voir quels étaient les intérêts des parties de façon à, par la suite, pouvoir les satisfaire du mieux qu'on pouvait puis essayer de faire une entente qui allait plus loin que de façon traditionnelle.




Donc c'est différent d'un mode conflictuel, qui est plus traditionnel. C'est différent de ce qui se passe habituellement devant une régie, par exemple, parce que devant une régie, puis ce n'est pas la mauvaise volonté, puis ce n'est pas un reproche que je veux faire du tout, mais le processus lui-même devant une




régie, il est plus de nature ou il est plus, il incite plus à être conflictuel, à aborder les choses de façon conflictuelle parce qu'on part avec des positions respectives de part et d'autre puis on ne cherche pas trop à comprendre les intérêts, puis le climat n'est peut-être pas propice non plus à ça. Je sais que la Régie cherche quand même à comprendre les intérêts mais, en tout cas, ce n'est pas, je pense que ce n'est pas aussi facile que dans un groupe de travail.




Puis pour comprendre peut-être la différence entre les deux, je vais me permettre une petite comparaison, une petite référence à un exemple classique dans la littérature sur la négociation, c'est le cas d'une orange, c'est, bon, sûrement certains l'ont déjà entendu, en tout cas je l'ai déjà raconté dans le groupe de travail.




Donc c'est l'histoire de deux personnes qui veulent se partager une orange, non, pas qui veulent se partager, pardon, que chacun a besoin d'une orange. Donc les positions, une négociation sur la base des positions, c'est que l'une, la personne A dit : * Moi, je veux la totalité de l'orange +, la personne B dit : * Moi, je veux la totalité aussi de l'orange. + Alors si on arrête là puis on demande à un juge de trancher, bien, devant ces seuls faits-là,




il va trancher l'orange en deux puis chacun va avoir la moitié de ses besoins satisfaits.




Quand on va plus sur la base des intérêts, on cherche à comprendre pourquoi chaque personne veut la totalité de l'orange puis tout à coup, on finit par découvrir qu'il y en a un qui, une personne qui en a besoin pour le jus puis l'autre en a besoin pour la pelure pour faire une recette. Donc à partir de ce moment-là, on est capable de satisfaire cent pour cent (100 %) des besoins de chacune des parties.




Bien c'est un peu cette approche-là qu'on a adoptée dans le groupe de travail. Je le dis parce que c'est important, parce que si la personne, ou le juge extérieur qui regarde le résultat de la négociation puis qui ne comprend pas qu'il y a eu des intérêts de part et d'autre qui étaient exprimés, et qui ont été satisfaits, bien il peut regarder les résultats puis dire : * Bien, ce n'est pas équitable, il y en a un qui a le jus puis l'autre a la pelure. + Bien, s'il ne sait pas c'est quoi le besoin de chacun, il ne peut pas, il n'est pas en mesure de juger si c'est équitable ou pas.




Donc, c'est ça, donc on a approché la négociation sur un mode plus, plus sur la base des intérêts que des positions. Et ça nous a permis, je pense, d'avoir un




résultat plus qu'acceptable pour tout le monde. Et, bien c'est ça, le propre d'une négociation, c'est évidemment qu'il y a des choses qui se donnent de part et d'autre. Et à ce niveau-là, bien il faut faire attention d'éviter de regarder des éléments individuels et de porter un jugement que sur des éléments individuels, je pense que l'entente doit être considérée comme un tout cohérent.




Maintenant, qu'est-ce que ça a donné comme résultat? Ça va être très, très sommaire parce que c'est quand même un petit peu plus compliqué que ça, mais en gros, c'est un mécanisme global donc qui ne porte pas seulement sur un type de dépenses, par exemple, ou sur une catégorie de coûts. C'est un mécanisme global qui nous incite autant à travailler au niveau des revenus, donc des volumes de ventes, que des dépenses d'exploitation, que de la gestion des actifs. Donc ça couvre vraiment ces trois volets-là, tout en respectant aussi les contraintes ou les besoins de l'environnement.




Donc qu'est-ce qu'on a fait, en gros? C'est un mécanisme qui nous, qui permet de comparer le coût de service à ce que seraient les tarifs selon un plafonnement des prix. Donc c'est un hybride entre une formule de plafonnement des prix et le coût de service. Donc on dit : on va regarder chaque année le




coût de service et on va comparer le coût de service requis à ce qu'il serait selon une formule de plafonnement des prix. Puis si on fait mieux que la formule de plafonnement des prix, bien il y a partage des gains; et si on fait moins bien que le plafonnement des prix, il y a partage aussi des excédents, selon certaines modalités.




Donc dans un premier temps, l'exercice qui a été fait, c'est de regarder l'évolution historique des tarifs au cours des dix dernières années. Et c'est ce que vous avez ici en jaune, donc la ligne qui est en jaune, * Depuis 1990 +, représente, dans un premier temps, l'inflation; on a mis l'inflation des dix dernières années. Dans un deuxième temps, on superpose à ça l'évolution des tarifs tels qu'ils ont été autorisés par la Régie. Et on en déduit un facteur de productivité, je devrais plus dire un facteur X qui a été déterminé à zéro virgule trois pour cent (0,3 %).




Dans un troisième temps, ce qu'on fait, c'est qu'on dit : si les tarifs continuaient selon l'évolution historique, donc si on continuait à maintenir les mêmes facteurs d'amélioration dans nos tarifs historiques, donc si on continuait à réduire nos tarifs de point trois pour cent (0,3 %) par rapport à l'inflation, bien c'est la ligne rouge qu'on a. Donc 




ça serait ce qu'on appelle le prix selon le plafonnement des prix. Et la ligne jaune ici est évidemment l'inflation future.




Et l'exercice qui va être fait annuellement, bien c'est de comparer le coût de service requis, le vrai coût de service selon les coûts, qui est en vert, à la formule de plafonnement des prix, qui est en rouge, et les gains de productivité qui résultent de la différence entre les deux bien sont partagés, à ce moment-là, selon les proportions qui sont ici, donc quarante-sept point cinq pour cent (47,5 %) en faveur des clients et cinquante-deux point cinq pour cent (52,5 %) en faveur de Gaz Métro; ça, c'est en début d'année.




Et ces gains-là, ce partage des gains-là, du quarante-sept point cinq pour cent (47,5 %), bien il y en a une partie qui s'en va directement dans les tarifs, il y en a une autre partie qui s'en va dans un fonds d'efficacité énergétique. Et le cinquante-deux point cinq pour cent (52,5 %), bien, est traduit en bonification du rendement autorisé, par rapport à, par dessus, finalement, la formule d'établissement du taux de rendement.




Le mode de partage. Donc on a vu comment les gains sont identifiés, comment les gains sont calculés.




Maintenant, une fois que les gains sont calculés, le mode de partage, bien il est ici, on le résume. En début d'année, en fin d'année, ce n'est pas la même chose, c'est important parce que c'est ça qui permet, je pense, d'alléger, qui va permettre d'alléger le processus réglementaire.




Donc en début d'année, les gains qui sont plus petits que le facteur X de zéro virgule trois pour cent (0,3 %) sont assumés dans un premier temps à cent pour cent (100 %) par les clients mais il y a une condition, le petit 3 dit qu'il y a un remboursement au client à partir des gains de productivité futurs ou par Gaz Métro, si jamais il n'y avait pas de gains de productivité futurs, ils sont remboursés par Gaz Métro à l'intérieur de certaines balises.




Si les gains sont plus grands que le point trois pour cent (0,3 %), bien à ce moment-là, c'est le partage qu'on a vu tantôt, cinquante-deux point cinq pour cent (52,5 %) en faveur de Gaz Métro et quarante-sept point cinq pour cent (47,5 %) en faveur des clients. Et en fin d'année, bien là, c'est différent, le partage des trop-perçus, il est moins généreux en faveur de Gaz Métro qu'en début d'année, donc le cinquante-deux point cinq pour cent (52,5 %) tombe à trente-trois (33 %) et le quarante-sept (47 %) des clients monte à soixante-dix (66 %). Et pour ce qui




est des manques à gagner, bien c'est un partage cinquante/cinquante (50/50).




Donc ce qu'on voit d'ici, ce que ça nous permet de constater, c'est que c'est plus rentable pour Gaz Métro de mettre les gains de productivité au niveau du dossier tarifaire que d'attendre de les réaliser, de les constater en fin d'année. D'où l'allégement qu'on voit au niveau des dossiers tarifaires, comme on a tout l'incitatif qu'il faut à mettre les meilleures prévisions possibles dans le dossier tarifaire, ça devrait en simplifier autant l'examen par la Régie, puis d'ailleurs on recommande aussi la mise sur pied d'un groupe de travail qui va permettre de tout valider ça avant de le présenter à la Régie.




Les avantages du mécanisme, vous l'avez évidemment dans l'entente, dans le texte de l'entente, on va les reprendre ici. Le premier, bien c'est le maintien du rôle de la Régie. Évidemment, il y a des mécanismes, il y a des types de mécanismes qui n'ont pas nécessairement été rejetés pour cette raison-là, mais en tout cas, qui excluent davantage le rôle de l'organisme de réglementation que le nôtre.




Si on pense par exemple à un régime de plafonnement des prix pur, où les tarifs seraient déjà pré-établis puis peu importe ce qui arrive, c'est connu à




l'avance, bien évidemment, la Régie est un petit peu exclue de la gestion du mécanisme pendant un certain nombre d'années. C'est sûr qu'il y a toujours des suivis administratifs mais il y a comme un certain détachement de l'information, donc il y a un éloignement de la Régie par rapport à l'information.




Nous, ce qu'on pense, en tout cas, on voit un avantage ici dans le mécanisme qu'on propose puisque ça maintient ce contact-là entre la Régie et le distributeur, et les intervenants d'ailleurs. Donc il n'y a pas de, ce n'est pas une boîte noire, c'est quelque chose qui va être transparent, que tout le monde pourrait, pourra suivre dans le futur.




Donc allégement du processus réglementaire, deuxième avantage. Pourquoi? Bien en raison, je l'ai dit un peu tantôt, en raison du, d'abord du fait qu'on a tout l'incitatif qu'il faut pour mettre les projections les plus réalistes possibles dans le dossier, donc ça devrait simplifier l'examen des dossiers. Et aussi en raison de la mise sur pied d'un groupe de travail qui va se pencher sur ce dossier-là à chaque année.




Troisième avantage qu'on y voit, c'est la compatibilité avec la volatilité des volumes. Évidemment, on sait qu'au Québec on a une




particularité, Gaz Métropolitain est plus que les autres distributeurs concentrée chez la clientèle industrielle. Bien évidemment, la clientèle industrielle, la volatilité des volumes est plus grande donc la fluctuation dans les tarifs est peut-être plus grande d'une année à l'autre que chez d'autres distributeurs qui ont une base de clientèle, par exemple, beaucoup plus concentrée dans le résidentiel.




Notre mécanisme convenu est davantage compatible avec un tel contexte parce que ça permet de régulariser les écarts d'une année à l'autre. En fait, si on peut prendre une image, ça nous permet d'emprunter, une certaine année, des clients quand on n'est pas capable de rencontrer le prix plafond, mais à condition de le rembourser, les années suivantes, par des gains de productivité additionnels. Donc ça nous permet de mieux gérer ça puis de ne pas affecter nécessairement notre rentabilité d'une année à l'autre.




Autre avantage des considérations économiques, sociales et environnementales qui ont été respectées, puis je pense qu'à cet égard-là, on a été plus loin que ce qu'on aurait pu voir ou espérer dans un mode plus traditionnel de confrontation. Et finalement, la pérennité, la facilité de reconduction. Pourquoi,




c'est important pour nous d'avoir un mécanisme qui ne serait pas voué à un échec ou qui ne nous mènerait pas dans un cul-de-sac à la fin du mécanisme.




Donc ce qu'on a voulu, c'est avoir un partage continuel des gains de façon à ce qu'il n'y ait pas de partie qui se sente lésée dans ça. Donc s'il y a des gros gains, dans ce qu'on anticipe, s'il y a des gros gains, bien il y a un partage d'autant plus grand ou d'autant plus généreux en faveur de chacune des parties à l'entente; et à l'inverse, s'il y a des pertes, bien il y a un partage aussi. Donc cette notion de partage continuel est importante.




Il y a un mécanisme de renouvellement à la troisième année, qui va nous assurer d'avoir une transition en douceur vers les années futures, donc après le cinq ans. Et finalement, ce qui va en permettre la facili-té de reconduction, c'est aussi le rôle de la Régie qui est maintenu, donc la présence de la Régie est toujours là.




Au niveau des considérations économiques, je détaille un petit peu un des avantages qu'on a énuméré tantôt, au niveau des considérations économiques, bien en gros, l'avantage économique là-dedans, c'est le partage des bénéfices, donc il y a un partage des gains au-delà du facteur de productivité de zéro




virgule trois pour cent (0,3 %). Ça, bien évidemment, ça crée un incitatif à mieux performer et donc il devrait en résulter des baisses de tarifs qui sont à l'avantage, qui sont avantageuses sur le plan économique.




Considérations sociales, on en a considéré plusieurs, j'en ai énuméré deux ici, entre autres, il y a les indices de qualité de service, qui sont maintenus, des indices de qualité de service relatifs à la sécurité, à la politique d'interruption chez les clients, il faut que je prenne des mots corrects, là, les clients à faibles revenus. Et il y a aussi un nouvel indice relié à la satisfaction de la clientèle. Donc on pense que c'est des indices qui vont permettre de rencontrer les considérations sociales; de nous faire mieux jouer notre rôle social.




Il y a le fond d'efficacité énergétique aussi bien qu'il est aussi relié à l'environnement, mais on y a mis une saveur sociale en privilégiant des mesures d'efficacité énergétique qui sont, qui vont être en priorité chez les clientèles à faibles revenus.




Il y a également les considérations environnementales. On a mis dans les indices de qualité de service l'accréditation ISO-14000 qui




devrait nous permettre d'améliorer notre gestion de l'environnement. Il y a un incitatif à la performance du plan global, du plan d'efficacité énergétique, PEÉ. Et il y a également la création d'un fonds d'efficacité énergétique. Donc le volet environnemental est aussi bien représenté.




Donc, en conclusion, ce qu'on aimerait dire, c'est que l'entente représente un tout cohérent à nos yeux et doit être regardé comme tel par la Régie. C'est un mécanisme incitatif qui est adapté à notre contexte, on l'a vu tantôt, la volatilité des volumes, et cetera. Ça respecte les intérêts de tous les participants, évidemment sauf la dissidence de l'ACIG.




Et peut-être pour conclure en bout de ligne, puis ça c'est peut-être difficile pour la Régie de prendre ça pour acquis, mais en tout cas, personnellement, je suis convaincu que si la Régie avait participé au processus tout le long, elle serait arrivée probablement à une conclusion similaire ou très semblable à ce qu'on est arrivés; ça, j'en suis confiant.




C'est sûr qu'on a pris vingt-sept (27) rencontres; initialement, ça devait être fait en dix-huit (18), je pense, dix-huit (18) rencontres, on en a pris




vingt-sept (27), certaines ont été assez longues, ça a été toujours fait avec beaucoup de sérieux, monsieur Carpentier pourra en attester, si vous voulez le faire témoigner. Ça a été fait par contre dans la bonne humeur, mais ce qu'il faut réaliser, c'est que c'est quand même vingt-sept (27) rencontres qui ont été quand même longues, où on a échangé beaucoup de documents, il y a eu beaucoup de transparence. Des modèles ont été fournis aux intervenants, ils en ont formulé d'autres eux-mêmes.




C'est difficile en une journée, la journée du treize (13) juillet, de refaire le processus au complet, de toute façon, on ne peut pas le faire en raison des règles de confidentialité, mais même si on voulait, moi, je pense que ça prendrait vingt-sept (27) autres journées pour refaire faire à la Régie le même cheminement qu'on a fait, si on réussit à s'en souvenir de façon complète. Mais je suis convaincu que si la Régie avait participé au processus, elle serait arrivée à une conclusion très similaire à ce que vous avez devant vous. Ça fait que ça complète ma présentation. Merci.




Me JOCELYN B. ALLARD :




Alors, je n'ai évidemment pas d'autres questions pour les témoins, ils sont disponibles pour les questions de la Régie. Évidemment, je voudrais juste préciser,




s'il y avait des questions de la part de la Régie que les témoins, je comprends que ce n'est pas courant et que c'est eux qui ont été assermentés, mais s'il y avait des questions de précision qu'ils peuvent répondre, évidemment, je voudrais qu'ils se sentent libres de demander un ajournement pour consulter le groupe de travail s'il y avait des questions plus fondamentales ou qui demandaient une telle recherche de validation auprès des autres.




LA PRÉSIDENTE :




Il n'y a pas de questions de la part de la Régie. Maintenant, du côté de maître Sarault?




Me GUY SARAULT :




C'est l'étape 3, si j'ai bien compris?




LA PRÉSIDENTE :




C'est l'étape 3. Alors à ce moment-là, je crois que ça complète du côté de la présentation de l'entente?




Me JOCELYN B. ALLARD :




Oui, en ce qui concerne l'entente.




LA PRÉSIDENTE :




Alors nous en sommes rendus à l'étape deuxième, la présentation de la dissidence.




M. ANDRÉ DUMAIS :




Si je peux peut-être juste rajouter que ce n'est pas par manque d'intérêt, c'est peut-être parce qu'on a compris le feed‑back qui a été donné.




Me JOCELYN B. ALLARD :




Je pense qu'on peut peut-être identifier les témoins et les assermenter?






------------------------




L'AN DEUX MILLE, le treizième jour de juillet, ONT COMPARU :




PETER LESLIE FOURNIER, President, Industrial Gas Users Association, ou Association des consommateurs industriels de gaz (ACIG), Suite 1201, 99, rue Metcalfe, Ottawa;




ET :




ANITA CÔTÉ VERHAFF, économiste, 119A, de Bresley, Pointe-Claire;




LESQUELS, après avoir fait une affirmation solennelle, déposent et disent comme suit :




INTERROGÉS PAR Me GUY SARAULT,




Procureur de l'Association des consommateurs industriels de gaz (ACIG) :



Since maybe my witnesses are not necessarily well known by all participants here in this room, I will ask them to provide us with a brief presentation as to who exactly they are, what is their relationship with IGUA, and what is their relevant experience, and credentials relevant to these proceedings.


3
Q.
I will start with you, Mr. Fournier. Could you please introduce yourself a little more for those who don't know you here?




Mr. PETER L. FOURNIER :



A.
Bonjour, Madame la Présidente et les régisseurs. I am Peter Fournier, I am President of the Industrial Gas Users Association. I graduated in Economics and Geography with a Resources major from the University of British Columbia, in nineteen sixty-one (1961). I was Commissioned Officer in the Canadian Army for ten years, and in nineteen seventy (1970), I joined the National Energy Board where I held a number of positions. 




The last five years, I was Assistant Director of the Gas Branch, responsible for administering the Natural Gas Pricing Program under the Petroleum Administration Act, and for administering all of the




natural gas export and gas liquids export control programs of the Board.




In nineteen eighty-one (1981), I joined the Canadian Petroleum Association as Manager Regulatory Affairs, where I was responsible for coordinating the CPA's natural gas related interests in National Energy Board proceedings. And I fulfilled a similar role for the period from nineteen ninety-one to ninety-five (1991-95) with the successor organization to CPA, the Canadian Association of Petroleum Producers.




From ninety-five ('95), from June ninety-five ('95) to May ninety-seven ('97), I was consulting for a U.S. company, J. Makowski, and its successor organization, U.S. Generating Canada, principally with respect to tolls and tariffs of TransCanada Pipelines.




In May nineteen ninety-seven (1997), I became the Executive Director of IGUA, and in January ninety-nine ('99), the President. At IGUA, I coordinate to make policy recommendations on positions IGUA takes in respect of regulatory proceedings before this Board, the Régie, before the Ontario Energy Board, with respect to Enbridge Consumers Gas, and Union Gas, and before the National Energy Board, with respect to TransCanada Pipelines and Gazoduc Trans




Québec & Maritimes.




Since nineteen seventy-five (1975), I have been directly involved in many regulatory proceedings, particularly those involving TransCanada Pipelines and West Coast Energy. I have participated in many settlement and industry consultative groups, addressing issues concerning pipeline and distributor services and pricing.




I am a founding participant in the Trans Canada Tolls Task Force, and I participated in the consultative group which lead to the nineteen ninety-four (1994) Trans Canada Incentive Agreement, which was the, to my knowledge, is the second agreement reached in the Canadian regulatory environment for regulated pipelines and utilities, the first being that for what was then Interprovincial Pipeline and is now Enbridge.




I have appeared before the National Energy Board, the Alberta Public Utilities Board, the British Columbia Utilities Commission, and I can now add two days ago, I appeared before the Ontario Energy Board, addressing the unbundling and performance based regulation proposals of Union Gas.




Me GUY SARAULT :


4
Q.
Does this conclude your introduction?



A.
Yes. Thank you.


5
Q.
Alors, Madame Côté maintenant, simplement nous donner un bref aperçu de votre rôle pour l'IGUA, pour l'ACIG plutôt, en rapport avec le dossier qui nous intéresse, et aussi de votre expérience pertinente?




Mme ANITA CÔTÉ VERHAAF :



R.
J'ai gradué à l'Université de Montréal avec une maîtrise en économique en dix-neuf cent soixante-dix-huit (1978). À la suite de quoi, j'ai fait presque un an de travail d'analyse à l'université, c'était du travail qui analysait un grand projet énergétique, un grand projet gazier.




À la suite, j'ai passé trois ans comme consultante chez Écono-Sud, une compagnie alors qui appartenait à Lavalin. Et pendant ces trois années, j'ai surtout évalué des impacts économiques de grands projets énergétiques gaziers plus précisément. Ensuite j'ai travaillé chez Gaz Métro pendant sept ans, où j'ai occupé divers postes de conseillère ou encore d'économiste en chef, où j'ai été impliquée dans tous les aspects de la réglementation de Gaz Métro d'une part, et d'autre part, de ses fournisseurs de services, TCPL et TQM.




Et ensuite, j'ai été nommée à l'Office national de l'énergie comme membre de l'Office, où j'ai passé neuf ans et demi. Mon mandat s'est terminé le trente et un (31) mars dix-neuf cent quatre-vingt-dix-neuf (1999). Et à l'été de dix-neuf cent quatre-vingt-dix-neuf (1999), j'ai accepté de représenter l'IGUA dans les négociations du PEN.




Me GUY SARAULT :


6
Q.
Merci. Alors effectivement, nous avons déjà au dossier le rapport du groupe du travail, daté du quinze (15) mai deux mille (2000); et à la page 37 de 43 de ce rapport, nous voyons votre signature au nom de l'ACIG, avec la mention, et je cite :








Sous réserve de la dissidence ci-jointe à l'annexe 2.



Et effectivement, si nous allons à l'annexe 2, il y a un document de quelques pages, six pour être plus précis, en comptant la page titre, également daté du quinze (15) mai deux mille (2000), portant votre signature, Madame Côté.




Alors, très brièvement, and maybe, Mr. Fournier can also add a few words of his own, if he so wishes, Mrs. Côté, you could explain to us the circumstances in which you eventually came to sign the report of




the work group, and also in which you prepared and signed the dissenting opinion. And more particularly, and I will certainly welcome Mr. Fournier's comments on this issue, the consultation process which took place within IGUA to elaborate this position.




Mr. PETER L. FOURNIER :



A.
Maybe I should, perhaps I should lead.


7
Q.
Okay.



A.
And I appreciate, by the way, the opportunity to justify before you in English, I could do it in French, but it would be very painful for you, and it allows me to express myself in my mother tongue.




IGUA entered this process, you may recall, in nineteen ninety-eight (1998), Gaz Metro had filed an incentive mechanism plan in the nineteen ninety-eight (1998) proceeding which IGUA filed contrary evidence, and that was, the Gaz Metro plan was subsequently withdrawn. We entered into this process with enthusiasm, in good, with good intent, and we genuinely wanted to try and come to an agreement.




We had certainly the option to go out and get our own expert, and put in our own plan, and we certainly discussed that, and we felt that that would not serve the Régie or any of the parties, or the process, in the best way. We therefore certainly started off to




say, "Let us see if we can work within the mechanism set up to try and come to a consensus agreement."




It was never our intent, through the whole process, to ever scuttle, if I can use that term, or to defeat the agreement. We recognize the procedural order, said it was to be all or nothing, which is a bit a departure from my experience in negotiating and in coming to agreements with utilities and regulatory matters, and what typically one would see, let us say there were ten issues to be resolved, you can have agreement on nine, and you would then put in a signed agreement saying: "We agree on these nine points", and the tenth issue, you merely report that, "We could not reach agreement on", and you then turn this over to the regulator for litigation.




In this case, we made, I think, many compromises, there are many elements of the agreement we would rather see different, we think it is a very generous agreement to Gaz Metro, but nevertheless, in balance with most things, it is an agreement we can live with. We could not, however, agree to the two matters in which we have dissented. 




It is not our desire or wish to see the whole agreement therefore being thrown out and we go back to square one. We would hope that you can consider




the merits of our dissent, and if, having considered all of the arguments that you will receive, determine that there were merits in our dissent, that you can deal with those without having to reject the whole agreement.




The reason why we, I will deal first with the, what I would call the review level or profile where we could not agree to the four hundred (400) basis points that Gaz Metro wish to establish, and instead advocate it should be something in the order of a hundred and fifty (150) or possibly, we could go to two hundred (200) if...




We can't agree that under business as usual, Gaz Metro would be able to earn four percent (4%) more than its rate of return allowed under the formula. They never have. They have, in past years, been able to achieve some extra earnings, and I would expect to see them, in good practice, certainly be able to achieve additional earnings of, say, one percent (1%). But when you start getting beyond one percent (1%), into the band of one and a half (12%) or two percent (2%), one has to ask the questions, "How has this come about? + 




All that we are asking is if they achieve these additional earnings, that there be a mechanism for us




all to sit down and say, "How has this happened? +  And if Gaz Metro can demonstrate to us that, through good management, through good circumstances, they have achieved these additional earnings without imposing costs, have not achieved it on the backs of their customers -- and let us not forget that the industrial customer group is sixty-five percent (65%) roughly of their throughput -- that if they have been able to achieve these through good business practice, we would say, "Godspeed to you and keep up, keep doing what you are doing."




But if we find that it is because of developments which we did not foresee at this time, we asked Gaz Metro to tell us how they could achieve a four percent (4%), and they didn't really identify any particular ways, but if there is something in the backs of their minds that we don't foresee today, and it is something which is not in the best interest of, and as far as, I speak for industrials, or my members, if it is not in the best interest of our members, we would like a chance to come before you and say, "We think this needs to be reviewed", and put it into your hands, the Régie, who can say, "No, it is fine, let them carry on" or "Yes, we agree with you and trek on", some changes take place.




So, I don't view this as an offer hamper, as a




mechanism where if they achieve more than a hundred and fifty (150) or two hundred (200) basis points, the whole agreement is now terminated, and we would have to come back and go back over the whole thing; not at all. This is a matter of a review process to make sure that the good results that Gaz Metro have been achieving are being done so through good business practice, and not at the expense of some or all of its customers.




I wanted to mention that, and I think we can put this in as evidence if you want, but in the Union Gas case in which I just testified, we had, in that case, Mr. Hugh Johnson, the same person who put in evidence in the ninety-eight ('98) case...




Me GUY SARAULT :




C'était dans la cause tarifaire de mil neuf cent quatre-vingt-dix-huit (1998) que Hugh Johnson était notre expert sur la question du rendement incitatif.




Mr. PETER L. FOURNIER :



A.
He was addressing, in the context of assuring mechanism, where should a, where might an agreement be reopened if excessive or, on the other side of the coin, excessive under-recovery or losses occur, at what level.




Me JOCELYN B. ALLARD :




Sorry, I would just like to know if -- what he is repeating from Mr. Johnson, is it in the case of ninety-eight ('98) from Gas Met or in the case of Union?




Mr. PETER L. FOURNIER :



A.
Union.




Me JOCELYN B. ALLARD :




Because Mr. Johnson is not here, so I am just wondering --




Mr. PETER L. FOURNIER :



R.
And I don't intend to -- but he took the point in the Union case of a hundred and fifty (150) to two hundred (200), which is consistent with what we were putting in.




What makes us particularly curious, if I can use that term without using something perhaps stronger, is, is there something that we are not seeing and we need to be cautious about when I see the tenor of the response that we received, I received only on Monday, of the reply of Gaz Metro to our dissent. It is, what, thirteen pages of very fine detailed line-by-line print, it strikes me as being similar to using a twenty-pound hammer to kill an ant; but they have, I




guess, their right to put that in.  




But why, why this... There must be something there, and we just want to protect the interests of not only my members, the industrials, but let us not forget there are commercial and residential users who also can be impacted.




And finally, I would just note that in the agreement, and I have an electronic copy, or an E-mail copy which may be different than the one you filed this morning, but under Paragraph 5, we have, "Révision pour événements majeurs", and we have there a...




Me GUY SARAULT :




Ça se trouve à être l'item 5, Madame la Présidente, qu'on retrouve à la page 27 de 43 de ma version à moi, qui, je l'espère, est la même que la vôtre.




Mr. PETER L. FOURNIER :



A.
We note there is an adjustment mechanism if their under-recoveries exceed one and a half percent (12%) of return on rate base. And we would look for some symmetry, perhaps on the upside if they have over earnings.




With respect to the matter of the formula for their rate of return on equity -- I'll be brief -- but we




would note that the current rate of return on equity has been established by this Régie and has affirmed that it is the correct formula for Gaz Métro under its current circumstances and its current method of regulation.




At the time that that formula was set by this Régie, it was agreed that it would review the formula in three years time, but that was in the context, in our view, of Gaz Métro's method of, or current method of regulation. If we move to this incentive mechanism, we change the current method of regulation. Gaz Métro has not come forward today to say: our risks are suddenly much greater under this incentive mechanism, hence we need higher rates of return. Rather, I think they see also the opportunity to enjoy additional earnings, and there is an upside as well as a risk side.




It is our view that if this incentive mechanism is correct today and that the rate of return is correct within the current framework, then their rate of return should hold for the life of the agreement. So if they want a five-year agreement, the rate of return formula should hold for that five-year agreement. If we came in and had to change in three years time the rate of return because of the change to the formula, that would probably change the checks




and balances that are in the current incentive mechanism.




So that is what lies behind our two dissenting opinions. Do you wish to add anything?




Me GUY SARAULT :




Oui, j'avais quelques questions d'intendance pour madame Côté. Évidemment, vous êtes allé peut-être au devant de moi. 


8
Q.
Pour madame Côté, évidemment, vous avez rédigé, si je comprends bien, la dissidence de l'ACIG?




Mme ANITA CÔTÉ VERHAAF :



R.
En effet.


9
Q.
Est-ce que je dois comprendre que le texte de cette dissidence a été soumis à l'ACIG?



R.
Absolument, le texte de la dissidence a été soumis à l'ACIG, se voulait représenter la position de l'ACIG, a reçu l'approbation de l'ACIG. Et c'est une approbation, si on peut dire, que je partage, dans le sens que je crois que la position ou les positions de l'ACIG sont raisonnables.


10
Q.
Et vous adoptez, and that concerns you as well, Mr. Fournier, this dissenting opinion as your testimony at this hearing today?




Mr. PETER L. FOURNIER :



A.
That is correct.




Mme ANITA CÔTÉ VERHAAF :



R.
Oui, pour moi aussi.




Me GUY SARAULT :


11
Q.
Je pense que vous aviez, Madame Côté, certaines corrections à apporter au texte de l'entente. Je pense, pourriez-vous nous, le texte de la dissidence, pardon, excusez-moi.




Me JOCELYN B. ALLARD :




Là, vous m'avez fait peur.




Me GUY SARAULT :




Pas autant que vous m'auriez fait plaisir tout à l'heure en ajoutant des signataires à la dissidence.


12
Q.
Alors, oui?




Mme ANITA CÔTÉ VERHAAF :



R.
Je vous prierais d'aller à la page 2.


13
Q.
Oui.



R.
Sous la rubrique * L'entente et dissidences de l'ACIG +, dernier paragraphe, dernier mot, ou chiffre, et changer le * 0 +, le dernier * 0 + pour un * 2 +.


14
Q.
Alors, où on dit :







... selon la méthode fixée par la Régie de l'énergie à l'échéance de la formule actuelle, le 30 septembre 2002...



et non pas deux mille (2000), évidemment. Je pense que vous aviez deux corrections à la page 5?



R.
Oui, dans le second paragraphe, à la ligne 2 du paragraphe, remplacer * perte + par * manque à gagner +. Et à la troisième ligne à partir de la fin du paragraphe...


15
Q.
Toujours dans le même paragraphe?



R.
Dans le même paragraphe, changer le chiffre * 2 + pour le chiffre * 3 +, en page 3.


16
Q.
Pourriez-vous simplement nous expliquer brièvement pourquoi vous changez le mot * perte + par * manque à gagner + ?



R.
Parce qu'il est bien plus probable qu'il s'agisse ici de manques à gagner que de pertes, avant qu'on puisse, avant que Gaz Métro enregistre des pertes comme on peut voir dans l'industrie qui n'est pas réglementée, il faudrait que des événements catastrophiques, je pense, surviennent. Et comme je ne peux pas les imaginer, ce qui pourrait se produire ce sont plutôt des manques à gagner.


17
Q.
En fait, la nuance que, si je comprends bien, c'est un manque à gagner par rapport au rendement autorisé...



R.
Par rapport au taux de rendement.


18
Q.
... et non pas une perte, si je dis que l'entreprise serait déficitaire?



R.
Absolument.


19
Q.
O.k. Maintenant, une précision que je vous demanderais d'apporter. Si vous allez au texte de l'entente, à la page 27, on voit qu'il y a, l'entente fait la distinction entre des révisions facultatives et obligatoires. Et dans le texte de votre dissidence, et je l'ai relu attentivement, vous n'indiquez pas spécifiquement si ce seuil de cent cinquante (150) points de dépassement par rapport au rendement autorisé déclencherait une révision facultative ou obligatoire. Alors quelle est votre intention à ce chapitre?




Mr. PETER L. FOURNIER :



A.
Certainly, I think, and in my opening remarks, we review it as being, you said facultative, I would say optional.


20
Q.
Optional en anglais, facultatif en français.



A.
In that any party could bring forward a request to review, we would presumably discuss that within the, amongst all the parties first. If there is an agreement, I guess on it we can do one thing: if there is a disagreement, I suppose one can then turn to the Régie and ask whether the Régie would issue a procedural order to have this reviewed. And everybody




can make their cases, so there may or may not be a review, subject to what the Régie would decide at the time, based upon the arguments and the circumstances.


21
Q.
So is the answer that you would be satisfied that it be optional?



A.
Yes.


22
Q.
As opposed to compulsory?



A.
Yes.


23
Q.
Okay. Maintenant, Madame Côté, vous avez évidemment reçu la réponse du groupe de travail à la dissidence de l'ACIG et je crois que vous aviez certains commentaires à formuler?




Mme ANITA CÔTÉ VERHAAF :



R.
Oui, j'ai lu la réponse à la dissidence de l'ACIG et j'ai fait, j'ai pris quelques notes...


24
Q.
Bon.



R.
... de certaines affirmations qui ont été faites et...


25
Q.
O.k.



R.
... et auxquelles je voudrais m'adresser.




Me GUY SARAULT :




O.k., alors avant de commencer avec l'énoncé de vos commentaires, et de façon à ne pas vous interrompre pendant votre présentation, je pense qu'il y a deux documents auxquels vous entendez faire référence que nous devrions circuler immédiatement à la Régie.




Alors, Madame la Présidente, il n'y a pas de cote encore formelle...




Me JOCELYN B. ALLARD :




C'est la preuve qu'on va coter?




Me GUY SARAULT :




C'est des documents auxquels madame Côté va faire référence. Écoutez, nous avons reçu votre réponse vendredi, lundi pour monsieur Fournier, et elle a préparé des commentaires et pour appuyer ses commentaires sur votre document de quatorze pages, elle a préparé des petites choses auxquelles elle voudrait faire référence.




Mme ANITA CÔTÉ VERHAAF :



R.
Ce sont seulement des documents d'aide à la présentation, ce n'est pas une nouvelle, des nouvelles données ou des nouvelles preuves.




Me GUY SARAULT :




Alors je ne sais pas si nous, il n'y a pas de cote aux documents au dossier, on a le texte de l'entente, on a le texte de la dissidence, il y a le texte de la réponse qui a été adressée, est-ce que pour, par souci de clarté, la Régie souhaiterait que nous cotions ces documents ce matin, tout simplement pour les fins de la transcription sténographique?




LA PRÉSIDENTE :




C'est plus facile, d'habitude. Alors comme maître, peut-être vous trouvez vous aussi une petite cote spéciale comme maître Allard en a trouvé une ce matin?




Me GUY SARAULT :




Alors on va l'appeler, je ne sais pas, on va l'appeler Dissidence - document 2.




LA PRÉSIDENTE :




Dissidence, document 2.




Me GUY SARAULT :




Et document 3.




M. ANDRÉ DUMAIS :




Est-ce que vous faites référence à la lettre du six (6) juillet, de quatorze pages, la réponse du groupe?




Me GUY SARAULT :




Exactement, c'est ça, ce sont des commentaires qu'elle désire formuler à l'égard de ce document de quatorze pages qui nous a été transmis...




M. ANDRÉ DUMAIS :




Mais dans un premier temps, est-ce que vous voulez coter la lettre en tant que telle, oui?




LA PRÉSIDENTE :




Elle est déjà au dossier.




Me GUY SARAULT :




Elle est déjà au dossier, la réponse.




M. ANDRÉ DUMAIS :




O.k.




Me JOCELYN B. ALLARD :




Ce n'est pas coté mais ça ne me dérange pas de l'appeler GT‑2.




M. ANDRÉ DUMAIS :




GT-2. Je voulais savoir de laquelle des deux vous parliez.




Me JOCELYN B. ALLARD :




Oui, c'est ça, o.k., la dissidence, est-ce qu'on la cote...




Me GUY SARAULT :




O.k., alors la dissidence de l'ACIG, appelons-la Dissidence, document 1.




DISSIDENCE, DOC. 1 :
Texte de la dissidence de l'ACIG




Me GUY SARAULT :




Les deux documents que je m'apprête à circuler, il y en a un qui concerne des données de Gazoduc TQM, on va l'appeler Dissidence, document 2.




M. ANDRÉ DUMAIS :




D-1, D-2?




Me GUY SARAULT :




Si vous préférez.




DISSIDENCE, DOC. 2 :
Document concernant des données de Gazoduc TQM




Me GUY SARAULT :




Et l'autre, * Caractéristiques de certains régimes incitatifs en Amérique du Nord +, ça sera Dissidence, document 3.




DISSIDENCE, DOC. 3 :
* Caractéristiques de certains régimes incitatifs en Amérique du Nord +



Me GUY SARAULT :




Alors est-ce que tout le monde a eu le document? On est encore en train de le circuler. On va attendre que tout le monde puisse suivre.


26
Q.
Alors si vous voulez commencer, Madame Côté, la Régie




vous écoute.




Mme ANITA CÔTÉ VERHAAF :



R.
Oui, alors je me réfère premièrement aux remarques qu'on retrouve à la page 2.


27
Q.
Votre micro?



R.
Je disais que je me réfère d'abord aux remarques qu'on trouve à la page 2, ligne 4...


28
Q.
Du document de réponse?



R.
Du document de réponse, et qui est au sujet de minimiser les tarifs, qui est un des objectifs de l'ACIG.


29
Q.
Lorsqu'on dit :








La suggestion de l'ACIG va à l'encontre de ses propres effectifs...


R.
Oui, dans la réponse, on dit que la suggestion va à l'encontre de ses propres objectifs de minimiser les tarifs. Alors moi, j'aurais à remarquer sur ce sujet-là...


30
Q.
Oui.



R.
... que l'ACIG ne propose pas la révision du mécanisme dans sa totalité lorsque le rendement dépasserait cent cinquante (150) points de base, comme nous l'avons expliqué tout à l'heure, mais bien une révision pour permettre d'identifier les sources




de baisses des coûts qui auraient produit ces gains.




S'il était démontré que les gains ont été générés raisonnablement, selon les termes de l'entente, le mécanisme pourrait continuer. Mais si la révision révélait, comme monsieur Fournier l'a décrit, que des pratiques plus ou moins acceptables, au moins par l'ACIG, ont été utilisées pour générer ces gains, alors il y aurait possibilité de recours à la Régie pour voir comment on peut ajuster le mécanisme pour le futur.




En effet, je crois qu'il est possible qu'une entreprise comme Gaz Métropolitain génère des baisses de tarifs qui n'ont pas été, qui ne sont pas dues à des actions délibérées de la part de Gaz Métro, par exemple. Et sur ce, j'ai un exemple que je vous ai distribué, qui est l'exemple de Gazoduc TQM. 




Gazoduc TQM, au début des années quatre-vingt-cinq (85), gérait et gère encore un pipeline qui, à ce moment-là, était un pipeline tout neuf et avait un coût de service qui était approuvé par l'Office national de l'énergie, qui était, qui se transposait en droits mensuels pour le seul client, si on veut, de TQM, qui était, à ce moment-là, TCPL.




Alors, c'était des droits mensuels qui étaient




simplement la division du coût de service annuel par douze (12).




Et les frais... on peut assumer que les frais d'entretien, là, d'un pipeline neuf n'étaient pas exagérés. On sait aussi que TQM n'avait pas d'influence sur le marché qui aurait pu augmenter ses volumes de transport.




Au début, évidemment, on peut imaginer que le pipeline était à peu près vide et il s'est rempli tranquillement, mais comme TCPL avait réservé tout l'espace dans le pipeline, l'augmentation des volumes dans les années quatre-vingt (80) n'influençait pas le niveau des tarifs.




Et on voit que, quand même, il y a eu des diminutions de coûts de service et des diminutions tarifaires quand même assez considérables pendant plusieurs années, des diminutions qui représentent cinq (5 %), six (6 %), cinq pour cent (5 %) entre quatre-vingt-six (86) et quatre-vingt-huit (88) et qui deviennent un peu moins importantes les deux dernières années de la première décennie.




Me GUY SARAULT :


31
Q.
Alors, pour bien comprendre votre document, là, les droits mensuels que l'on voit dans la colonne du




milieu, ça ça représente le coût du service total de TQM divisé par douze (12)?



R.
Exactement.


32
Q.
O.K.



R.
Je ne peux pas affirmer ça pour les années qui, au-delà de, je dirais, dix-neuf cent quatre-vingt-dix (1990), je crois, parce que plus tard, TQM a ajouté des services...


33
Q.
Hum, hum.



R.
... et même pendant les années, je ne peux pas dire exactement quand ces nouveaux services ont commencé...


34
Q.
O.K.



R.
... dans les années quatre-vingt (80), il y a eu un service qui était un service d'entreposage et pour lequel il y avait un tarif, mais les montants qui étaient récoltés de ce service étaient minimes, si bien qu'on peut... on peut considérer les droits mensuels qu'on voit ici comme très représentatifs du coût de service de TQM, au moins jusqu'aux années... jusqu'à... c'est ça, au moins jusqu'aux années quatre-vingt-dix (90).


35
Q.
Mais pour garder la présentation simple, ce que vous voulez démontrer entre mil neuf cent quatre-vingt-cinq (1985) et mil neuf cent quatre-vingt-dix (1990), où on voit que le un douzième du coût de service réduit, là, au fur et à mesure qu'on avance dans les années, alors qu'entendez-vous démontrer avec cette




présentation-là?



R.
Je soumets que si le coût de service de TQM a diminué pendant ces années, c'est surtout dû au jeu de la dépréciation de la base tarifaire étant donné que le pipeline était pratiquement neuf et que, conséquem-ment, les coûts d'entretien étaient faibles, et aussi, étant donné que pendant cette période, TQM n'a pas eu d'occasion d'investir dans sa base tarifaire, la base tarifaire a simplement diminué pendant ces années-là...


36
Q.
O.K.



R.
... et ce n'était certainement pas dû à la volonté de TQM de ne pas faire d'investissement, c'est simplement que l'occasion, l'opportunité ne se présentait pas à ce moment-là.


37
Q.
Et en quoi cet exemple, selon vous, est-il pertinent à vos commentaires à l'égard de Gaz Métro?



R.
C'est sûr que Gaz Métro est une entreprise très différente de TQM, mais ceci est un exemple qui démontre qu'il peut y avoir des circonstances ou des événements qui influent sur le coût de service d'une entreprise comme TQM ou Gaz Métro et qui ne sont pas dues aux efforts d'augmenter l'efficacité ou d'augmenter les économies d'échelle, qu'un distributeur comme Gaz Métro peut mettre de l'avant afin de faire baisser ses tarifs.


38
Q.
Bon, et les chiffres que vous avez indiqués sur votre pièce * Dissidence - Document 2 +, vous ne les avez




pas sortis d'un chapeau, toujours? D'où est-ce que ça vient, ces chiffres-là?



R.
Comme vous voyez au bas du document, j'ai indiqué que les sources me viennent de TQM.


39
Q.
Directement?



R.
Directement de TQM. C'est seulement, c'est quand même des chiffres qui sont publics...


40
Q.
Hum, hum.



R.
... parce que c'étaient des droits mensuels approuvés par l'Office national de l'énergie à chaque année.


41
Q.
Très bien. Alors, est-ce que ça complète... oui?




Mr. PETER L. FOURNIER :



R.
If I could, I think just for precision and in fairness, I agree with madame Côté's assumptions that the reduction in the average monthly cost of service was in part due to reduction in depreciation as a rate base reduced, but I think in fairness, we should also recognize that in the early eighties (80s), interest rates enhance pipeline rates of return were very high, and they declined down to the levels that were more moderated in the last -- in the nineties (90s), and with respect to expansion, we know that TQM, their first expansion was across the St. Lawrence at Quebec to connect to the St. Flavien storage field, and I believe that was ninety-three (93) or ninety-four (94), and then of course, in ninety-nine (99), we have the Lachenaie lateral




connection to Portland.

42
Q.
Alors, est-ce que ceci complète cet exemple?




Mme ANITA CÔTÉ VERHAAF :



R.
Cet exemple, oui. Maintenant, j'aimerais poursuivre sur le même sujet, sur la remarque que nos sugges-tions vont à l'encontre de nos objectifs et je dirai ceci : chaque année que les tarifs sont fixés d'après le revenu plafond, c'est qu'ils sont plus élevés que ce qu'ils seraient selon le revenu requis.




Les tarifs sont donc, au départ, plus élevés que requis pour couvrir les coûts projetés et ceci permet une bonification du rendement du distributeur.




Dans le mécanisme proposé, dit * hybride +, on reste collé au coût de service réel. Les tarifs plafonds ne sont appliqués que lorsqu'ils dépassent le coût de service projeté. SCGM n'est jamais exposée à un risque plus grand qu'aujourd'hui que ses coûts réels dépasseront le revenu réalisé.




Ce n'est pas * expose + qu'on constate que les tarifs vont générer...




Mr. PETER L. FOURNIER :



R.
Slow down, slow down.




Mme ANITA CÔTÉ VERHAAF :



R.
... une bonification. Cette bonification est quasi assurée en début d'année par des tarifs plus élevés qu'ils ne le seraient si basés sur les coûts projetés. L'effet incitatif du mécanisme permet d'espérer que des gains de productivité seront réalisés et que c'est ce qui se produit lorsque le revenu plafond dépasse le revenu requis.


43
Q.
Alors, ce qu'on doit retenir de ceci, là, en regard de notre préoccupation avec des tarifs aussi bas que possible en tout temps?



R.
Je regrette, Maître Sarault, pourriez-vous répéter votre question?


44
Q.
Alors, ceci conclut, là, si je comprends bien, votre présentation quant au premier élément de la réponse de Gaz Métro et du groupe de travail, évidemment, à l'effet que la suggestion de l'ACIG irait à l'encontre de son propre objectif de minimiser les tarifs?



R.
Oui, oui ça conclut cet aspect-là  de la réponse.


45
Q.
O.K.



R.
Maintenant, nous pouvons passer à la page 3 de la réponse, au sujet du facteur de déraillement et je ne peux pas indiquer des lignes particulières, c'est à peu près... c'est la page 3.


46
Q.
À la page 3, c'est intitulé...



R.
Oui.


47
Q.
... on dit : 






La suggestion de l'ACIG va à l'encontre de la pratique et des principes économiques énoncés par les auteurs auxquels réfère la bibliographie de la Régie.


R.
Oui.


48
Q.
Alors, est-ce que c'est cette page-là?



R.
Oui, et alors, on procède dans la réponse à une description de certains... non, pas ici, c'est plus loin dans la réponse qu'on commence à faire des comparaisons avec les systèmes ou les mécanismes qui ont été - des mécanismes, devrais-je dire, plutôt - qui ont été instaurés ailleurs en Amérique du Nord et la réponse donne en exemple de ces mécanismes qui ne comportent pas de facteurs de déraillement ou dont les facteurs de déraillement gravitent autour de quatre cents (400) points de base.


49
Q.
Quand vous dites * facteurs de déraillement + vous voulez dire * facteurs de révision +?



R.
Facteurs de révision, si vous voulez, oui.


50
Q.
O.K. Alors?



R.
On doit cependant relever des différences importantes entre ces mécanismes et celui proposé pour SCGM et c'est là qu'on peut se référer au deuxième tableau que nous avons distribué.


51
Q.
* Dissidence - Document 3 +?



R.
Oui. Ce tableau-là a été compilé à partir de deux




sources; la première était un document que monsieur Éric Arsenault de la Régie a distribué au groupe de travail lors de sa présentation sur les mécanismes incitatifs, au début du processus, et le deuxième, la deuxième source est un document préparé par monsieur Bauer, un témoin pour l'ACIG, dans une cause tarifaire de Union Gas. J'ai l'original, s'il faut le produire.




Alors, j'ai identifié certains de ces mécanismes et plusieurs de ces mécanismes que j'ai dans ce tableau sont mentionnés par SCGM ou par le groupe, dans la réponse.


52
Q.
Hum, hum.



R.
Ce que je remarque tout particulièrement et immédiatement, c'est le facteur de productivité qui existe... qu'on retrouve dans les autres mécanismes et qui, généralement, sont très différents du facteur de productivité ou du facteur X, si on préfère, qui a été choisi pour SCGM.


53
Q.
Alors, le facteur de productivité, ici, on s'entend pour dire qu'il s'agit du zéro point trois pour cent (0,3 %)...



R.
Oui.


54
Q.
... que l'on soustrait de la progression de l'infla-tion comme étant le niveau des tarifs plafonds, là, pour établir le niveau des tarifs plafonds dans le cas de SCGM?



R.
Oui.


55
Q.
C'est à ça que vous faites référence, au facteur X.



R.
Et ce facteur X, que l'ACIG approuve, d'ailleurs, se veut un ajustement de l'inflation pour refléter la progression historique des coûts de Gaz Métropolitain ou de SCGM, par rapport à l'inflation.


56
Q.
Donc, plus le facteur de productivité est élevé, plus, évidemment, il devient difficile de battre l'inflation, si je comprends bien votre explication? C'est pour clarifier, là.




Me JOCELYN B. ALLARD :




Non, non, mais c'est parce que j'aimerais ça compren-dre, est-ce que le témoignage vise à supporter une partie de l'entente pour laquelle l'ACIG n'a pas exprimé de dissidence de facteur de productivité? Parce que là, on est en train... d'ailleurs, j'ai compris aussi qu'on avait référé aussi à des documents que monsieur Arsenault avait présenté en groupe de travail. 




Ma compréhension, évidemment, je n'étais pas partie au groupe de travail, c'est que tout ce qui s'est discuté était confidentiel et, deuxièmement, en ce qui concerne le facteur de productivité, je me demande jusqu'à quel point c'est pertinent en ce qui concerne la dissidence de l'ACIG d'avoir cette partie de la preuve.




Parce que là, si on est pour parler du facteur de productivité, ce que je comprends c'est que l'ACIG défend l'entente, donc elle ne peut que défendre l'entente sur le facteur de productivité.




Alors, j'essaie de comprendre où mon confrère s'en va avec ses questions sur le facteur de productivité. Qu'il résume très bien dans les réponses, là, je com-prends qu'il nous explique très bien ce dont il s'agit, mais je veux savoir...




Mr. PETER L. FOURNIER :



R.
I note that in this response * à la dissidence + that you have filed...




Me GUY SARAULT :




Voilà!



R.
... page 4, page 5, page 7, page 8, there is a considerable amount of information, I don't know if we can call it evidence, put in that refers to the formulas, and sharings, and modes de partage, and so on, of other -- so we are just responding.



Me GUY SARAULT :




Essentiellement, je pense que monsieur Fournier est allé presque au devant de moi. On retrouve, dans la réponse, de nombreuses statistiques, données, etc.,




quant aux caractéristiques de certains régimes incitatifs dans d'autres juridictions et on tire des conclusions quant au seuil de révision, à partir de ces caractéristiques-là.




Ce qu'on veut dire ici, nous, tout simplement, c'est qu'on compare peut-être des pommes avec des oranges et qu'il faut apprécier ces mécanismes-là dans leur totalité et lorsqu'on dit qu'il y a un facteur de révision X, bien c'est en rapport avec d'autres aspects du mécanisme qu'il faut prendre en considération, et je pense que Gaz Métro et le groupe de travail se sont livrés a cet exercice-là dans leur réponse et on réplique à ça. Voilà!




Me JOCELYN B. ALLARD :




Une courte réplique à monsieur Fournier et à maître Sarault. Évidemment, dans la réponse à la dissidence, là, si on voit bien, il n'y a pas aucune mention du facteur de productivité, il y a eu des questions de la Régie, il y a des précisions qui ont été endossées par l'ensemble des intervenants. Mon point, c'est que la colonne * facteur de productivité + et toutes les questions de mon confrère au témoin, là, une question, va, mais un moment donné je me demandais jusqu'à quel point on pouvait en rediscuter à l'étape de discuter des points de dissidence de l'ACIG, en ce qui concerne la réponse à ce qui est contenu ici,




effectivement, on ne peut pas s'objecter à ce qu'il vienne nous expliquer, qu'il réponde à ce qui est là, il n'est pas fait mention du facteur de productivité dans cette réponse à la dissidence de l'ACIG.




Me GUY SARAULT :




Simplement pour revenir, je ne voudrais pas qu'on restreigne indûment le cadre des commentaires que madame...




LA PRÉSIDENTE :




Je crois que vous pouvez poursuivre pour le moment et que, je veux dire, les nuances à être apportées, là, vont être faites prochainement.




Me GUY SARAULT :




Oui, tout à fait, puis en argumentation, on explique-ra que c'est limité au...




LA PRÉSIDENTE :




Mais il ne s'agit pas du tout...




Me GUY SARAULT :




... contexte de notre...




LA PRÉSIDENTE :




... d'une contestation du facteur de productivité de zéro point trois (0,3)...




Me GUY SARAULT :




Pas du tout!




LA PRÉSIDENTE :




... aucune démonstration à cet effet.




Me GUY SARAULT :




Pas du tout.




Mme ANITA CÔTÉ VERHAAF :



R.
Absolument, et j'ai pris soin d'affirmer que l'ACIG approuvait le facteur de productivité pour SCGM. Simplement, ce que l'ACIG veut dire, c'est lorsqu'on apporte des exemples et qu'on choisit, dans ces exemples, certains éléments qui tendent à supporter nos arguments, il ne faut pas s'attendre à ce que quelqu'un qui étudie un document comme ça ne se demande pas : oui, ça, ce sont des éléments qui supportent l'argument de monsieur X, mais est-ce qu'il n'y a pas, dans ces mêmes mécanismes, d'autres éléments qui seraient différents et qui explique-raient le choix des facteurs qui ont été mentionnés.




Alors, si on... je soumets simplement qu'un élément qui est très différent dans ces mécanismes à l'échelle de l'Amérique du Nord, c'est celui qui surgit, surtout, c'est le facteur de productivité et en ce sens que dans la plupart - je ne dirais pas




tous, sûrement pas, il y en a même où il n'y en pas de facteur de productivité - mais, dans la plupart qu'on a pu étudier, on s'aperçoit que le facteur de productivité est bien plus élevé que celui qui a été choisi pour SCGM.




Un facteur de productivité, par exemple, de deux point un pour cent (2,1 %) ou de deux point cinq pour cent (2,5 %) pour SoCal Gas, et qui est presque équivalent à un gel des prix, ça veut dire que dans ce cas-là, il y a un transfert immédiat au client de gains de productivité de l'ordre de deux point un (2,1 %) à deux point cinq pour cent (2,5 %); ce n'est pas le cas, ici.




Donc, quand on parle de partage, il ne faut pas oublier que les autres mécanismes ont aussi des modes de partage qui peuvent être différents de celui qui ai été choisi pour SCGM, mais c'est simplement ça, c'est une différence.




Donc, s'il y a des différences au niveau des facteurs de productivité et aussi au niveau de la façon dont les profits, profits ou gains de productivité sont partagés, on peut s'attendre à ce qu'il y ait aussi des différences dans les facteurs de révision. C'est tout ce que je voulais démontrer dans ce tableau.




Je vais poursuivre sur les différences, il y en a d'autres. Dans ces mécanismes qui ont été étudiés à l'échelle de l'Amérique du Nord, il y a une autre différence qui apparaît pas dans tous les mécanismes, peut-être, mais dans plusieurs, c'est que le risque pour le distributeur de faire des manques à gagner est à peu près symétrique au risque de faire des gains de productivité et de bonifier son rendement.




Dans le cas de Gaz Métro, on sait que ces deux aspects-là, ces deux facteurs-là ou... pas facteurs, mais en tout cas, ces deux éléments-là du mécanisme ne sont pas symétriques.




Là, encore, ce n'est pas une critique, c'est simplement de démontrer qu'il y a des différences dans les mécanismes qu'on peut étudier au niveau de l'Amérique du Nord.




Une autre différence, c'est que la plupart de ces mécanismes sont des formes de plafonnement de tarifs ou des formes de plafonnement de revenus, beaucoup plus pures, si on veut, ou classiques, que ce qui a été choisi pour SCGM.




Le mécanisme choisi pour SCGM a été qualifié d'un mécanisme hybride qui reste quand même basé sur le coût de service, parce qu'à chaque année, lorsqu'on




établit les tarifs qui vont prévaloir cette année-là, le coût de service est un élément capital du mécanis-me de détermination des tarifs.




Alors, ma conclusion, c'est qu'il y a trop de différences entre le mécanisme choisi pour SCGM et les autres cités soit par SCGM et les autres membres du groupe ou soit par d'autres, qu'on puisse retrou-ver dans d'autre documents, pour prétendre que les facteurs de déraillement ou de révision devraient être semblables entre les autres mécanismes et Gaz Métropolitain.


57
Q.
O.K.



R.
Pour rassurer maître Allard, le document qui a été utilisé et qui nous provient de monsieur Éric Arsenault, est un document qui était un document public et qui avait été soumis dans la cause de Union Gas. Donc, je ne pense pas qu'il y ait de problèmes de confidentialité dans l'utilisation que j'en ai faite pour préparer mon tableau.




Maintenant, j'aimerais passer à la page 3 de la réponse, à la ligne 12...


58
Q.
Parallèle avec Gazifère, là.



R.
... à la ligne 12, lorsque... oui, lorsqu'il est mention du parallèle que nous avons fait dans la dissidence, avec le dossier de Gazifère. Et je voudrais simplement faire les remarques suivantes :




le seuil de révision de Gazifère équivaut, selon mes calculs, à un point cinq pour cent (1,5 %) de rendement pour Gazifère et ce seuil vaut pour les pertes aussi bien que pour les gains. Donc, il y a symétrie.




Peu importe que les coûts indexés soient différents, la Régie a décidé qu'un dépassement de cinq cent mille dollars (500 000 $) en plus ou moins des coûts réels, devrait déclencher une révision.




Et, en passant, c'est une révision, je crois obliga-toire, bien que je ne l'affirme pas, là, mais je pense.




Il est impossible de savoir si la Régie aurait établi un seuil plus grand si Gazifère avait indexé une plus grande partie de ses coûts, mais il y a un fait qui est quand même très significatif, à mon avis, c'est que malgré que l'expert de l'ACIG ait recommandé un facteur de déraillement de deux cents (200) à trois cents (300) points de base, la Régie a choisi l'équivalent de cent cinquante (150) points de base.




Maintenant, j'aimerais passer à la page 10 de la réponse, à la ligne 5, on voit un sous-titre : * La suggestion de l'ACIG est inéquitable +. Alors, à ceci j'aimerais répondre : l'ACIG ne trouve pas inéquita-




ble qu'une diminution du coût de service doive raisonnablement être attribuable aux actions du distributeur pour justifier une bonification de rendement.




Des diminutions des coûts provenant d'une diminution de diverses dépenses d'amortissement, par exemple, sont souhaitables, mais sont-elles des gains de productivité? Il faudrait voir. Oui, certaines augmentations de coût sont hors du contrôle du distributeur, mais SCGM a démontré dans le passé une capacité remarquable pour projeter ses coûts, si on en juge par sa performance dans la réalisation de son rendement autorisé.




De plus, le facteur de déraillement relatif aux dépassements accumulés et aux manques à gagner, protège SCGM des effets d'augmentation des coûts non prévisibles.




Maintenant, si on passe à la page 11, ligne 36, il s'agit de la formule d'établissement du taux de rendement et j'aimerais faire les remarques suivan-tes, monsieur Fournier a même abordé le sujet lors de sa présentation et s'il le désire, il pourra complé-ter mes remarques.




L'ACIG ne fait pas une interprétation erronée de




l'application de la formule du taux de rendement. L'impact des variations annuelles des taux d'intérêt et de l'effet de celles-ci sur le taux de rendement est effectivement traité comme un facteur exogène, mais la formule d'établissement du taux de rendement comporte un autre élément, la prime de risque, et la prime de risque n'est pas un facteur exogène.




La modification de la formule ne cause pas de problè-me dans l'application du mécanisme, mais elle affecte le calcul du revenu requis et, donc, des gains de productivité anticipés en début d'année et, donc, de leur partage.




En fin d'année, elle affecte le calcul des trop-perçus ou des manques à gagner. Elle affecte aussi le calcul du seuil de révision.


59
Q.
Alors, est-ce que ceci complète vos propos au niveau des commentaires relativement à la réponse qui nous a été acheminée à la dissidence de l'ACIG?



R.
Oui.


60
Q.
Monsieur Fournier, anything to add to complete your...




Mr. PETER L. FOURNIER :



A.
No.




Me GUY SARAULT :




Alors, merci beaucoup. Les témoins sont prêts pour contre-interrogatoire.




LA PRÉSIDENTE :




Mais comme il est onze heures trente (11 h 30), peut-être il y aurait lieu de faire une petite pause avant de poursuivre pour le contre-interrogatoire. Merci bien. Nous allons reprendre, il est onze heures vingt-cinq (11 h 25), alors nous allons reprendre à midi moins vingt (11 h 40). Merci bien.




(AJOURNEMENT)




CONTRE-INTERROGÉS PAR Me JOCELYN B. ALLARD :




Pour plusieurs clients à rencontrer, la pause, c'est quinze minutes. Jocelyn Allard, pour le groupe de travail.




M. ANDRÉ DUMAIS :




Des clients, c'est...




Me JOCELYN B. ALLARD :




Des clients et divers intérêts représentés, environnementaux, sociaux et économiques. Alors je n'aurai pas beaucoup de questions, j'ai deux courtes questions.


61
Q.
La première, Mr. Fournier, I will address it to you




but maybe, since I will refer to the document which was Dissidence, Dissenting Document 2, the one referring to Gazoduc TQM, you did mention that the decrease in the monthly fee that is, which is indicated on the, in the table, did include the decrease in interest rate?




Mr. PETER L. FOURNIER :



A.
I would...


62
Q.
That is correct?



A.
I would think it reflects, yes, the reduction of rate of return awards, as well as the reduced depreciation of the rate of decline.


63
Q.
Was there any calculation by you or Mrs. Verhaaf of the impacts of this decrease of interest rate?



A.
No, she has taken the monthly, or the annual tariff and then just divided it. But when I looked at this this morning, I believe that, in fairness, one has to recognize that at least those two factors have played to reduce it. To what percentage it is now...


64
Q.
You don't have an idea of the quantification of the impact? That is a no?



A.
No -- sorry -- a nodding of the head is not...


65
Q.
Exactly.




Mme ANITA CÔTÉ VERHAAF :



R.
Can I add something? Est-ce que je peux ajouter quelque chose?


66
Q.
Ah, si, la question était, la réponse était claire, mais...



R.
Oui, la réponse était claire, mais il faut aussi souligner que les variations dans les taux d'intérêt sont des facteurs extérieurs, encore une fois, aux actions, aux décisions de TQM qui auraient pu influencer leurs tarifs.


67
Q.
Donc je comprends qu'on ne peut pas regarder votre tableau de façon aussi simple que de la façon que vous l'avez présenté vu qu'il faut considérer ces facteurs extérieurs et en calculer l'impact, c'est ça?



R.
C'est justement pour illustrer qu'il peut y avoir des facteurs qui ne sont pas, qui ne relèvent pas des décisions expresses du distributeur et qui peuvent influencer les tarifs. Donc la dépréciation de la base tarifaire était un de ces facteurs, ce n'était pas, ce n'était pas sûrement un choix de, bien, je ne veux pas remplacer TQM et parler pour eux, mais dans mon opinion, TQM, comme tout bon fournisseur de transport de gaz, n'aurait pas recherché une diminution de sa base tarifaire pour, en fait, diminuer ses tarifs; c'est arrivé à cause de circonstances extérieures aux décisions de TQM, c'est arrivé pour les raisons que j'ai décrites tout à l'heure.


68
Q.
Qui sont des raisons autres que celles applicables à Gaz Métropolitain?



R.
Qui sont des raisons autres que celles, j'imagine, que TQM aurait voulu voir se produire. Si TQM avait eu l'occasion de faire des investissements dans ces années-là, qui auraient maintenu leur base tarifaire au niveau initial ou qui auraient pu l'augmenter, je ne pense pas qu'ils auraient refusé de faire des investissements rentables qui aient pu maintenir leur base tarifaire. Cependant, l'opportunité ne se présentait pas à ce moment-là.


69
Q.
Peut-être je devrais adresser, the next question should be to Mr. Fournier, to conclude on what you mentioned, Mrs. Verhaaf, isn't it the position of IGUA that a decrease in the rate base of Gaz Met would be beneficial since it would bring a decrease in the rates of Gaz Met?




Mr. PETER L. FOURNIER :



A.
I wouldn't draw necessarily a parallel line between the two, because at the same time the throughput has fallen, it would not result in a decrease in rates. A reduction in depreciation obviously reduces the cost of service; the linkage to rates is, depends on the circumstances.
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Q.
But if the cost of service decreases, the rates actually might decrease?



A.
It depends upon the volumes of throughput in a particular year. If industrials switch to alternative fuels or reduce production in their individual plants




and factories, volumes can fall. But yes, I'll grant you that if the volumes stay the same, then there would be, and everything else remained equal, but depreciation reduced, the rates would fall.
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Q.
Thanks. Madame Verhaaf, vous avez mentionné dans la pièce Dissidence 3 que le facteur, on a parlé du facteur de productivité, j'aurais aimé, à partir de votre pièce, je vois la colonne qui s'intitule, la deuxième colonne, * Facteur de productivité +, pouvez-vous m'indiquer, dans l'entente, à quel endroit on retrouve la mention de facteur de productivité?




Mme ANITA CÔTÉ VERHAAF :



R.
Dans l'entente, on a choisi de décrire ce facteur qui ajuste le fait de l'inflation sur les tarifs en le décrivant comme un facteur X, parce que, pour diverses raisons. Mais j'ai choisi d'utiliser la description * Facteur de productivité + ici parce que dans les autres mécanismes, très souvent, ce qu'on retrouve, c'est une combinaison de deux éléments dans le facteur de productivité.




Le premier qui ressemblerait en quelque sorte au facteur X de SCGM, qui est un ajustement des effets de l'inflation sur les tarifs, qui a pu être constaté dans le passé et évalué, et l'autre, c'est un facteur qu'on appelle, en anglais, un stretch factor, qui est




en quelque sorte un ajout au facteur X pour, et qui constitue en quelque sorte une promesse, de la part du distributeur, qu'il va réaliser des gains de productivité au-delà de ce qu'il a pu réaliser dans le passé. Et cette promesse-là est ferme au point qu'elle fait partie de la détermination des tarifs et ces gains anticipés, oui, sont passés aux tarifs immédiatement.
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Q.
Donc, si je comprends bien votre réponse, le facteur X auquel réfère l'entente n'est pas nécessairement la même chose que le facteur de productivité, n'est pas la même que le facteur de productivité auquel vous référez dans votre tableau?



R.
Absolument, le facteur X n'est pas exactement la même chose, et c'est un autre élément qui est différent dans les systèmes qu'on a à étudier ici. Et c'est ça que j'ai essayé d'expliquer avant la pause, beaucoup d'éléments, sinon, bon, presque tous les éléments qui constituent le mécanisme pour SCGM ont des différences marquées avec les autres mécanismes en cours en Amérique du Nord, et ces mécanismes ont aussi des différences entre eux, qui peuvent être aussi très marquées.




Me JOCELYN B. ALLARD :




Je n'ai pas d'autres questions.




LA PRÉSIDENTE :




Alors une question par monsieur le régisseur Anthony Frayne.




M. ANTHONY FRAYNE, régisseur :




Bonjour.
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Q.
C'est une question pour vous, Madame Côté Verhaaf. Je veux faire référence encore à D-2, l'histoire de TQM qu'on vient juste de discuter. Je peux interpréter peut-être les commentaires que vous avez faits sur ça de deux façons. Soit vous voulez nous montrer qu'il y a des événements qu'on a aucune idée qui peuvent mener à une baisse du coût de service ou qu'il y a des facteurs, comme le taux d'intérêt, ce sont des facteurs spécifiques, vous avez parlé d'amortissement et monsieur Fournier, de taux d'intérêt.




Donc ma question : est-ce que vous nous déposez ça pour montrer que généralement, il y a des facteurs, et ça, c'est juste un exemple parmi d'autres, ou est-ce que la nature des exemples que vous donnez sont pertinents pour nous, que vous voulez spécifiquement dire que c'est amortissement ou taux d'intérêt qu'on devrait surveiller?




Mme ANITA CÔTÉ VERHAAF :



R.
Non, j'ai présenté ces facteurs comme exemples. C'est très difficile d'imaginer, d'une façon exhaustive,




tout ce qui pourrait se produire et qui pourrait influencer les tarifs d'une entreprise comme SCGM et qui seraient, dont l'influence serait extérieure à des décisions, ou à des comportements, ou à la gestion de SCGM, qui seraient, comme on dit en anglais, des windfalls, par exemple. Alors, j'ai simplement voulu démontrer que ce genre de chose, de phénomène, si on veut, peut se produire.




M. ANTHONY FRAYNE :




Merci, ça a répondu à ma question.




M. ANDRÉ DUMAIS, régisseur :
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Q.
Peut-être une question d'ordre très général, maybe Mr. Fournier can address it. You mentioned that the approval of your position was endorsed by the other members of IGUA, how did you proceed to get this kind of approval?




Mr. PETER L. FOURNIER :



A.
I have, within IGUA, two bodies that we refer this to. First, I have a committee of members, we have four committees, one for each of the main utilities that we address, so I have an Enbridge committee, a Union committee, a TransCanada committee, and I have a Gaz Metro committee.




The Gaz Metro committee is very active, it consists




of about nine members, and it includes, among others, the chairman of that committee is also the chairman of IGUA, madame Josée Latreille. So when we are developing a position initially, we take things to that committee, they make a decision on the position we will take, and then later, when you get to, for example, arrive at a point when we felt we had to then do a dissenting opinion, again that the generalities of that, not the four or five page document that was eventually written, the specific points we proposed to A) endorse, and B) dissent upon, was taken to that committee.




And then that committee turns around, and we report then to the Board of Directors -- the Board of Directors is fifteen members, including myself -- and it encompasses members not only with plants located in Quebec but some members with plants located in Ontario.




The Board of Directors is our policy-deciding and obviously fiscal-deciding body, and they sign off and agree to the positions we have taken. So it not only involves members specifically with plants in Quebec but also the broader industrial community that I represent. And among things that we are concerned is that we are consistent, we take a position with respect to a matter before the Ontario Energy Board




and then the similar matter comes up before the Régie. We are concerned to be consistent, if there are events that would require that we not be consistent with a previous position, we take that very, very carefully. And it is typically, it depends upon the circumstances going.




So when I began to mention, this morning, that in the Union Gas case, we were, and I was the policy witness in that proceeding from IGUA, was advocating a one fifty (150) to two hundred (200) basis points band for sharing with Union Gas, and it is a different mechanism than what we have here for Gaz Metro, but the point is similar, that kind of consistency, it was the point I was going to make.




So that is how we arrive at our decisions. And I can assure you the, I give recommendations. In the case of this incentive mechanism, we were very pleased to, and very fortunate to be able to engage Mme Côté Verhaaf who had just returned from the National Energy Board. She did bring to us not only a great deal of her own personal knowledge but had had a lot of experience at the Board in these things. So she could bring to it, so she had recommendations also to bring forward. But it is my members who make the decisions and accept the policy.




LA PRÉSIDENTE :




Alors, merci bien.




Me JOCELYN B. ALLARD :




Alors est-ce qu'on en est à la section 3?




LA PRÉSIDENTE :




Oui, nous en sommes à la section 3.




Me JOCELYN B. ALLARD :




Considérant l'heure, est-ce qu'il est possible de penser à ce que la pause dîner ait lieu maintenant de façon à ce que les gens puissent se consulter afin de préparer, d'ajuster la contre-preuve qu'on entend faire?




LA PRÉSIDENTE :




Oui. Alors à ce moment-là, vous suggérez peut-être quelque chose comme une heure trente (1 h 30) pour notre retour pour continuer, est-ce que ça vous convient?




Me GUY SARAULT :




Absolument.




Me JOCELYN B. ALLARD :




Oui.




LA PRÉSIDENTE :




Oui. Alors nous allons continuer à une heure trente (1 h 30). Ajournement jusqu'à une heure trente (1 h 30). Merci.




(AJOURNEMENT) 




Me JOCELYN B. ALLARD :




Alors, re-bonjour, Jocelyn Allard. Alors, nous en sommes à la preuve de la réponse à la dissidence de l'ACIG de la part du groupe de travail, évidemment à l'exception de l'ACIG, et j'ai, avec moi dans la... nous avons, dans la boîte aux témoins, deux personnes, Nicole Bessette et Jean-Pierre Noël que vous avez entendus ce matin également.




Le groupe de travail s'est consulté d'ailleurs, à la pause, et a conclu ou a réitéré son intention de s'exprimer par la voie de ces deux porte-parole en question, donc la position du groupe étant une position de consensus, il a été jugé préférable de choisir nos témoins, qui sont Jean-Pierre Noël et Nicole Bessette.




Me GUY SARAULT :




Écoutez, Madame la Présidente, évidemment je respecte les choix qui ont été faits par le groupe - et on pourra revenir là-dessus en argumentation - mais je




vous ferai part que pour un sujet de cette importance, de voir qu'on choisisse un panel qui est composé exclusivement de représentants du distributeur, qu'il n'y ait pas une seule autre personne des autres représentants, ça me semble un petit peu déséquilibré, pour dire le moins, comme composition, et qu'il est évident que je laisse à mon confrère le choix de ses moyens de preuve, mais au niveau de la force probante, il est évident que je vais faire des représentations là-dessus.




Me JOCELYN B. ALLARD :




Écoutez, si j'en comprends que mon confrère aimerait bien avoir les gens qui sont dans la salle, assis sur le côté, moi je n'ai pas d'objection à ce qu'ils s'assoient sur le côté. Évidemment, il y aura des consultations entre les témoins, puis la voix du groupe qui a été décidée, ce sont les deux personnes qui sont assises présentement, mais si mon confrère insiste, il n'y a pas de problème à assermenter les autres puis a les asseoir dans la boîte aux témoins. 




De toute façon, s'il y a des choses qui sont dites par les deux représentants ici présents, qui sont en désaccord avec la position, je ne suis pas inquiet, mais tous les intervenants, les participants, sont représentés dans la plupart des cas par procureur ou sont capables de s'exprimer eux-mêmes et de venir




signifier à la Régie, je pense qu'on peut faire confiance à ces gens si leurs intérêts sont mis en danger ou si on va à l'encontre de ce qui a été convenu.




Alors, c'est la position du groupe. De toute façon, les témoins expliqueront comment le document de réponse à la dissidence a été confectionné, c'est une des premières questions, évidemment, qu'on fera établir.




LA PRÉSIDENTE :




Alors, c'est sous le même serment.


_____________




EN L'AN DEUX MILLE, ce treizième (13e) jour du mois de juillet, ont comparu :




NICOLE BESSETTE



et




JEAN-PIERRE NOËL 



LESQUELS témoignent sous le même serment.




INTERROGÉS PAR Me JOCELYN B. ALLARD 




PROCUREUR DE SCGM :
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Q.
Alors, Madame Bessette, Monsieur Noël, alors la première question que, comme j'indiquais au Banc, que je vais vous poser, pouvez-vous, s'il vous plaît, expliquer à la Régie de quelle façon le document intitulé * Réponse à la dissidence de l'ACIG +, qui a été coté GT-2, ce matin, a été confectionné?




M. JEAN-PIERRE NOËL :



R.
Il a été confectionné essentiellement à partir d'un premier projet qui a été écrit par Gaz Métropolitain, en l'occurrence Nicole et moi; ce document-là, ce projet de réponse-là a été circulé aux participants, évidemment, autres que l'ACIG, ça a été circulé à tous les participants, donc on leur a transmis, ils ont eu le temps de le lire, suite à quoi on a recueilli des commentaires, on s'est rencontrés ensemble une demi-journée au moins, au cours de laquelle demi-journée on a échangé sur, bon, le texte entre autres de la réponse, on a modifié des choses. Par la suite, chez Gaz Métro, on a refait un deuxième projet, suite aux commentaires recueillis, qui était à nouveau circulé, les intervenants ou les participants autres que l'ACIG, toujours, on formulé d'autres commentaires, dans certains cas on a fait des... ils ont fait des suggestions précises de texte qui ont été intégrées au texte et par la suite, la




dernière version a été recirculée à l'ensemble des intervenants par courrier électronique, et on a attendu la confirmation par courrier électronique de l'accord de chacun, avant de le transmettre à la Régie.
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Q.
Et je comprends...



R.
Et les signatures ont été finalisées ce matin, parce que c'était plus simple, là, de... plutôt que de se rencontrer, on s'est dit : on va se rencontrer le treize (13), donc les signatures ont été officialisées ce matin, mais il y avait eu un consentement par courrier électronique de chacun des intervenants, sur la version qui a été déposée à la Régie.
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Q.
Alors, cette réponse étant au dossier, je comprends qu'il y a un document de présentation que vous avez préparé, que je vais distribuer immédiatement sous la cote GT-3.




GT-3 :

Document de présentation de SCGM.




Qui résume, là, en quelque sorte, la réponse, Monsieur Noël?



R.
Oui, ça reprend les éléments essentiels de la réponse.
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Q.
Et une fois que monsieur le greffier aura terminé de distribuer, je vous demanderais de présenter ce sommaire à la Régie. 



R.
Ça va? Donc, le résumé de notre réponse, la réponse du groupe de travail excluant l'ACIG à la dissidence de l'ACIG, est la suivante : essentiellement, ce qu'on constate, c'est que l'ACIG est dissidente sur deux points, donc il y a deux points sur lesquels les participants n'ont pas pu négocier une entente avec l'ACIG; ces deux points-là sont le seuil de révision à quatre cents (400) points de base et le prolongement de la formule d'établissement du taux de rendement.




On note, par ailleurs, que l'ACIG supporte, comme il a été dit d'ailleurs ce matin, là, supporte tous les autres éléments de l'entente, donc c'est vraiment sur ces deux points-là que la dissidence, sur lesquels la dissidence se limite.




Au niveau du seuil convenu, l'essentiel de notre réponse est ce qui suit : nous, ce qu'on voit, ce qu'on constate, c'est que le seuil de quatre cents (400) points de base est tout à fait raisonnable lorsque comparé à la pratique, à ce qui se fait ailleurs.




Ici, ce qu'on a fait pour identifier ce qui se fait ailleurs, on ne s'est pas... on n'a pas fait des grands, des grandes études, on n'a pas demandé à aucun expert de faire des recherches, on s'est limité




à regarder ce que la bibliographie de la Régie nous permettait de constater, donc on sait qu'en annexe à une décision de la Régie, il y avait une bibliographie, les documents étaient disponibles à la Régie, on en a obtenu une copie, tout ce qu'on a fait, c'est qu'on a feuilleté les documents en question, pour identifier quels étaient, en général, les seuils de révision dans d'autres juridictions et les tableaux qui sont fournis dans la réponse à la dissidence de l'ACIG ne font que résumer, finalement, ces informations-là.




Évidemment, ce n'est pas l'information qui est peut-être complète, dans certains cas ça aurait demandé peut-être des recherches plus poussées pour comprendre toutes les nuances et les subtilités, mais le but de l'exercice était simplement de nous indiquer si on était vraiment en dehors de la * track +, comme on dit, ou bien non si ça avait de l'allure ce qu'on avait convenu comme quatre cents (400) points de base et ce qu'on constate, c'est que c'est tout à fait raisonnable, en fait, sur vingt (20) cas recensés, il y en a cinq qui ont un seuil de révision et il y en a quinze (15) qui n'en ont aucun.




Donc, au départ, là, c'est pas... un seuil de révision, c'est loin d'être la norme, là, en général il n'y en a pas, dans soixante-quinze pour cent




(75 %) des cas, il n'y a aucun seuil de révision et dans vingt-cinq pour cent (25 %) des cas, il y a un seuil de révision et lorsqu'on regarde ces cinq cas-là, ces vingt-cinq pour cent (25 %), en moyenne le seuil tourne entre, je pense que c'était trois cents (300) et six cents (600) points de base pour une moyenne de quatre cent quarante (440) points de base.




Donc, le quatre cents (400) qui a été convenu dans l'entente est loin d'être... parce qu'on n'a pas, il n'y a pas de honte à y avoir, là, c'est pas hors norme.




Maintenant, l'ACIG ce matin a dit que les mécanismes n'étaient pas directement comparables, là, oui c'est un fait que les différents types de mécanismes ne sont pas directement comparables, mais le but n'était pas, justement, d'en arriver à un seuil de révision précis dans le cas de Gaz Métro, mais simplement de se réconforter que ce qu'on avait convenu ici, ce n'était pas abusif ou ce n'était pas déraisonnable comparé à ce qui se fait ailleurs.




Le deuxième point, c'est la littérature, toujours la même bibliographie, évidemment, il y a des cas pratiques qui sont cités dans cette bibliographie-là, mais il y a aussi des auteurs qui ont écrit sur la question et ce qu'on constate, puis vous avez les




extraits dans la réponse, ce qu'on constate, c'est que les auteurs s'entendent - bien, s'entendent, en fait les auteurs qui sont là, parce que, évidemment, ce n'est pas exhaustif, là - mais les auteurs qui sont dans cette bibliographie-là, en général, reconnaissent que la théorie voudrait qu'il n'y ait pas de seuil. 




On en met pour des raisons pratiques, là, mais la théorie serait qu'il n'y aurait pas de seuil. Donc, il y a toujours un partage.




Le troisième point, c'est que ce qui nous apparaît, c'est que la proposition de l'ACIG ne semble pas aller dans le sens de l'allégement de la réglementation tel que préconisé, entre autres, par la Régie, je pense que ou en tout cas, souhaité, qu'on pourrait dire, et souhaité aussi par le groupe de travail.




Ce qu'on constate, c'est que selon la proposition de l'ACIG, bien il faudrait faire un exercice complet d'examen du coût de service de Gaz Métro à chaque fois que le rendement excède de cent cinquante (150) points le rendement autorisé, selon la formule d'établissement du taux de rendement, donc c'est vraiment un exercice complet, puisque comme on nous disait ce matin, ce qu'on veut, c'est vérifier d'où




viennent les gains de productivité, ça fait que c'est peut-être même plus exhaustif que ce qu'on fait aujourd'hui, à la limite, là, j'oserais dire.




Donc, c'est loin d'aller dans le sens de l'allégement, c'est loin d'aller aussi dans le sens d'une responsabilisation du distributeur à l'égard des actions requises pour abaisser le coût de service.




Ça nous apparaît aussi incohérent avec le choix d'un mécanisme global. Quand on parle de mécanisme global qui est axé sur la constatation de l'évolution des tarifs, ça vise un peu à se détacher de l'examen du coût de service détaillé.




Donc, la proposition de l'ACIG à ce niveau-là nous apparaît aller en contradiction avec ce choix-là que tous les participants, incluant l'ACIG, ont fait en mettant en place ou en convenant du mécanisme qui est prévu à l'entente.




L'autre point, c'est que la proposition de l'ACIG limite, selon nous, et de façon non justifiée, les gains de productivité disponibles. Je pense que c'est très bien expliqué dans la preuve ou la dissidence de l'ACIG, en fait on soupçonne que Gaz Métro pourrait atteindre quatre cents (400) points de base et rester




là pour ne pas dépasser le quatre cents (400) points de base, donc on pourrait rester là pendant cinq ans, puis faire trois cent quatre-vingt-dix-neuf (399) points de base d'excédent de rendement, par rapport à... de rendement additionnel par rapport au rendement selon la formule, c'est donc dire que si le seuil n'est pas à quatre cents (400), il est à cent cinquante (150), l'ACIG elle-même va admettre que... en tout cas, elle semble croire qu'on va se limiter à cent quarante-neuf (149) points de base.




Or donc, pourquoi se limiter à cent quarante-neuf (149) si on peut en faire plus? Nous, on dit : il n'y a pas de raison de limiter les gains possibles, si on peut aller à cent soixante (160), à cent soixante-quinze (175), bien faisons-le, puis de toute façon, tout ce qui excède le cent cinquante (150) est partagé avec les clients pendant cinq ans et, après le cinq ans, il est retourné en entier au client.




Donc, il n'y a pas de raison de limiter les gains de productivité possibles.




Point suivant, c'est que c'est comparable et même conservateur par apport à la décision de la Régie dans Gazifère. Évidemment, là, quand on fait des calculs uniquement sur les dépenses d'exploitation chez Gazifère, c'est sûr que quand on traduit ça en




rendement, ça fait effectivement autour de cent cinquante (150) points de base, là, quand on parle de cinq cent mille dollars (500 000 $) de limite sur un coût de service des dépenses d'exploitation, des dépenses d'exploitation de trois millions six cent trente-quatre mille (3 634 000 $), bien il faut justement réaliser que le mécanisme, chez Gazifère, il n'est pas global, il ne porte pas sur l'ensemble du coût de service, ça porte aucunement, entre autres, sur la gestion des actifs, ce n'est que sur les dépenses d'exploitation.




Alors, nous, notre mécanisme ne porte pas que sur les dépenses d'exploitation, il porte sur l'ensemble du coût de service, puis ce coût de service-là est de six cent quatre-vingts millions (680 M$).




Ça fait que si on transpose en proportion cinq cent mille (500 000 $) sur trois millions six cent trente-quatre mille (3 634 000 $), si on le transpose sur sept cents millions (700 M$) ou six cent quatre-vingts millions (680 M$), bien ça fait quatre-vingt-treize millions (93 M$) d'équivalent, qui représente cinq cent cinquante-neuf (559) points de base, qui est déjà plus que ce qu'on a convenu.




Ça, je pense que c'est important. Je ne sais pas si c'est clair, mais c'est important de comparer des




choses qui sont comparables, c'était d'ailleurs les propos de l'ACIG, tenus par l'ACIG ce matin.




Et, finalement, bien c'est ça, ce qu'on dit, bien c'est que ça fait partie d'un tout cohérent, le quatre cents (400) points de base, ça fait partie d'un tout cohérent et ça, même l'ACIG, encore une fois, le reconnaît, je pense, dans sa dissidence que les éléments doivent être considérés à l'intérieur d'un tout, puis ça nous apparaît risqué de commencer à le disséquer, là, commencer à prendre des petits morceaux, puis dire : bon, ça, c'est pas correct, puis... donc, c'est ça.




Donc, pour résumer, en théorie, là, il ne devrait même pas y en avoir de seuil de révision, comme dans plusieurs endroits il n'y en a pas, on a vu dans soixante-quinze pour cent (75 %) des cas, il n'y en a pas, même dans le tableau qui était fourni ce matin par madame, qui a été déposé par madame Côté et monsieur Fournier, on constate que sur huit juridictions, il y en a cinq qui n'ont aucun seuil de révision.




Donc, c'est loin d'être la norme, les seuils de révision. En théorie, c'est plus - ce qu'on constate de la lecture de la bibliographie - c'est que c'est plus requis quand il n'y a pas de partage, donc quand




on est, par exemple, dans un système de plafonnement des prix purs où tous les biens additionnels par rapport aux facteurs de productivité appartiennent en entier au distributeur, bien là, les régies sentent le besoin de limiter ça à un certain niveau, ce qui est compréhensible.




Mais, en principe, quand il n'y a pas...quand il y a toujours un partage comme chez nous, il ne devrait pas y en avoir de gain... de seuil de révision, mais on en a mis un quand même, puis il nous apparaît comme très raisonnable par rapport à ce qui se fait ailleurs.




Donc, c'est ça pour le seuil de révision. Au niveau de la formule d'établissement du taux de rendement, ce qu'on constate, c'est que la formule actuelle n'a aucune incidence sur le calcul des gains de productivité et leur partage.




Peut-être, Maître Allard, je pourrais tout de suite expliquer, vous deviez me poser une question, mais ça serait peut être plus simple si je l'expliquais tout de suite. Vous permettez?
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Q.
Ah! Allez-y, on va vous écouter. 



R.
Ce n'est pourtant pas compliqué, là, mais... C'est ça. Donc, au niveau de... donc ce que l'ACIG dit, c'est que si la formule d'établissement du taux de




rendement est modifiée, si la formule d'établissement du taux de rendement est modifiée, ça va venir affecter le calcul des gains de productivité, donc c'est intimement lié au mécanisme incitatif ou au mode de partage.




On vous soumet tout à fait le contraire - et vous n'aurez pas, je pense, beaucoup de difficulté à vous en convaincre - le taux de rendement, en fait les taux d'intérêt sont un facteur exogène, ça c'est assez clair dans l'entente.




Évidemment, l'entente définit c'est quoi un facteur exogène, on ne l'a pas défini, on n'a pas fait une liste exhaustive, mais c'est une définition générale qui définit un facteur exogène comme un... comme : quelque chose qui n'est pas contrôlable par Gaz Métro, par SCGM (résultant d'une décision d'un organisme réglementaire, d'un gouvernement, d'une directive comptable) et ça doit s'appliquer plus particulièrement aux secteurs d'activité de SCGM qu'à l'ensemble de l'économie.




Alors, de toute évidence, une décision de la Régie qui viendrait modifier, par exemple, la formule d'établissement du taux de rendement, ne serait certainement pas contrôlable par Gaz Métro, elle résulterait certainement d'une décision d'un




organisme réglementaire, en l'occurrence la Régie, puis on ne peut pas dire qu'elle s'applique à l'ensemble de l'économie, donc ça rentre dans le cadre de la définition d'un facteur exogène et, donc, il n'y a pas seulement l'impact de la variation des taux d'intérêt qui est exogène, mais il y a aussi l'impact de la variation du coût du capital qui résulte d'une décision de la Régie. Ça, c'est dans un premier temps.




Dans un deuxième temps, si on constate, si on regarde les réponses qui ont été formulées à la Régie, si on regarde la réponse 3.1, réponse, d'ailleurs, qui a été signée par madame Côté, par l'ACIG, donc les réponses, aussi, ont subi le même, si on peut dire, le même processus que la réponse à la dissidence, donc qui ont été circulées.




Il y a eu un premier projet fait par Gaz Métro, ça a été circulé, discuté, on a eu des commentaires, on l'a modifié... - excusez-moi. Bon, je pensais que j'avais quelque chose de mieux encore, mais je ne suis plus sûr.




Donc, ça a été circulé, commenté, etc., et on a attendu de recevoir le consentement par courrier électronique de tout le monde avant de les transmettre.




Donc, si vous regardez à la réponse 3.1, on dit clairement que :






Le montant considéré exogène...



Quand on parle, en fait la question visait à savoir : dans l'analyse des résultats historiques qu'on a faits sur les dix (10) dernières années, quels sont les facteurs exogènes qu'on a considérés, la réponse c'était : les taux d'intérêt et l'influence de la température et on disait :






Pour ce qui est de l'impact de la variation des taux d'intérêt...



On disait, à la ligne 23 :






Le montant considéré exogène correspond à l'impact de la variation d'une année à l'autre du coût du capital accordé sur la base de tarification.



Donc, on parle vraiment de la variation du coût du capital qui peut provenir d'une variation de taux d'intérêt, comme d'une variation de la formule d'établissement du taux de rendement.




Donc, puis on exprime les montants qui ont été calculés dans le passé, puis ces montants-là ont été calculés à partir des taux de rendement effectivement accordés par la Régie.




Donc, je pense que la réponse est assez explicite et puis ça m'amène au troisième point, justement, c'est que l'historique a été fait en fonction de ça.




Donc, dans l'historique, on sait qu'il n'y a pas toujours eu, dans les dix (10) dernière années, il n'y a pas toujours eu une formule d'établissement du taux de rendement, il y a des années où la Régie a établi le taux selon différents témoignages, là, mais il n'y avait pas de formule précise, donc on peut dire que la méthode a évolué au cours des dix (10) dernières années et ce qu'on a considéré comme exogène dans le calcul de la productivité historique c'est, effectivement, le taux de rendement qui a été accordé par la Régie.




Donc, dans les faits, c'est ça qu'on a considéré. Ça fait qu'à notre esprit, il n'y a pas de doute que s'il y a une formule d'établissement du taux de rendement qui est modifiée par la Régie, c'est un facteur exogène et ça n'affectera nullement le calcul du gain en productivité en vertu du mécanisme incitatif qui vous est présenté.




Toujours concernant la formule d'établissement du taux de rendement, l'autre point qu'on soulève, c'est que ça ne peut pas être prolongé comme ça, là, sans analyse, dans le groupe de travail, il n'y a pas d'analyse de marché ou des attentes des marchés financiers qui a été faite, il n'y a pas... il n'y a aucune étude là-dessus qui a été faite, puis on vous soumet bien respectueusement qu'on ne peut pas faire ça comme ça, du jour au lendemain, là, prolonger une formule sans faire ces analyses-là.




Et, finalement, il ne faut pas perdre de vue que la méthode, la formule d'établissement du taux de rendement va toujours pouvoir être remplacée à son échéance par une nouvelle méthodologie - ici, on utilise le mot * méthodologie + parce qu'on peut imaginer n'importe quoi, ça peut être une nouvelle formule, puis ça pourrait être, à la limite, un examen annuel, une preuve comme ça se faisait dans le passé, on peut imaginer différentes formules, donc on a pris le mot * méthodologie +, là.




Mais peu importe, là, la nouvelle méthodologie ne peut pas affecter l'application du mécanisme et puis de toute façon, l'ACIG va toujours conserver ses droits à ce moment-là de faire valoir qu'il faut prolonger la formule actuelle.




Donc, si aujourd'hui elle est capable de démontrer qu'il faut la prolonger, la formule actuelle, bien à plus forte raison elle va être encore capable de le faire dans deux ans, donc il n'y a pas de droit, les droits de personne ne sont compromis par le fait qu'on ne prolonge pas dès maintenant la formule, pour plus que deux ans.




Donc, c'est ça. Je pense que je suis rendu à la conclusion, que vous devinez sûrement. Donc, malgré la dissidence sur deux points, l'ACIG demeure signataire de l'entente dont, selon ses propres mots - et là, je cite :






Tous les éléments sont reliés et doivent présenter un ensemble cohérent.



Bien, là, on a sept participants qui jugent que l'ensemble qui est là est cohérent, il y a l'ACIG qui juge qu'il n'est peut-être pas cohérent à ce niveau-là, bien nous autres, ça nous apparaît risqué de changer ces éléments-là sans compromettre la cohérence pour les sept autres participants.






Les deux éléments de l'entente visés par la dissidence sont soit très comparables à ce qui se fait






ailleurs...



Quand on parle du seuil de révision, on a vu, là, il n'y a pas de... ça ne sort pas des... ça ne sort pas des normes, là, disons, au contraire et ça ne compromet aucun droit en ce qui concerne le prolongement de la formule, il n'y aucun droit qui est compromis par le fait de ne pas la prolonger dès maintenant. 




Et la grande conclusion, bien c'est que la dissidence ne justifie certainement pas le rejet de l'entente par la Régie. Ça ne vaut pas la peine de la compromettre pour ces deux points-là. C'est tout.


80
Q.
Il me reste quelques questions pour terminer le témoignage du groupe de travail. Alors, ce matin, vous avez entendu le témoignage de madame Côté Verhaaf et de monsieur Fournier, et deux pièces ont été remises lors de ce témoignage, les pièces DISSIDENCE-2 et DISSIDENCE-3. Vous avez des copies, Monsieur Noël?



R.
Oui.


81
Q.
Alors, en ce qui concerne la pièce DISSIDENCE-2, j'aimerais que vous fassiez part à la Régie de vos commentaires suite au témoignage de madame Côté Verhaaf sur cette pièce. 



R.
Bien, en fait ce qu'on comprend, c'est que l'ACIG veut démontrer, par là, qu'il y a des facteurs




externes, extérieurs, qui peuvent venir affecter les revenus ou les tarifs d'un distributeur ou d'un transporteur, dans ce cas-là, et donc qu'il faut limiter le montant des gains possibles, là, en vertu du mécanisme incitatif, mais ce qu'on constate, c'est que - puis je pense que ça a été bien admis ce matin, là - ce qu'on constate c'est que dans les variations tarifaires qui sont ici, dans le tableau sur TQM, bien il y a la question des taux d'intérêt.




Alors, on n'a pas quantifié, je pense que la réponse à la question était assez précise, on n'a pas quantifié quel est l'impact des taux d'intérêt dans ces chiffres-là, mais quand on regarde notre réponse 3.1, à laquelle je faisais justement référence tantôt, on quantifie l'impact du facteur exogène taux d'intérêt chez Gaz Métro, celui qui a été considéré depuis quatre-vingt-dix (90), parce qu'on sait que les taux d'intérêt, en général, ont baissé depuis mil neuf cent quatre-vingt-dix (1990), donc ça a permis de réduire les tarifs.




Nous, dans notre mécanisme incitatif, ces réductions de tarif-là ont été considérées comme exogènes et quand on compare en gros notre tableau avec le tableau de TQM à partir de quatre-vingt-dix (90) jusqu'en quatre-vingt-dix-huit (98), bien on constate que ça suit à peu près la même tendance, là, donc de




toute évidence, il y a une partie des chiffres qui sont ici qui sont expliqués par la baisse des taux d'intérêt et, bien là, ce qu'il faut se rappeler, chez que chez nous, la baisse des taux d'intérêt, comme je l'ai expliqué tantôt, la baisse du taux de rendement, elle est exogène.




Donc, il n'est pas question que la baisse des taux d'intérêt génère des gains de productivité qui sont partagés, c'est un facteur exogène. Donc, c'est ce que j'avais à ajouter.


82
Q.
En ce qui concerne la pièce DISSIDENCE-3, vous avez mentionné, lors de votre présentation, que cinq des mécanismes en vigueur à d'autres endroits qu'au Québec, ne prévoyaient pas un seuil de révision; est-ce que vous avez autre chose à rajouter sur cette pièce qui a été produite ce matin?



R.
Oui, bien c'est ça, donc pour résumer, il y a effectivement cinq des huit cas qui démontrent qu'il n'y a aucun seuil de révision ailleurs, donc ça confirme tantôt l'espèce de recensement qu'on avait fait à partir de la bibliographie de la Régie, qui disait qu'on avait soixante-quinze pour cent (75 %) des distributeurs ou des transporteurs ailleurs, qui n'avaient pas de seuil de révision, bien ici, on en a cinq sur sept, c'est quand même pas bien, bien loin.




Mais ce qu'il y a de peut-être encore plus




intéressant qu'on pourrait vous faire remarquer, c'est que, bon, l'ACIG dit qu'il y a un lien entre le facteur de productivité et le facteur de révision, bien là, si on regarde le tableau, il y a deux distributeurs ou deux transporteurs, West Kooteenay, je pense que c'est un distributeur, TCPL c'est certainement un transporteur, qui ont un facteur de productivité de zéro ou de zéro à un pour cent (1 %), puis assez étrangement, ce sont ces deux entités-là qui n'ont pas de facteur de révision.




Puis à l'inverse, là, un de ceux qui a le plus haut facteur de productivité, c'est-à-dire SoCal, de deux point un (2,1 %) à deux point cinq pour cent (2,5 %), bien lui, il en a un facteur de révision à trois cents (300) points de base, ça fait que si le but du tableau est de démontrer qu'il y a un lien entre le facteur de la productivité et le facteur de révision, bien moi je vous soumets bien humblement que le lien est peut-être même à l'inverse, là, c'est-à-dire que quand il n'y a pas un gros facteur de productivité, il n'y a pas de seuil de révision, puis à l'inverse, quand il y a un gros facteur de productivité, il y a un seuil de révision.




Donc, je pense que... je ne pense pas qu'on puisse, la vraie conclusion qu'on doit en tirer, c'est qu'il n'y a pas de lien entre facteur de productivité et 




facteur de révision ou, à tout le moins, que c'est des cas vraiment particuliers et ça, on est d'accord avec ça, c'est... il n'y a pas deux régimes directement comparables, puis chacun doit être examiné à son mérite et jugé cas par cas, dans son ensemble, puis il nous manque peut-être un peu de détails pour ça.


83
Q.
Dernière question...



R.
Puis l'autre point, peut-être...


84
Q.
Oui.



R.
... que je pourrais ajouter - excusez-moi, Maître Allard. L'autre point qu'il ne faut peut-être pas perdre de vue, c'est que le quatre cents (400) points, là, ce n'est pas une assurance de rendement additionnel pour Gaz Métro, là, on doit faire des gains de productivité pour faire quatre cents (400) points de base, donc il ne faut pas penser, là, que parce que la Régie accorde un seuil, accordait un seuil de révision de quatre cents (400) points de base, qu'automatiquement, là, c'est quatre cents (400) points qui vont être générés.


85
Q.
J'attire votre attention à la page 10 de 14 de la réponse à la dissidence de l'ACIG et vous avez entendu le commentaire, le témoignage de madame Côté Verhaaf qui disait ne pas comprendre l'affirmation du groupe de travail à l'effet que la suggestion de l'ACIG est inéquitable et est-ce que vous pouvez expliquer à la Régie succinctement pourquoi vous




trouvez, le groupe de travail, que la suggestion de l'ACIG est inéquitable?



R.
Oui, c'est ça, donc l'ACIG nous dit que... bien, en fait, ce qu'elle voudrait qu'on fasse, c'est qu'on démontre que les gains de productivité viennent de véritables efforts du distributeur pour que le distributeur puisse les conserver, donc c'est le... je pense que c'est ce qu'il... la raison principale qui sous-tend la demande d'un seuil de révision à cent cinquante (150) points de base.




Nous, ce qu'on dit, c'est que ce n'est pas équitable, donc voici pourquoi, on l'explique parce que l'ACIG ne semble pas avoir compris notre réponse, ça fait qu'on va la préciser peut-être un peu plus.




Dans un premier temps, dans un premier temps on voudrait dire que juste le fait même de vouloir chercher à comprendre l'origine des gains de productivité, c'est un peu contre l'esprit du mécanisme, là, ce qu'on a vu, ce qu'on a voulu, c'est un mécanisme global qui responsabilise le distributeur, en l'occurrence Gaz Métro, puis de vouloir commencer à identifier, là, les causes, les sources de chacun des gains de productivité, ça nous apparaît un peu incompatible avec l'esprit de ce mécanisme-là, qui est justement global.




Ça, c'est de façon générale, mais dans un deuxième temps, c'est peut-être plus, encore peut-être plus précis que ça ou plus mathématique que ça, là, la raison pour laquelle c'est inéquitable, je vais vous donner un petit exemple, je vais vous demander de suivre les chiffres, je n'ai pas de tableau, là, on n'est peut-être pas équipé pour faire des tableaux, mais vous allez voir, c'est pas bien, bien compliqué.




Supposons qu'on fasse cent cinquante (150) points de base de rendement additionnel, de bonification de rendement, qui résultent vraiment d'efforts. Prenons l'hypothèse, là, que Gaz Métropolitain a fait des gros efforts, là, pour arriver à cent cinquante (150) points de base de rendement additionnel et qu'il y a des facteurs externes qui viennent nous affecter.




Bon, ces facteurs externes-là peuvent être de divers ordres, là, on peut penser, par exemple, à la situation concurrentielle, qui n'est pas un facteur... pas la situation... oui, la situation concurrentielle, mais peut-être aussi la situation économique, le contexte économique, qui n'est pas un facteur exogène dans l'entente.




Donc, si par exemple le contexte économique venait nous aider, si on ne peut pas dire que ça résulte nécessairement de gros efforts, malgré qu'on peut




s'aider, là, mais mettons, mettons que le contexte économique est complètement indépendant de nous, puis on en bénéficie pour cent (100) points de base.




Bien, c'est sûr que l'année où il vient nous aider pour cent (100) points de base, le rendement additionnel deviendrait de deux cent cinquante (250) points de base.




Là, ce que l'ACIG dit, c'est si ça dépasse cent cinquante (150), puis que ça monte à deux cent cinquante (250), bien là faites attention, il faut regarder d'où ça vient les gains, puis si ça ne vient pas de vos efforts, bien ce qui est sous-entendu, je pense, je pense que c'est le but de l'exercice, c'est : on va vous enlever ce qui ne vient pas de votre contribution, de vos propres efforts.




Donc, dans un tel cas, je présume qu'on nous ramènerait, comme bonification de rendement, à cent cinquante (150) points.




Or, l'année suivante, toujours le même principe, la même hypothèse, on fait cent cinquante (150) points d'efforts, cent cinquante (150) points de base résultant de nos vrais efforts, mais la situation, le contexte économique il est inversé, il vient nous nuire pour cent (100) points de base. Là, on tombe à




cinquante (50) points de base de rendement additionnel.




Alors, qu'est-ce qui arrive, là, bien on absorbe la perte de cent (100), alors qu'on n'a pas pu, l'année d'avant, récupérer le cent (100), ça fait que c'est là où on dit que c'est inéquitable. 




On voudrait nous enlever, quand certains facteurs positifs, quand certains facteurs nous affecteraient positivement, on viendrait nous les enlever, puis par contre, quand ils nous affectent négativement, s'ils venaient nous affecter négativement, on ne viendrait certainement pas nous aider. En tout cas, ce n'est pas la proposition de l'ACIG.




Donc, c'est à niveau-là qu'on dit que c'est équitable, il y a des facteurs aléatoires...




Mme NICOLE BESSETTE :



R.
Inéquitable.




M. JEAN-PIERRE NOËL :



R.
Inéquitable, pardon. C'est certain qu'il y a des facteurs aléatoires, des facteurs externes qui vont venir des fois nous aider, des fois nous nuire, mais c'est le risque qu'on prend, puis en moyenne ou quand on a calculé le facteur X ou l'historique, sur dix




(10) ans il y a eu des plus, puis il y a eu des moins aussi, puis c'est ça qui a résulté dans le zéro point trois pour cent (0,3 %) puis pour le futur, bien on continue à supporter les plus comme les moins.




Donc, c'est ça qui nous fait dire que le seuil de cent cinquante (150) points de base proposé par l'ACIG est inéquitable.




Puis il ne faut pas non plus perdre de vue que quand on tombe dans le négatif, dans l'exemple de tantôt, là, on partait de cent cinquante (150) points de base résultant de vrais efforts, moins cent (100) points de base dus au contexte économique, mais si on tombe dans le négatif, on s'engage aussi à rembourser, à l'intérieur de certaines limites, les dépassements.




Donc, on s'engage d'un côté à rembourser, puis de l'autre bord, bien quand ça nous aide, on nous en priverait, ça fait que ça, on trouve ça inéquitable.




Et ça complète ma réponse.


86
Q.
Je n'ai pas d'autres questions.




CONTRE-INTERROGÉS PAR Me GUY SARAULT




PROCUREUR DE L'ACIG :


87
Q.
Alors, à titre d'entrée en matière pour mes ques-tions, j'aimerais vous amener à la page 27 de 43 de l'entente, donc à l'item 5 qui traite de la révision




pour les événements majeurs, c'est l'une des sections à l'égard de laquelle nous avons présenté une dissi-dence.




Alors, j'ai regardé les questions-réponses qui ont été échangées avec la Régie sur l'entente et, hélas! je n'ai pas trouvé de questions-réponses qui ont été échangées à l'égard de cet item-là en particulier de l'entente. Alors, si vous voulez, j'aimerais ça peut-être clarifier un petit peu ce dont il s'agit.




D'abord, j'aimerais ça que vous précisiez ici ce que vous entendez par * révision +. Lorsqu'on dit qu'il va y avoir une révision pour événements majeurs, c'est quoi une révision, est-ce que ça veut dire qu'on recommence tout depuis le début ou qu'on corrige seulement ce qui cloche, alors comment ça fonctionnerait là, c'est quoi, la révision dont il s'agit?




M. JEAN-PIERRE NOËL :



R.
En fait, une révision, bien c'est, je pense, dans la définition ou le sens traditionnel du terme * off ramp +, là, c'est que tout peut être remis en question, je pense que ça revient, à ce moment-là, à la discrétion de la Régie, c'est sûr qu'il y a sûrement des points que le distributeur va faire valoir, il y a des points que les intervenants vont




faire valoir, mais en pratique, ce que ça veut dire, c'est que le mécanisme incitatif il est à toutes fins... il tombe, à toutes fins pratiques.




Donc, on s'était engagé, mettons sur un mécanisme incitatif sur cinq ans, la Régie avait accepté qu'on s'engage dans cette voie-là sur cinq ans, mais quand l'événement exceptionnel survient et que la révision est déclenchée, bien la Régie elle peut tout remettre ça à l'envers, là, elle peut remplacer ça par autre chose, elle peut modifier, elle peut laisser ça tel quel, je pense que c'est à sa discrétion; quand je dis * discrétion +, c'est, évidemment, la discrétion exercée dans un forum approprié, là.


88
Q.
Alors, dans votre esprit, tout le mécanisme est remis en question, on ne se limite pas seulement à ce qui aurait mal fonctionné?



R.
Non. Mais je pense que la Régie pourrait très bien dire : bien, écoutez, d'abord ça n'a pas nécessaire-ment mal fonctionné si, par exemple, on parle du facteur, du seuil de révision à quatre cents (400) points de base, puis on est rendu à quatre cent cinquante (450), puis que c'est des gestes exception-nels du distributeur qui le justifient, ce n'a pas nécessairement mal fonctionné, mais en principe, tout peut être révisé.


89
Q.
Et au niveau procédural du processus qui serait suivi, là, est-ce que ce serait renvoyé au groupe de




travail, est-ce que c'est... la Régie serait saisie d'une manière quelconque, ce n'est pas précisé, là, comment ça fonctionnerait?



R.
Je pense que le processus va relever de la discrétion de la Régie, je pense que c'est la Régie qui va déterminer comment elle veut effectuer la révision, ce sera à elle, à ce moment-là, de décider si elle veut peut-être nous inviter à discuter en groupe de travail dans un premier temps, peut-être qu'elle va vouloir faire, tenir des audiences, je pense que ça relève de sa discrétion, là, je ne peux pas...


90
Q.
Dans votre esprit, ça ne va pas au groupe de travail en premier qui semble, qui a élaboré le...



R.
Bien...


91
Q.
... le mécanisme? J'essaie juste de comprendre comment ça fonctionne.



R.
Le groupe de travail tel qu'il a été formulé dans l'entente, c'est pour les suivis à chaque année, pour la révision, la réévaluation à la troisième année, mais on n'a pas prévu textuellement, là, on n'a pas prévue de groupe de travail pour la circonstance de révision, ça n'exclut pas qu'il puisse y avoir un groupe de travail, là, mais je pense que l'entente est silencieuse sur ce point-là, puis ce sera à la Régie de décider comment elle veut qu'on procède.




Évidemment, quand on parle de facteur de révision, c'est comme si l'entente tombait tout à coup, elle




est comme... elle est sujette à ne plus exister, donc même si on le prévoyait dans l'entente initiale, je ne sais pas si, juridiquement, ça se tiendrait. En tout cas.


92
Q.
Oui, l'entente tombe, mais évidemment, l'entente c'est le fruit d'une négociation, de signatures, il y a un contrat de signé qui est avalisé par la Régie, elle ne peut quand même pas tomber toute seule...



R.
Non.


93
Q.
... comme du plafond, là?



R.
Ce qu'on dit ici...


94
Q.
Alors, il faut qu'il y ait une mécanique quelconque qui va mener à la tombée.



R.
Mais ce qu'on dit, ici, là, c'est qu'on...


95
Q.
C'est ça que je cherche à comprendre



R.
... on s'engage dans une entente, les parties si-gnent, la Régie donne son accord et ensemble, on se commet sur un certain mécanisme pendant cinq ans, mais là, on dit c'est à l'expiration des cinq ans, il n'y en a pas de... à moins qu'il soit prolongé selon ce qu'on a négocié, là, mais s'il n'y a pas de prolongation, là, mettons à la troisième année, si ce n'est pas prolongé, bien au bout de cinq ans, ça ex-pire, puis là, ce n'est pas aux intervenants actuels ou aux parties actuelles...


96
Q.
Mais en tout cas, ce n'est pas sur l'expiration...



R.
Non, non...


97
Q.
... c'est sur la révision.



R.
Non, non, j'y arrive, c'est parce que j'y vais tran-quillement, là, j'ai le processus lent, mais j'y arrive. Donc, à la fin de la cinquième année, ce n'est pas au groupe actuel à décider comment la Régie ou comment l'entente qui n'existera plus devra être renouvelée, là, ça ne nous appartient pas. Alors, le facteur de révision, j'arrive à mon lien, là, le facteur de révision, c'est le même principe. En fait, les parties disent : on est lié ensemble par ce mécanisme-là pendant cinq ans et... ou à moins qu'il arrive aussi un facteur de révision X, auquel cas l'entente tombe. 




Donc, quand l'entente tombe, on ne peut pas nous-mêmes décider comment la Régie va vouloir la rempla-cer, je pense que ça ne nous appartient pas, là.


98
Q.
Me suggérez-vous que dès la survenance de l'un des quatre événements, là, qui sont là, il y a un vide juridique qui survient, là, et que l'entente ne tient plus?



R.
La Régie... la Régie devra se pencher sur la question et décider si... soit qu'elle prolonge l'entente, malgré l'événement exceptionnel, soit qu'elle modifie le...


99
Q.
Mais vous n'avez prévu aucun mécanisme, processus à suivre, consultation préalable du groupe de travail, demande à la Régie, etc., c'est... ça arrive, mais on ne sait pas trop quoi faire, si je comprends bien




votre explication?



R.
* Vous + n'avez pas prévu, c'est * on +, parce que l'ACIG aussi est signataire, là.


100
Q.
Non, mais dans votre temps, vous avez joué un grand rôle là-dedans, vous, maître Noël?



R.
Bien, on était huit, puis je peux vous dire... je peux vous dire, Maître Sarault, qu'au début on voulait être une partie parmi deux, puis ça, c'est... - je pense que je ne dévoilerai aucun secret, là, c'était en phase 2 - on voulait être une partie parmi deux, mais les intervenants ont insisté pour qu'on soit une partie parmi huit, puis si vous faisiez le décompte des moments où on a parlé, ça serait peut-être à peu près ça, le huitième du temps. Peut-être un petit peu plus, mais...


101
Q.
Mais bref, il n'y a rien de prévu, là, si je com-prends bien...



R.
Il n'y avait rien de prévu.


102
Q.
... pour faire une longue histoire courte?



R.
Oui.


103
Q.
O.K. Bon. Vous avez aussi fait une distinction entre une révision facultative et une révision obligatoire. Pourquoi cette distinction?



R.
Bien, les parties, les parties ont convenu que dans certains cas, ce n'était pas nécessairement automa...




Me JOCELYN B. ALLARD :




Peut-être que monsieur Lacroix peut s'asseoir avec




les témoins.




Me GUY SARAULT :




Oui, oui.



R.
Pas de problème.




Me JOCELYN B. ALLARD :




Ce serait préférable.



R.
Bien oui, vous voyez qu'on n'a pas fait ça tout seul, là.




Me GUY SARAULT :




Je ne sais pas ce qu'il dit. Voulez-vous être asser-menté, Monsieur Lacroix? Une drôle de situation, vous remarquerez.




Me JOCELYN B. ALLARD :




On peut l'assermenter, je n'ai pas d'objection.




Me GUY SARAULT :




Très respectueusement, je déplorais un peu le fait tout à l'heure, qu'on ait délégué des gens d'un seul camp ou d'une seule partie, qui était Gaz Métro en l'occurrence, c'était un choix, qu'on m'a dit, bon, qui avait été fait et qu'ils entendaient respecter, alors voici maintenant qu'on est en interruption de




contre-interrogatoire parce qu'il y a un participant qui ne voulait pas participer à l'origine, qui est maintenant rendu sur le banc, non assermenté.




Me JOCELYN B. ALLARD :




Je suis d'accord, Maître Sarault, là, qu'effective-ment on a une situation particulière de la façon de gérer ce dossier, la Régie elle-même nous a demandé de limiter le nombre de représentants qui agiraient à titre de porte-parole. Je comprends que monsieur n'est pas trop familier avec les rouages juridiques, mais c'est pour ça que j'insiste à ce qu'on l'asser-mente, puis qu'il s'assoit avec les témoins, il n'y a pas de secret, ils ont travaillé tous ensemble, même à l'heure du lunch les gens se sont rencontrés pour établir la réponse au groupe.




LA PRÉSIDENTE :




Alors, on va procéder à l'assermentation, s'il vous plaît.




Me GUY SARAULT :




Alors, Monsieur Lacroix, vous avez deux choix. Soit que vous restez là, assermenté, ou... 




M. JEAN LACROIX :




Est-ce que je peux parler à mon avocat, excusez-moi, c'est mon avocat là?




Me GUY SARAULT :




C'est votre avocat?




M. JEAN LACROIX :




Bien, non, mais par la représentation du groupe, là. Excusez-moi.




Me JOCELYN B. ALLARD :




Vous comprendrez que c'est comme conduire un train routier, alors on me demanderait, si c'était possible, de...




LA PRÉSIDENTE :




C'est parce que je ne reconnais pas avec sept tandems.




Me JOCELYN B. ALLARD :




Non, c'est ça, avec un ajournement peut-être de deux minutes pour que les différentes personnes dans la salle... évidemment, on comprend qu'on ne sera pas en train de discuter avec les témoins avant que mon confrère ne s'inquiète, là, mais les gens... qu'on régularise la situation, alors si c'était possible.




LA PRÉSIDENTE :




Il n'y a pas de problème. Alors, on va ajourner cinq minutes, là. Alors, ça veut dire qu'on va revenir à deux heures et vingt-cinq (2 h 25).




(PAUSE)




LA PRÉSIDENTE :




Surprise!




Me GUY SARAULT :




C'est le mandat qui a été révoqué, élargi, ou atténué.




Me JOCELYN B. ALLARD :




C'est pour simplifier les choses, si on avait demandé, il y a un an : * Est-ce que vous allez avoir tous ces gens-là comme témoins? +, je n'aurais pas pensé que ça serait possible, mais en tout cas, c'est un processus innovateur. Alors si on pouvait assermenter les autres personnes de façon à ce que les différents participants puissent se consulter avant d'exprimer la réponse commune au groupe. Ça simplifiera que de demander des ajournements continuels.






------------------------




L'AN DEUX MILLE, le treizième jour de juillet, ONT COMPARU :




JACQUES BELLEMARE, consultant, 398, de Lévis, Boucherville;




MANON LACHARITÉ, analyste en énergie pour Action réseau consommateur, 1215, de la Visitation, Montréal;




JEAN LACROIX, coordonnateur-analyste pour le Regroupement national des Conseils régionaux sur l'environnement du Québec pour la Régie de l'énergie, 4772, Bouchette, Montréal;




YANNICK VENNE, économiste, 2120, Sherbrooke Est, Bureau 604, Montréal;




JEAN-FRANÇOIS BLAIN, analyste externe, Centre d'études réglementaires du Québec, 2267, boulevard Perrot, Notre-Dame-de-l'Île-Perrot;




RÉJEAN BENOIT, coordonnateur-analyste, GRAME-UDD, 4605, Franchère, Montréal;




LESQUELS, après avoir fait une affirmation solennelle, déposent et disent comme suit :




Me JOCELYN B. ALLARD :




Je ferais peut-être juste préciser, il y a un des participants, monsieur Bellemare, qui n'a pas précisé pour quel groupe il est présent. Si je comprends bien, monsieur Bellemare agit comme expert pour le ROEE dans le cadre du dossier. C'est exact, Monsieur Bellemare?




M. JACQUES BELLEMARE :



R.
C'est exact, j'ai participé tout le long du processus comme expert pour monsieur Éric Michaud, qui était représentant désigné du ROEE mais qui est absent, qui est en Europe présentement.




CONTRE-INTERROGÉS PAR Me GUY SARAULT :




Là-dessus, Madame la Présidente, effectivement, j'avais noté, j'écoutais les noms en consultant les signataires de l'entente, ce que j'ai compris au niveau de l'encadrement du processus, c'est que la Régie a demandé à ce que chaque participant soit représenté par une personne dûment habilitée, non seulement à conseiller mais à prendre des décisions et à se prononcer au nom de chaque association.




Nous avons produit une telle confirmation pour madame Anita Côté, j'imagine que la même chose a été faite par d'autres groupes. J'ose croire que les gens dont les signatures apparaissent au bas de l'entente sont




les personnes qui étaient habilitées à parler et à prendre les décisions au nom de leurs organismes respectifs. Alors je vois mal en quoi monsieur Jacques Bellemare, qui s'est identifié comme un consultant, ou un conseiller, est habilité, ou mandaté à parler au nom du ROEE.




Alors j'ai une réserve à ce niveau-là. J'aurais la même question pour monsieur Réjean Benoit, qui n'est pas le signataire au nom du GRAME, qui est Yves Guérard.




Me JOCELYN B. ALLARD :




Alors monsieur Guérard est effectivement lui aussi à l'extérieur du pays, selon ma compréhension. Ce matin, mon confrère m'accusait de procédurite aiguë, monsieur Réjean Benoit, avec le document que je vous ai produit ce matin, il y avait une procuration à l'effet qu'il représentait dûment le GRAME-UDD.




En ce qui concerne monsieur Bellemare, je comprends que monsieur Michaud, vu son absence, et vu que les deux ont participé au groupe de travail dans la phase 3, monsieur Michaud a remis les pouvoirs qui font en sorte de représenter le ROEE à monsieur Bellemare. Je n'ai pas connaissance s'il y a un document écrit à cet effet-là, effectivement, mais en tout cas, monsieur Bellemare peut nous indiquer, sous serment,




ce qu'il en est puis la Régie le prendra en considération, là, je pense que ça ne vaut pas la peine de se priver de la ressource qui est là.




LA PRÉSIDENTE :




Je crois que votre confrère, maître Corriveau...




Me GUY SARAULT :




Si monsieur Bellemare me déclare sous serment aujourd'hui qu'il est habilité à se prononcer et à engager le ROEE dans ses réponses, je n'ai pas de problème avec ça.




Me YVES CORRIVEAU,




Procureur du Regroupement des organismes environnementaux en énergie (ROEE) :




Je pense qu'il faut laisser répondre monsieur Bellemare, il devrait apporter satisfaction à mon confrère.




M. JACQUES BELLEMARE :



R.
Alors la réponse sera ceci, c'est qu'il n'y a pas, je ne suis pas habilité à engager le ROEE au-delà de l'entente qui a été dûment signée par monsieur Éric Michaud. Par contre, j'ai participé donc j'ai la connaissance de ce qui s'est déroulé dans le processus, et dans la mesure où ça peut être éclairant pour la Régie et pour les procureurs, je




suis ici. Mais je n'ai pas le mandat d'engager le ROEE dans quelque renégociation ou modification à l'entente que ce soit.




Me GUY SARAULT :




De toute façon, on n'en mourra pas. Alors lorsque nous nous sommes quittés, avec un panel un peu plus petit, j'en étais rendu à poser la question suivante :


104
Q.
On voit qu'à l'item 5, * Révision pour événements majeurs +, il y a deux types de révisions, révision facultative, une révision obligatoire. Et ma question était : pourquoi cette distinction?




M. JEAN-PIERRE NOEL :



R.
Donc, quand on parle de révision facultative, en fait, c'est qu'une des, un intervenant ou la Régie pourrait demander de revoir le mécanisme. Donc ce n'est pas nécessairement automatique, ça demande une intervention d'un intervenant ou de la Régie. Donc si on regarde les deux premiers cas, c'est assez facile de comprendre pourquoi c'est facultatif. Dans le premier, par exemple, on dit :








... à la suite de trois années consécutives sans bonification de rendement.



Donc s'il n'y a pas de bonification de rendement, le principal, celui au détriment de qui ça se fait principalement, c'est évidemment le distributeur. C'est donc dire qu'on, possiblement qu'on ne fait même pas le rendement autorisé selon la formule d'établissement du taux de rendement. Peut-être que les intervenants clients entre autres et autres ne s'en plaindraient pas trop.




Puis ça pourrait être un cas où le distributeur, par exemple, après trois années consécutives, se dit : * Bien, j'ai eu trois mauvaises années, mais il y en a des bonnes qui s'en viennent, puis je veux malgré tout continuer, donc je ne demande pas la révision du mécanisme. + Par contre, si ça fait trois ans qu'il est dans cette situation-là puis qu'il n'y a pas d'espoir de retour à la normale ou à de meilleurs cieux, bien à ce moment-là, il a la possibilité de demander la révision à la Régie.




Donc c'est pour ça que c'est facultatif, c'est à la discrétion, ici principalement du distributeur. Mais ça pourrait être aussi les intervenants, qui pourraient dire : * Bien non, il n'y a pas de rendement, il n'y a pas de bonification de rendement donc le mécanisme ne fait pas son travail, il faut le revoir. + Mais c'est facultatif. Dans le deuxième cas, c'est :







... lorsque la somme correspondant au dépassement accumulé du revenu requis sur le revenu plafond et les manques à gagner excède un point cinq pour cent (1,5 %) du montant de la base de tarification. 



Donc c'est encore un cas où on a dépassé le revenu plafond, disons, le tarif plafond, et qu'il y a des dépassements, des manques à gagner accumulés. C'est une autre situation où Gaz Métro, par exemple, pourrait être, pourrait penser pouvoir revenir à la normale et ne pas demander la révision. Mais s'il n'y a pas d'espoir, bien à ce moment-là, le mécanisme incitatif prévoit qu'elle peut demander, que Gaz Métro peut demander la révision. Dans l'autre cas :








La révision sera obligatoire lorsque quatre cents (400) points de base...



là, je saute volontairement un cas; dans l'autre cas, bien c'est différent, là, c'est un cas où vraiment on s'entend à l'avance que quatre cents (400) points de base, bien il y a quelque chose qui ne fonctionne peut-être pas correctement puis ça demande une révision absolument par la Régie pour s'assurer que




c'est correct ou bien donc que ce n'est pas correct puis qu'elle rectifie le tir.




Là, je reviens au troisième point, à la troisième circonstance de révision facultative. Celle-là, je ne pourrai pas vous expliquer, elle détonne peut-être un petit peu par rapport aux deux autres, je ne peux pas aller bien, bien plus dans le détail parce qu'il y a confidentialité autour des négociations, mais c'est un point qui a été ajouté en cours de route pour satisfaire certaines demandes. Et vous pourrez probablement demander à la représentante de l'ACIG de vous expliquer davantage les circonstances qui entourent l'ajout de cette condition-là. Je pense je ne peux pas en dire plus pour raison de confidentialité.


105
Q.
Vous avez employé le mot * automatique +, vous avez dit : * Quand c'est facultatif, ce n'est pas automatique. + Alors ça revient un petit peu à mon interrogation de tout à l'heure, vous avez dit : * Quand il y a une révision, tout tombe. Et là, c'est la discrétion de la Régie qui va être enclenchée. + Alors dans le cas de la révision obligatoire, vous ajoutez le fait que ça devient automatique à ce moment-là?



R.
En fait, j'aurais dû, puis c'est un peu la raison du regroupement de tantôt, notre petite interruption, on m'a ramené à l'ordre, avec raison d'ailleurs. En




fait, je ne pense pas que l'entente tombe; ce que j'aurais dû dire, c'est qu'elle est sujette à tomber, en fait, elle prend un statut, disons, précaire. Parce qu'on dit :








Le mécanisme proposé permet la révision avant terme de ces paramètres lors d'événements exceptionnels.



Donc ce n'est pas automatique qu'il va y avoir, que l'entente va être révisée. Il y a un exercice de révision qui devra obligatoirement être fait dans certaines circonstances, qui peut être fait à la demande des parties dans d'autres circonstances, mais ça ne va pas nécessairement amener la Régie à mettre fin à l'entente; elle pourrait, comme je l'ai dit tantôt, elle pourrait très bien décider de continuer avec ce qui est là pour telle, telle raison.


106
Q.
Mais avec l'explication que vous apportez, l'obligatoire devient facultatif?



R.
Facultatif pour la Régie, mais obligatoire pour les, pour tout le monde, dans le fond. C'est que la nature de la révision n'est pas connue à l'avance.


107
Q.
Bien, ni dans un cas ni dans l'autre?



R.
C'est l'exercice de révision qui est obligatoire dans un cas et qui est facultatif dans l'autre. Mais l'issue de la révision, ça, il y a juste la Régie qui




peut le savoir, en fait, qui peut en décider, suite au processus qu'elle va juger approprié dans les circonstances.


108
Q.
Et lorsque la révision est facultative...



R.
Oui.


109
Q.
... comment le processus devrait-il être initié?



R.
Bien, à la demande d'une partie, d'un intervenant, ou de la Régie.


110
Q.
Est-ce que cette partie-là saisirait le groupe de travail ou la Régie?



R.
Bien, la Régie.


111
Q.
Ce serait une requête à la Régie, dans votre esprit?



R.
Oui.


112
Q.
Et dans le cas d'une révision obligatoire, comment le processus serait-il initié, de la même façon?



R.
Dans le cas d'une révision obligatoire, j'imagine que la Régie pourrait elle-même prendre action, devrait prendre action lorsqu'elle constate le, en fait, quand on parle de, le seul cas de révision obligatoire, c'est quatre cents (400) points de base pendant deux années consécutives, donc la Régie certainement va être en mesure de le constater, quatre cents (400) points de base, puisqu'il y a un dossier de, un rapport annuel qui est fourni à la Régie.




Donc dès le moment où le deuxième rapport annuel, qui constate un rendement additionnel de quatre cents




(400) points de base, est déposé à la Régie et que le quatre cents (400) points est reconnu par la Régie, bien là, je pense que la Régie va prendre ses responsabilités. Je ne pense pas que ça nécessite une requête plus formelle.


113
Q.
O.k. J'aimerais revenir sur certains des motifs autres. Le premier qu'on retrouve dans la rubrique des révisions facultatives, c'est à la suite de trois années consécutives sans bonification de rendement. Alors si j'ai bien compris l'entente, la bonification de rendement, ça peut être soit en début d'exercice, si évidemment le revenu requis est inférieur au revenu généré par les tarifs plafonds; ou ça peut être en fin d'exercice, s'il y a un trop-perçu par rapport au rendement autorisé, est-ce que j'ai bien compris, la notion de bonification de rendement?



R.
Oui, la bonification de rendement, c'est exactement, c'est ce que vous dites, oui.


114
Q.
C'est ça, en début d'exercice, sous forme évidemment d'un ajout au tarif pour refléter la portion de cinquante-deux point quelque chose pour cent (52 %) qui revient au distributeur; et en fin d'exercice, c'est une bonification de rendement via des trop-perçus, qui sont partagés?



R.
C'est ça.


115
Q.
J'ai bien compris?



R.
Oui.


116
Q.
Donc une année où il y a un manque à gagner, n'est-ce




pas, une année où il y a un manque à gagner, ça serait une année qui tomberait sous l'empire du sujet numéro 1?



R.
Oui.


117
Q.
Donc une année, ou trois années...



R.
Excusez-moi, excusez-moi. Oui, c'est ça, s'il y a un manque à gagner, c'est parce qu'on n'a pas réalisé...


118
Q.
Il n'y a pas de bonification de rendement?



R.
... le rendement autorisé selon la formule...


119
Q.
Exact.



R.
... d'établissement du taux de rendement.


120
Q.
On s'entend qu'à ce moment-là, il n'y a pas de bonification du taux de rendement...



R.
Oui, parce que la...


121
Q.
... vous n'avez pas réalisé le rendement autorisé?



R.
Oui.


122
Q.
Que ce soit en début ou en fin d'exercice, vous ne l'avez pas réalisé, exact?



R.
Oui.


123
Q.
Parce que le rendement autorisé est dans le coût de service, alors ce qu'il y a en début d'année ou en fin d'année, c'est nécessairement une bonification au-delà du rendement autorisé selon la formule approuvée par la Régie?



R.
Oui.


124
Q.
Bon.



R.
Mais c'est parce qu'on peut imaginer aussi, puis c'est pour ça que j'avais des doutes dans mon esprit,




mais on pourrait avoir une bonification de rendement constatée en début d'année...


125
Q.
Hum-hum.



R.
... non anticipée, puis à la fin de l'année, on ne réalise pas le rendement bonifié.


126
Q.
Oui, mais ça serait quand même...



R.
Donc ça, ce n'est pas...


127
Q.
... il y aurait eu bonification de rendement.



R.
... ce n'est pas traité comme un manque à gagner à ce moment-là. Pour que ça devienne un manque à gagner, il faut que ce soit en deça du rendement autorisé par la formule.


128
Q.
O.k. Mais dès qu'il y a un manque à gagner par rapport au rendement autorisé par la Régie selon la formule, que ce soit en début ou en fin d'exercice, l'effet combiné des deux si vous voulez, dès que vous n'avez pas réalisé ce rendement-là, disons que la Régie a autorisé dix pour cent (10 %) et que vous réalisez un rendement de neuf point soixante-quinze pour cent (9,75 %) globalement pour cette année-là, il y a manque à gagner, c'est exact?



R.
Oui.


129
Q.
Est-ce qu'il n'est pas exact que si trois années de suite, prenons le scénario où la Régie a autorisé un rendement de dix pour cent (10 %), que trois années de suite, vous faites neuf point quatre-vingt-quinze pour cent (9,95 %) de rendement, il y a matière à révision au sens de la clause numéro 1?



R.
Facultative, oui.


130
Q.
Gaz Métro, avec seulement point zéro cinq pour cent (0,05 %), cinq points de base en bas du rendement autorisé, pourrait, à sa discrétion, demander la révision du mécanisme, exact?



R.
Oui.


131
Q.
Je voudrais maintenant aller au deuxième, au deuxième cas. Encore ici, vous adressez l'enjeu d'un manque à gagner, mais accumulé. Vous parlez d'un chiffre de vingt millions (20 M$); si je devais définir ça en termes de pourcentage de rendement, de points de base, ça serait combien de points de base, à peu près? Moi, j'ai calculé environ deux point trois pour cent (2,3 %).



R.
C'est de cet ordre-là, oui.


132
Q.
O.k. Et ça, c'est cumulatif, c'est-à-dire encore une fois, c'est des manques à gagner qui peuvent s'être accumulés d'année en année?



R.
Oui.


133
Q.
Jusqu'à concurrence...



R.
Ou une seule année aussi.


134
Q.
Ça peut être une seule année...



R.
Oui.


135
Q.
... comme ça peut en être trois...



R.
Oui.


136
Q.
... comme ça peut en être deux, n'est-ce pas?



R.
Oui.


137
Q.
Donc ça pourrait être le total de deux manques à




gagner deux années de suite à dix millions (10 M$) de manques à gagner, n'est-ce pas?



R.
Oui.


138
Q.
Donc ça pourrait être deux années consécutives avec un manque à gagner de l'ordre d'environ un point quinze pour cent (1,15 %) par rapport au rendement autorisé?



R.
Oui.


139
Q.
Oui?



R.
Oui.


140
Q.
J'arrive maintenant au motif numéro 4. Quatre cents (400) points de base sur le taux de rendement, ça représente combien sur les tarifs, ça, à peu près, trente-cinq millions (35 M$)?



R.
Il y a des calculs qui ont été faits...


141
Q.
Si je vous suggérais, bien on a dit tout à l'heure vingt millions (20 M$), c'est deux point trois (2,3), trente-cinq millions (35 M$), on ne devrait pas être loin?



R.
C'est de cet ordre-là.


142
Q.
Historiquement, Gaz Métro... Je m'excuse, Monsieur Noël?



R.
Non, je cherchais juste un calcul plus précis, mais c'est autour de ça.


143
Q.
Au cours des dix dernières années, historiquement, c'est quoi le plus gros excédent de rendement que vous avez réalisé par rapport au rendement autorisé, avant partage?



R.
Avant partage?


144
Q.
Hum-hum.



R.
En millions, vous voulez?


145
Q.
En points de pourcentage.



R.
Bien, en partant...


146
Q.
Je vais me satisfaire d'un ball-park figure, comme on dit en anglais.



R.
Ce serait un point trois pour cent (1,3 %).


147
Q.
Historiquement, un point trois pour cent (1,3 %), avant partage, serait le plus gros excédent?



R.
Oui, en mil neuf cent quatre-vingt-dix-neuf (1999), un point trois pour cent (1,3 %).


148
Q.
Un point trois pour cent (1,3 %)...



R.
C'était point soixante-cinq pour cent (0,65 %), le partage n'était pas de cinquante/cinquante (50/50)...


149
Q.
C'était cinquante/cinquante (50/50).



R.
Bien, pas tout à fait.


150
Q.
Mais très proche de ça?



R.
C'était point soixante-cinq pour cent (0,65 %) après partage, donc un petit peu plus que un point trois (1,3) avant partage.


151
Q.
O.K. Donc historiquement...



R.
Dans un régime traditionnel basé sur le coût de service.


152
Q.
Exactement. Donc historiquement, vous n'avez jamais réalisé un excédent de rendement qui dépasserait le seuil déposé par l'ACIG pour justifier la révision?



R.
Bien ce n'est pas tout à fait le même contexte,




justement, ce matin...


153
Q.
Mais ma question, c'est ça.



R.
Oui.


154
Q.
Est-ce que historiquement vous avez eu un excédent de rendement qui dépasse cent cinquante (150) points de base de rendement autorisé, la réponse est non?



R.
Dans un régime traditionnel basé sur le coût de service, il n'y avait pas d'incitatif à prendre des actions, par exemple, à long terme, oui, c'est exact. Donc le point soixante-cinq pour cent (0,65 %) ne provient que de, ou le un point trois (1,3) ne provient que d'économies réalisées dans l'année.


155
Q.
Quand vous dites qu'il n'y a pas d'incitatif dans le régime actuel, est-ce qu'il n'est pas exact qu'à la demande de Gaz Métro, la Régie a, dans la décision tarifaire D-93-51, approuvé un mécanisme de partage des trop-perçus, conditionnel à l'atteinte de certains indices de qualité de performance, qui se veut un mécanisme incitatif?



R.
C'est un mécanisme, en fait, même si vous regardez la théorie, tous les régimes réglementaires sont incitatifs. Il y en a qui disent que même un régime basé sur les coûts, sans aucun incitatif comme on les connaît ici, c'est incitatif à investir, ou à gaspiller l'argent, ou peu importe, là. Donc tout est incitatif. Celui qu'on a depuis mil neuf cent quatre-vingt-treize (1993), c'est un régime qui incite à économiser les dépenses par rapport à ce qui est




prévu dans le budget en début d'année, c'est tout.




Si aujourd'hui, on prend, on pose un geste qui va avoir des bénéfices dans un an, qui va générer des bénéfices dans un an, dans deux ans, dans trois ans, Gaz Métro n'en retire aucun bénéfice. Il n'y a aucun incitatif, il n'y a aucun encouragement monétaire à prendre aujourd'hui des actions qui vont permettre de réduire le coût de service dans deux, trois, quatre ou cinq ans. Ça, c'est une différence fondamentale avec ce qu'on comme proposition aujourd'hui.


156
Q.
Mais vous êtes d'accord avec moi que pour l'année témoin concernée, que si vous réduisez les coûts par rapport au budget autorisé par la Régie, ou si vous réalisez des revenus excédentaires par rapport au budget autorisé par la Régie grâce à des efforts de ventes, ou grâce à des mesures de rationalisation de vos dépenses d'exploitation, et cetera, la récompense que vous avez en fin d'année, à condition d'avoir respecté vos indices de performance, c'est de partager dans les surplus qui sont dégagés grâce à ça.



R.
Oui...


157
Q.
Parce qu'il y a un incitatif qui est là. Alors c'est simplement pour nuancer votre affirmation à l'effet que le régime actuel ne comporte aucun incitatif.



R.
Mais il faut nuancer aussi, c'est que l'incitatif qu'on a aujourd'hui, il est très petit, parce que




l'action qu'on peut poser en cours d'année, par exemple, pour augmenter les revenus est relativement limitée. Parce que si on raccorde un client cette année, les revenus qui vont être générés par ce client-là, c'est peut-être dans un an, deux ans, trois ans qu'ils vont se matérialiser.




Alors si on signe aujourd'hui un client, aujourd'hui, ce n'est peut-être pas la bonne date, là, mais, bien oui, si je signe, si on signe un client aujourd'hui, on va le raccorder peut-être à l'automne puis si on est capable, bien en fait, si on le signe aujour-d'hui, on va l'anticiper dans le dossier tarifaire de deux mille un (2001), les revenus projetés pour ce client-là vont être anticipés puis on n'en tire aucun bénéfice.




Si on prend, si on fait un investissement qui va permettre, je ne sais pas, moi, de réduire l'ampleur des actifs utilisés pour desservir les clients puis que cette réduction-là des actifs va survenir dans un an, deux ans, trois ans, ou si on investit dans un système qui va permettre, par exemple, de, il faudrait qu'il y en ait qui se ferment les oreilles, qui va permettre de sauver de la main d'oeuvre, puis que cette main d'oeuvre-là est épargnée dans un an, deux ans, trois ans, bien on n'en a aucun bénéfice.




Parce que quand ça va survenir dans le temps, ça va être projeté dans le dossier tarifaire et le plein bénéfice de ces actions-là, de ces gestes-là, va être refilé en entier aux clients. Ça, c'est fondamental. Donc la marge ou le champ d'action sur lequel on peut agir aujourd'hui pour générer un trop-perçu est beaucoup plus petit que ce sur quoi on pourrait travailler dans un mécanisme global, qui porte autant sur la gestion des volumes, des revenus, que des actifs, que des dépenses.




C'est pour ça que quand on parle de point soixante-cinq pour cent (0,65 %) ici, ce n'est pas du tout comparable à ce qu'on peut avoir dans un mécanisme global. Et c'est le même raisonnement, le même raisonnement qui doit s'appliquer lorsqu'on compare le cinq cent mille dollars (500 000 $) de Gazifère, qu'on traduit, que l'ACIG traduit en cent cinquante (150) points de base, c'est la même chose.




C'est évident que Gazifère, étant donné que son inci-tatif ne porte que sur les dépenses d'exploitation qui sont trois millions trois cent mille (3 300 000 $), bien sa * marge de manoeuvre +, entre guillemets, ou le montant, les choses sur lesquelles Gazifère peut travailler sont beaucoup plus restrein-tes que dans un mécanisme qui permet de s'attaquer autant aux actifs, aux revenus, qu'aux dépenses




d'exploitation.


158
Q.
Puisque vous avez choisi de venir participer, est-ce qu'il y a un participant autre que Gaz Métro qui pourrait me donner des exemples de circonstances dans lesquelles Gaz Métro pourrait réaliser un surplus de rendement de quatre cents (400) points de base par rapport au rendement autorisé par la Régie, qu'est-ce qui pourrait provoquer un phénomène comme celui-là, qu'est-ce que vous avez compris de ça, vous autres?




Me JOCELYN B. ALLARD :




J'aimerais peut-être juste préciser une chose. Je ne répondrai pas ce qu'on a compris mais l'introduction de la question de mon confrère, avec laquelle, évidemment, je vais devoir m'objecter, c'est un gros terme, mais on a expliqué qu'il y avait un groupe, qu'il y avait un consensus, alors je ne voudrais pas, je trouve ça un peu tendancieux de dire qu'il n'y pas personne d'autre qui a des idées ou qui parle.




Parce qu'à un moment donné, quand on veut arriver à une position commune, il faut suivre certaines direc-tives. Dieu sait que ce n'est pas toujours facile de représenter toutes sortes d'intérêts, j'en sais quelque chose aujourd'hui. Donc je ne pense pas que le fait que ça soit des porte-parole principaux, à la demande de la Régie, qui ont été nommés dans l'ensem-ble du groupe de travail, les gens peuvent se consul-




ter, mais je pense qu'il ne faut pas rien en tirer comme conclusion puis je pense que ce n'est pas nécessaire d'avoir ce genre de commentaire dans l'introduction des questions de mon confrère.




LA PRÉSIDENTE :




Vous pouvez peut-être reformuler votre question mais sans le commentaire du début.




Me GUY SARAULT :




Est-ce qu'il est illégal, lorsqu'on formule une question à un panel, de demander à quelqu'un en particulier sur le panel s'il peut répondre à la question? S'il ne peut pas, il ne peut pas.




Me JOCELYN B. ALLARD :




Peut-être entendre la question très précisément. L'autre chose, évidemment, en tout cas, selon la formulation de la question, il ne faut pas oublier qu'il y a la question de la confidentialité. Alors c'est une des raisons pour laquelle tout ce panel tente de se consulter, tente de ne pas tous inter-venir, alors il y a une question de confidentialité, à laquelle l'ACIG a adhéré dans tout le processus. Donc c'est compréhensible qu'on tente de circonscrire le plus possible avant de répondre.




Me GUY SARAULT :




Avec respect, Madame la Présidente, de demander à un témoin sur le panel ce qu'il comprend du texte de l'entente, ça ne révèle pas de secret confidentiel en autant que je suis concerné. Ils l'ont signée, com-ment la comprennent-ils? Je ne leur demande pas ce qui s'est passé dans les groupes de discussion. Alors, est-ce que la question est autorisée?




LA PRÉSIDENTE :




Oui, oui.




Me GUY SARAULT :




Merci.




LA PRÉSIDENTE :




Je suis sûre que, dans cette formulation-là.




Me GUY SARAULT :


159
Q.
Prenons par exemple, je ne sais pas, monsieur Vennes, je vous ai choisi au hasard, vous, que comprenez-vous personnellement des circonstances dans lesquelles Gaz Métro pourrait réaliser un surplus de rendement de quatre cents (400) points de base par rapport au rendement autorisé par la Régie?




M. YANNICK VENNES :



R.
Bien, tout d'abord - je pense qu'il y a un feed-back




en quelque part - quatre cents (400) points de base, ça ne me semble pas être quelque chose de facile à faire, au départ, étant donné que Gaz Métro, c'est une entreprise très forte en capital en termes de coûts.




Ceci étant dit, à la limite, pour ce qui est des intervenants, ce n'est peut-être pas pertinent de savoir ça, parce que ce qui est intéressant dans le cadre du mécanisme incitatif qu'on a négocié, c'est de savoir que Gaz Métro fait des efforts pour aller chercher des gains de productivité qui seront partagés. Et donc, avoir quatre cents (400) points de base de plus sur le taux de rendement autorisé de Gaz Métro, ça veut aussi dire que les clients ont bénéfi-cié de quatre cents (400) points de base en plus de l'autre quatre cents (400), soit en termes de baisse tarifaire, soit en termes d'efficacité énergétique.


160
Q.
Alors vous, si je comprends bien votre réponse, vous ignorez les circonstances précises qui pourraient mener à cela mais vous en concluez qu'il y a eu des gains de productivité, est-ce que j'ai bien compris votre réponse?



R.
Je ne conclus pas nécessairement ça, comme économiste, je ne peux pas vraiment dire ça, on a eu des discussions sur cette question dans le groupe de travail. Ce n'est pas qu'on ignore la question, parce que, de toute façon, il va falloir qu'on la revoie à




l'intérieur du groupe de travail annuellement, sur qu'est-ce qui va se passer, bon, les projections de volumes, les projections d'addition de clients et tout ça.




Donc normalement, à travers le groupe de travail, on devrait savoir, on devrait avoir des indications sur ce qui se passe année après année, en termes d'aug-mentation de volumes et en termes de situation con-currentielle.


161
Q.
Est-ce que vous pouvez imaginer des circonstances dans lesquelles Gaz Métro pourrai réaliser un surplus de rendement par rapport au rendement autorisé par la Régie, en raison de facteurs qui ne sont pas le fruit d'efforts de la part de l'entreprise, qui ne sont pas des gains de productivité, est-ce que c'est possible, selon vous, que ça pourrait arriver, ça?



R.
Bien, admettons la situation où le prix du gaz des-cendait de façon drastique, effectivement, ça pour-rait avoir un effet sur la situation concurrentielle de l'entreprise, face au pétrole par exemple. Ce qui serait dans l'intérêt de tous les clients.


162
Q.
Je voudrais maintenant, si vous le voulez bien, aborder la question de la formule du taux de rende-ment qui a été approuvée par la Régie dans la déci-sion D-99-11, formule qui expire, selon la décision, le trente (30) septembre deux mille deux (2002), qui a été approuvée pour trois ans.




Est-ce qu'il n'est pas exact, au niveau du rappel des circonstances, que cette formule automatique d'ajus-tement du taux de rendement a été présentée par Gaz Métropolitain, dans le dossier tarifaire R-3397-98, à titre de proposition globale, avec une proposition de rendement incitatif?




M. JEAN-PIERRE NOEL :



R.
Est-ce que j'ai le droit de répondre?


163
Q.
Oui, oui. Je vous regardais, d'ailleurs.



R.
O.K. Je n'étais pas sûr. Ça a été présenté avec le mécanisme incitatif dans un but d'alléger, on se souviendra, ça avait notamment pour but d'alléger les processus réglementaires devant la Régie. Il me semble, de mémoire même, que c'était à l'invitation de la Régie, oui, ça a été proposé en même temps que le mécanisme incitatif, qui a été...


164
Q.
Ça a été proposé en même temps?



R.
Oui, qui a été retiré à la demande de l'ACIG, entre autres.


165
Q.
Bien, nous n'étions pas les seuls intervenants, à ce que je sache.



R.
Non, entre autres. J'ai ajouté * entre autres +.


166
Q.
Il y en a même autour de vous.



R.
Oui, oui.


167
Q.
Quel était le terme proposé à l'origine par Gaz Métro pour cette formule d'ajustement automatique du taux de rendement?



R.
C'était cinq ans, et monsieur Morin, le docteur Morin avait en preuve, je pense je l'ai écrit dans la réponse, oui, dans une petite note :







Bien que le témoin expert de SCGM se soit dit ne pas être en désaccord avec une revue après trois ans plutôt que cinq.



D-99-11, page 48. Donc on avait proposé cinq ans et notre témoin expert avait dit que, finalement, il n'était pas en désaccord avec trois ans. Et finale-ment, la Régie a retenu comme entre les deux, c'était trois ans mais la première année s'ajoutait, donc ça faisait quatre ans en tout.


168
Q.
Mais votre proposition, c'était cinq ans, n'est-ce pas?



R.
Ah, bien notre proposition, si vous voulez qu'on en parle, on peut en parler, ce n'était pas tout à fait la formule que la Régie a retenue.


169
Q.
On va en parler de la formule qui a été retenue par la Régie, je vous le promets. Monsieur Dumais est là.  Est-ce qu'il n'est pas exact qu'en réponse à une demande spécifique à cet effet qui vous a été trans-mise par écrit par l'ACIG quant au lien qu'il y avait alors entre la formule d'ajustement du taux de rende-ment qui était proposée et le mécanisme de rendement incitatif qui était proposé, vous avez répondu, et je




cite :







La formule et le régime incitatif proposés sont intimement liés et ne peuvent être dissociés.



Fin de la citation. Est-ce qu'il est exact que vous avez dit ça, par écrit?



R.
Bien là, je vous fais confiance, si vous nous lisez, ça doit être ça qu'on a répondu.


170
Q.
Est-ce que c'est vous qui aviez rédigé la réponse à l'époque, Monsieur Noël, je pense que vous étiez activement impliqué dans ce dossier-là avec madame Bessette?



R.
Dans le mécanisme incitatif?


171
Q.
Oui.



R.
Oui. Oui, oui.


172
Q.
C'est vous qui aviez rédigé la réponse? Moi, je me souviens...



R.
Il a été un temps où il y en avait tellement de réponses, je vais vous avouer, là, que je ne pourrais pas vous dire si c'est moi précisément, mais sûrement que je l'ai revue à un moment donné si ce n'est pas moi qui l'ai écrite, oui.


173
Q.
Vous avez sûrement été impliqué activement dans la préparation des réponses écrites qui ont été fournies aux questions écrites?



R.
Oui.


174
Q.
Pourriez-vous m'expliquer les raisons pour lesquelles à l'époque, vous avez informé la Régie que la formule d'ajustement du taux de rendement était indissociable du mécanisme de rendement incitatif, que les deux ne pouvaient pas être scindés?



R.
Bien, il faut, il faut se rappeler, peut-être se remettre un petit peu dans le contexte, là, ça ça faisait suite à une décision, de mémoire, de la Régie qui nous avait refusé un taux de rendement négocié, n'est-ce pas, on avait négocié avec... Là, évidemment, je ne parle pas... je parle plus au nom du groupe, là.


175
Q.
Non, non, ma question, d'ailleurs, s'adresse à vous quant aux circonstances de l'époque.



R.
Je peux y aller, là?


176
Q.
Oui.



R.
Donc, ça faisait suite à une année où on avait négocié avec l'ACIG un taux de rendement que la Régie n'avait pas pu accepter pour différentes raisons, entre autres, on ne pouvait pas faire de preuve, etc., là, on...


177
Q.
On s'en souvient.



R.
On se souvient un petit peu du contexte. Évidemment, bien le taux de rendement qu'on avait à cette époque-là était loin d'être jugé satisfaisant par Gaz Métro puis suite à ça, bien il y avait le désir de la Régie d'alléger le processus réglementaire, donc nécessité, peut-être, d'une formule, il y avait la volonté aussi




de développer un mécanisme incitatif, ça fait que c'est tout ça qu'on a développé dans un bloc, puis on a dit : bon, bien ça... voici notre solution aux problèmes vécus au cours des dernières années et aux lacunes de l'incitatif, du régime incitatif qu'on avait à l'époque, qui est toujours en vigueur aujourd'hui.




Donc, c'était... c'était une solution globale à un problème global. C'est dans ce sens-là que c'était lié.


178
Q.
Parce que...



R.
Tu sais, c'est certain que si la Régie avait dit, si on avait proposé un mécanisme incitatif en disant : peu importe le rendement autorisé, vous pouvez le baisser de cinq pour cent (5 %), puis on est indifférent, bien ce n'est pas la même dynamique, on en conviendra, mais là, la formule ça fait deux ans, trois ans qu'on vit avec, deux ans, bon, là on parle de ça, puis on dit : à ça, on ajoute un mécanisme incitatif qui est le suivant.


179
Q.
Mais contrairement à ce qui avait été proposé à l'époque, aujourd'hui la formule et le rendement incitatif ne sont plus indissociables...



R.
Bien, si c'était...


180
Q.
... le trente (30) septembre deux mille deux (2002), ce qui est proposé en vertu de l'entente, c'est que le mécanisme incitatif convenu continue pour son




terme de cinq ans et, si tout va bien, il n'est pas modifié, et la formule, quant à elle, pour établir le taux de rendement, elle peut être appelée à changer. Alors, ce qui était indissociable il y a deux ans, devient maintenant dissociable.



R.
Écoutez, si c'est si indissociable, on devrait dire que la formule, aujourd'hui, qu'on a, l'établissement du taux de rendement, n'est pas correcte, on devrait tout de suite en demander la révision. Je peux vous dire que ça ferait plaisir à bien des gens chez nous.




La meilleure preuve que c'est dissociable, c'est qu'on en a une formule, puis on n'a pas eu le mécanisme incitatif, ça fait que je pense que la Régie a déjà tranché cet aspect-là, en tout cas à tout le moins dans l'esprit de la Régie, c'est dissociable.


181
Q.
Je vais vous poser une question bien candide...



R.
C'est la même... excusez-moi, c'est la même chose pour Gazifère, en passant.


182
Q.
Je vais vous adresser une question bien candide : est-ce qu'il n'est pas exact que la vraie raison pour laquelle vous ne voulez pas apparier le mécanisme incitatif qui est, qui fait l'objet de l'accord ici, avec la formule telle qu'approuvée par la Régie, c'est que vous ne l'aimez pas, cette formule, elle ne procure pas un rendement suffisamment élevé par rapport à ce que vous auriez espéré obtenir?




Me JOCELYN B. ALLARD :




Objection. Là, il s'agit des motivations d'un des participants signataires de l'entente, on a ici des témoins sur la réponse à la dissidence et la position commune du groupe de travail. Les questions de fait, les questions historiques, il n'y a pas de problème à ce que les gens rappellent des faits - ils sont, de toute façon, publics, on a juste à lire la décision D-99-11 - mais ici, là, on est en train de demander les motivations, parce que la prochain question, ça va être : Monsieur Lacroix, pourquoi vous pensez ça, puis Monsieur Bellemare, pour le ROEÉ, et là, on arrive, à quoi ça sert d'avoir une règle de confidentialité puis de négociation qui arrive à un résultat final duquel tous, sauf l'ACIG, sont solidaires? Alors, je pense que la question n'est pas permissible dans le cadre de ce dossier.




Me GUY SARAULT :




Je regrette infiniment, mais je demande à l'un des signataires importants de l'entente, qui, selon ce qu'il nous disait tout à l'heure, qui se voulait presque bipartite, c'est-à-dire le distributeur d'un côté avec les autres intervenants, et je lui demande eux, quelle est leurs attentes, quelles sont leurs attentes au niveau de cette question-là, et je pense que la question était candide et j'aimerais ça avoir une réponse aussi candide, sans interférence de la




part de mon confrère.




Me JOCELYN B. ALLARD :




Ce n'est pas une interférence, c'est une objection.




LA PRÉSIDENTE :




Alors, de ce côté-là, Maître Sarault, et ça que c'est une question sur, étant donné que vous demandez la vraie raison, que c'est une question qui relève, justement, de la partie assez confidentielle de l'entente et que de côté-là, elle ne peut pas être permise.




Cependant, bien entendu, vous pourrez plaider sur la question, justement, vous pourrez faire les hypothèses qui vous conviennent, mais je crois que ça rentre nécessairement dans l'aspect assez confidentiel, puisqu'on arrive, à ce moment-là, à interroger en quelque sorte la motivation de chacun des intervenants.




Me GUY SARAULT :


183
Q.
Je voudrais maintenant passer en revue, rapidement, certaines des acétates que vous avez présentées aujourd'hui. Dans la troisième acétate, au verso de la première page, vous dites que :






Le seuil de quatre cents (400) points






de base est tout à fait raisonnable lorsque comparé à ce qui se pratique ailleurs.



Mais plus tard, dans votre présentation, vous nous disiez : bien, il faut se méfier des comparaisons parce que, évidemment, l'entente doit être prise comme un tout et chaque élément doit être considéré en fonction de ce qui a pu être concédé ailleurs dans l'entente.




Alors, est-ce que je dois comprendre qu'il faut prendre cette comparaison avec un grain de sel et savoir... réaliser, effectivement, que ce qui a pu se pratiquer ailleurs et dans le contexte de d'autres ententes qui peuvent comporter des volets forts différents, à l'égard d'autres points clés?




M. JEAN-PIERRE NOËL :



R.
En fait, je pense que ce qu'on peut conclure de ça ou ce qu'il ne faut pas conclure, c'est parce que la moyenne des seuils ailleurs est de quatre cent quarante (440), ce qui est en bas de quatre cent quarante (440) n'est pas bon parce qu'il est en... ou l'inverse, dépendant du point de vue, là, mais c'est pas parce qu'on est en dehors de quatre cent quarante (440) que c'est pas bon, mais ce que ça peut nous indiquer, je pense, de façon bien raisonnable, là,




c'est qu'entre trois cents (300), puis six cents (600) points de base, c'est là-dedans que ça joue, puis notre quatre cents (400), bien il est pas mal à l'intérieur de ça.


184
Q.
Oui, mais vous conviendrez que si, par exemple, un facteur de révision est convenu dans le cadre d'un * price cap + qui est pur, on commence à s'éloigner drôlement d'un facteur de révision qui est conclu dans le cadre d'une entente hybride, qui est basée en partie sur le coût de service, comme c'est le cas ici.



R.
C'est ça, dans un * price cap +, comme vous dites, pur, où il n'y a aucun partage, un pur pur, là, où il n'y a aucun partage entre le client et le distributeur des gains de productivité, il est d'autant plus critique d'avoir un seuil de révision, puis ce qu'on constate ici, là, on n'a pas fait l'analyse à savoir : c'est tu des * price cap + purs ou pas purs, là, mais sûrement qu'il y en a dans le lot, puis en moyenne, c'est quatre cent quarante (440) points de base.




Ça fait que quand on est dans un régime où il y a un partage continuel à partir du premier gain de productivité au-delà de zéro point trois pour cent (0,3 %), bien la nécessité d'avoir un seuil de révision est beaucoup moindre, voire inexistante, puis c'est probablement ce qui se passe dans les cas




où... dans les soixante-quinze pour cent (75 %) des cas où ailleurs, il n'y a pas de seuil de révision. C'est certainement parce qu'il y a un partage continuel.


185
Q.
Monsieur Noël, ça fait longtemps que vous êtes avec Gaz Métro? Combien d'années?



R.
Ça fait dix-sept (17) ans.


186
Q.
Selon votre expérience personnelle chez Gaz Métro, année après année, des mécanismes qui sont en place de budgets, etc., si vous aviez à établir les probabilités que dans une année donnée, Gaz Métro excède le rendement autorisé par quatre cents (400) points de base, quelle serait votre réponse?



R.
Bien, moi, je vous dirais que notre historique est basée essentiellement sur un régime qui est basé sur les coûts, un régime de coûts de service traditionnels qui n'incitaient nullement à prendre des actions à long terme.




Là, ici, on parle d'un régime qui nous incite à prendre des actions à long terme pas seulement au niveau des dépenses d'exploitation, parce que historiquement, la marge de manoeuvre qu'on avait au niveau de l'amélioration, ce qu'on pouvait... là, où on pouvait s'améliorer, essentiellement, c'est au niveau des dépenses d'exploitation, puisque les actifs, comme on l'a dit tantôt, sont projetés, puis ça ne varie pas tant que ça dans le temps; avant




d'améliorer la gestion des actifs, il faut prendre des actions aujourd'hui qui vont donner des bénéfices dans plusieurs années.




Donc, historiquement, notre marge de manoeuvre, ce n'était qu'à peu près au niveau des dépenses d'exploitation.




Alors, là, on parle d'un régime qui est complètement différent, donc les probabilités, c'est sûr qu'on ne peut pas se baser sur l'historique pour évaluer les probabilités du futur, parce que là, on va travailler sur les actifs, sur les volumes, puis sur les dépenses d'exploitation.


187
Q.
Oui, mais Monsieur Noël, votre nouveau régime est quand même basé sur votre coût de service, le coût de service qui est établi selon les mêmes principes budgétaires que ceux qui existent présentement et c'est ça qui constitue la base de la comparaison avec les tarifs plafonds?



R.
Oui, mais les actions qu'on va être incités à poser ne seront pas les mêmes, écoutez, si on avait... si on mettait en place un mécanisme incitatif pour répéter le passé, là, on perdrait notre temps, on continuerait avec la Régie à chaque année à faire un exercice de coût de service, le constat qu'on fait, c'est qu'un régime, basé sur le coût de service, n'incite pas suffisamment le distributeur à poser des




gestes, des gestes concrets pour améliorer, entre autres, sa gestion des actifs. 




C'est comme je le répète, là, maximiser les volumes de vente, puis réduire ses dépenses d'exploitation ou optimiser ses dépenses d'exploitation.


188
Q.
Vous n'êtes pas d'accord avec moi que dans votre... dans l'entente que nous avons ici, le coût de service est d'une très grande importance parce qu'il constitue le jalon par rapport au tarif plafond, qui actionne la bonification de rendement en début d'année. C'est ça, le critère de référence. On compare le revenu requis en vertu de vos budgets, avec les revenus générés par des tarifs plafonds et si le revenu requis est moindre que les tarifs plafonds, c'est là qu'il y a bonification...



R.
Mais...


189
Q.
... de rendement, donc il y a un rôle très important à jouer, le revenu requis, n'est-ce pas?



R.
Bien, le coût de service ou le revenu requis, c'est pas la référence, c'est ce sur quoi on va travailler pour le réduire.


190
Q.
Par rapport à...



R.
La référence, c'est l'évolution historique de nos tarifs au cours des dix (10) dernières années, avec laquelle on bâtit un revenu plafond, qui nous sert de référence. Donc, en gros, ce qu'on essaie de faire, on dit : si on ne change rien, là, si on continuait




selon le régime actuellement en vigueur, normalement on devrait s'attendre, de façon raisonnable, à ce que les tarifs évoluent de telle façon.




Maintenant, on va regarder chaque année le coût de service et puis si le coût de service est moindre, bien là, c'est là qu'on dégage des gains, mais le coût de service, c'est là-dessus qu'on va travailler, ce n'est pas la référence, c'est là-dessus qu'on va travailler, puis les composantes du coût de service, bien il y a à peu près cent millions (100 M$) de dépenses d'exploitation sur lesquelles on a travaillé dans le passé, puis on continue de travailler, mais il y a aussi beaucoup d'autres choses qui constituent le coût de service, il y a les volumes de vente qui sont importants, puis il y a les actifs. 




Je vais vous donner un exemple bien banal, là, que sûrement certains régisseurs vont avoir vécu dans leur vie passée, au niveau des actifs aujourd'hui, on n'a aucun intérêt à louer des actifs, parce qu'on est rémunérés sur la base de tarification, mais demain matin, si le régime change, si la méthode de fixer les tarifs change, si la méthode de nous récompenser change, bien on va se poser peut-être plus de questions, est-ce qu'on achète des actifs, exemple des camions ou est-ce qu'on les loue, qu'est-ce qui est le plus rentable, ça va amener un paquet de




changements de comportement, des nouvelles façons de voir qui vont générer des bénéfices que dans le passé, on ne pouvait même pas... on n'avait pas avantage à même les voir.




Je ne peux pas... on ne peut pas dire dans le futur, que le passé, que les probabilités que ça excède tel rendement dans le passé, ce soit représentatif du futur, on ne peut pas du tout dire ça, c'est un... ça va être un régime complètement différent.


191
Q.
Bien, * complètement différent +, Monsieur Noël, est-ce qu'il ne faut pas le prendre un petit peu avec un grain de sel, est-ce qu'il n'est pas exact que si, selon vos projections budgétaires en début d'année, si votre coût de service excède les revenus générés par des tarifs plafonds, c'est votre coût de service qui va s'appliquer, pas le * price cap +.



R.
Mais vous aurez sûrement deviné que le but, ce n'est pas d'excéder le prix plafond, là, le revenu plafond, c'est de le battre.


192
Q.
Mais est-ce qu'il n'est pas exact que si, selon vos projections budgétaires le coût de service que vous avez prévu excède les tarifs plafonds, c'est le coût de service et non pas les tarifs plafonds qui vont s'appliquer?



R.
Bien, je vous répondrais que si c'est ça, pendant trois années consécutives, bien c'est un facteur de révision facultatif, les intervenants pourraient




demander à la Régie de réviser le mécanisme, parce que de toute évidence, ça ne livre pas la marchandise promise.


193
Q.
Oui, mais vous êtes d'accord avec moi que le coût de service, tel que budgété par Gaz Métro, a encore un rôle fort important à jouer?



R.
Bien, le coût de service, c'est sûr qu'il a un rôle important à jouer et c'est ça qu'on charge aux clients, là, c'est ça qui est la base de nos coûts, c'est là-dessus qu'on travaille, c'est sûr que ça a un rôle important.


194
Q.
Puis c'est...



R.
Mais il y a un changement radical par rapport à aujourd'hui, comme je vous le dis, parce que aujourd'hui, on n'a aucun intérêt à travailler, à poser des gestes à long terme, qui vont nous permettre de réduire le coût de service alors que dans le régime qui est proposé, il y en a drôlement plus. Puis c'est ça, toute la différence au monde.




Puis quand on dit, quand j'entends l'ACIG écrire et dire encore ce matin on le disait, quand je l'entends dire : on va charger plus cher que le coût de service, c'est pas vrai, ce qu'on va faire, c'est qu'on va charger moins cher que les tarifs qu'on aurait chargés dans un régime traditionnel.




Si on charge plus cher que le coût de service, là,




c'est parce qu'on a fait des grosses économies, puis ces économies-là sont partagées avec les clients.


195
Q.
Mais dans... on convient ensemble qu'il y a deux grandes notions qui fonctionnement en parallèle et qui sont mesurées l'une par rapport à l'autre pour déclencher ou non la bonification de rendement, ce sont les revenus générés par des tarifs plafonds, par rapport aux revenus générés par le coût de service, c'est ça qui sont les deux éléments, les deux facteurs de comparaison?



R.
C'est ça, puis un revenu plafond étant celui qui découlerait normalement d'un régime traditionnel, si on le poursuivait, puis le coût de service résultant de nos coûts, lesquels résultent de toutes les actions qu'on va poser pour les réduire ou les optimiser.


196
Q.
Et est-ce qu'il n'est pas exact, aux fins de l'établissement de votre coût de service, année après année ou... il existe des mécanismes qui sont déjà en place depuis plusieurs années, pour protéger l'exactitude de vos prévisions budgétaires, au niveau du coût de service? Je pense au mécanisme de compte de nivellement de la température, de * pass-on +, etc., ça va demeurer, tout ça?




Me JOCELYN B. ALLARD :




Est-ce que je pourrais juste avoir une indication, parce que sur les deux points de dissidence de




l'ACIG, quatre cents (400) points de base et le lien entre la formule de fixation du taux de rendement et le mécanisme incitatif, je veux être certain où est-ce qu'on se situe, parce que là, je ne voudrais surtout pas qu'on recommence à rediscuter les éléments de l'entente. 




Me GUY SARAULT :




Je vais vous le dire.




Me JOCELYN B. ALLARD :




Je comprends qu'il y a des questions de bien comprendre le mécanisme, là.




Me GUY SARAULT :




Je vais vous le dire, Maître Allard.




Me JOCELYN B. ALLARD :




Oui, allez-y.




Me GUY SARAULT :




Alors, ma question avait commencé par : basé sur son expérience, quelles étaient les probabilités qu'un dépassement de cette magnitude puisse survenir et ce que je suis en train de discuter avec le témoin, c'est que le processus budgétaire de coûts de service tel qu'on l'a connu demeure et que si le coût de service dépasse les revenus plafonds, c'est le coût




de service qui va s'appliquer et je suis en train d'essayer d'explorer les probabilités qu'un quatre cents (400) points de dépassement puisse survenir avec les mécanismes qui sont présentement en place pour protéger les prévisions, etc. 




C'est ça que... voir s'il n'y a pas matière à ramener le seuil de révision à quelque chose qui est moins improbable ou qui est plus réaliste. Alors, c'est au coeur de notre dissidence.




Me JOCELYN B. ALLARD :




Le témoin brûle de répondre, là, mais j'aimerais juste quand même signifier... C'est parce que le témoin a répondu un moment donné, j'ai même entendu au niveau de l'expérience passée, la réponse était claire, il vous a même en quelque sorte expliqué son expérience avait peut-être moins de pertinence pour le futur qu'elle en avait, donc je ne suis pas certain que la ligne de questions que mon confrère veut suivre est toujours aussi pertinente.




Le témoin a répondu : ça ne s'applique pas pour le futur, alors cessons de parler des mécanismes passés, il l'a expliqué clairement, c'est un mécanisme pluriannuel qui est proposé versus un mécanisme annuel.




LA PRÉSIDENTE :




Mais sa question est légale, Maître. Poursuivez.




Me GUY SARAULT :




Je pense que quand le témoin nous fournit une réponse qui appelle à des explications, on est en droit * d'expandre + si vous permettez l'expression.


197
Q.
Alors, est-ce qu'il n'est pas exact que même selon le mécanisme incitatif qui va exister en vertu de l'entente, le processus budgétaire et le mécanisme de protection de vos prévisions budgétaires qui sont présentement en place vont demeurer? Ça ne s'en va pas tout ça, là?




M. JEAN-PIERRE NOËL :



R.
Là, j'ai de la misère à vous suivre au niveau des mécanismes de...


198
Q.
Bien, les comptes de nivellement de la température, vous allez continuer à les avoir?



R.
Oui, le compte...


199
Q.
Bon!



R.
... de nivellement, oui.


200
Q.
Alors, les * pass-on +, advenant des fluctuations de taux d'intérêt, vous allez continuer à avoir ça...



R.
Oui.


201
Q.
... cette protection-là?



R.
Oui.


202
Q.
Est-ce qu'il y a des comptes de stabilisation, est-ce qu'il y a des éléments de votre processus budgétaire qui existent en ce moment, qui vont être éliminés, qui font partie de votre protection réglementaire...



R.
Mais...


203
Q.
... telle qu'on en a discuté...



R.
... c'est parce que...


204
Q.
... année après année?



R.
... je ne comprends pas le lien, là, vous semblez dire qu'on fait des projections précises, qu'on est outillé pour faire des projections précises, mais ce qui va dégager des gains de productivité, je m'excuse, mais ce n'est pas des projections budgétaires, là, c'est des actions concrètes sur le terrain, ça va être des gens qui vont suer un petit peu plus fort, ça va être des actifs qui vont être un peu moins gros, ça va être toutes sortes de choses, là, mais c'est pas des prévisions budgétaires, les prévisions budgétaires vont juste constater les gains qui résultent de ces actions-là.


205
Q.
Mais vous êtes d'accord avec moi que le rendement fait partie intégrante du coût de service?



R.
Oui.


206
Q.
Projeté. Et que si vous dépassez le rendement de quatre cents (400) points de base, ce qu'on appelle un événement exceptionnel, là, ici?



R.
Exceptionnel, je...


207
Q.
C'est quelque chose qui n'était pas prévu...



R.
Oui.


208
Q.
... dans votre coût de service, n'est-ce pas, nécessairement? Parce que si c'est prévu dans le coût de service, il n'y en aura pas de dépassement par rapport au rendement autorisé.



R.
Bien, oui! 


209
Q.
C'est prévu?



R.
Bien, oui, si on fait des prévisions qui anticipent... voulez-vous consulter ou...


210
Q.
Non, je vais vous écouter, puis après ça je vais consulter.



R.
O.K.


211
Q.
Une chose à la fois.



R.
Si on fait des gains de productivité, si on pose des gestes concrets qui nous permettent de dégager des économies importantes, bien on va prévoir ces économies-là, puis on va prévoir plus que quatre cents (400) points de base.


212
Q.
Alors...



R.
Si on en arrive là, mais écoutez, c'est pas... c'est sûr que ce n'est pas... vous dites depuis tantôt que c'est exceptionnel, là, c'est vraiment exceptionnel, puis c'est un facteur de déraillement, donc ce n'est pas quelque chose qui doit survenir à chaque année, là, c'est pas... il ne faut pas que ça devienne un automatisme un facteur de déraillement, là, si à chaque année il faut venir à la Régie pour expliquer qu'on a fait plus que cent cinquante (150) points de




base pour telle, telle, telle raison, ça ce n'est plus un facteur de déraillement exceptionnel, ça devient une routine, c'est une cause tarifaire annuelle, comme on a aujourd'hui.


213
Q.
Bon.



R.
Puis là, là-dessus, je pense qu'on a peut-être des philosophies ou des façons de voir un peu différentes, là, mais....


214
Q.
Dans votre acétate, la même que tout à l'heure, vous critiquez la dissidence de l'ACIG au motif que ça accroîtrait les cas de révision, donc ça irait à l'encontre de l'allégement réglementaire. Vous avez entendu les témoins de l'ACIG plus tôt aujourd'hui qui vous ont dit que, pour eux, le cent cinquante (150) points de base serait un cas de demande de révision facultative, donc à la demande d'une partie intéressée.



R.
Ce qui était nouveau.


215
Q.
Bien, en tout cas, c'est ce qu'ils ont dit.



R.
Bien, ce n'est pas ce qui était écrit dans le...


216
Q.
En tout cas, peu importe, c'est ce qu'ils ont dit aujourd'hui. À la lumière de ce témoignage auquel nous sommes liés, est-ce qu'il n'est pas exact que, dans un cas de demande de révision facultative, il pourrait y avoir des discussions informelles entre l'ACIG et les autres intervenants du groupe de travail aux fins d'identifier la source du dépassement de cent cinquante (150) points ou plus,




et que ce n'est qu'aux termes de ces discussions-là que l'ACIG pourrait choisir de demander une révision du processus, que ce n'est pas automatique, là?



R.
Que l'ACIG ou n'importe quelle autre partie pourrait?


217
Q.
Ça ne serait pas automatique? Il pourrait y avoir des discussions informelles?



R.
Si c'est facultatif. Donc si le seuil de révision de cent cinquante (150) points de base est facultatif, bien, effectivement, le mot facultatif le dit, ce n'est pas nécessairement automatique mais il y a toujours une menace qui plane. Et puis c'est certain qu'avec un seuil de révision de cent cinquante (150) points de base, puis en tout cas, là, je parle au nom du distributeur uniquement disons, si je peux me le permettre. 




Mais c'est sûr qu'avec un seuil de révision aussi bas que cent cinquante (150) points de base, bien, si on sait qu'on peut le dépasser entre autres pour des raisons, des facteurs qui sont extérieurs certaines années, qu'on pose des gestes qui nous permettent de faire des grandes économies puis que, au bout de deux, trois ans, on est rendu à cent soixante-quinze (175) points de base puis que, là, l'ACIG demande une révision puis que ça s'avère que sur le cent soixante-quinze (175) points de base, il y en a peut-être cinquante (50), ça vient de facteurs extérieurs puis, là, à ce moment-là, cette année-là, on va avoir




oublié que l'année d'avant, c'était peut-être cinquante (50) qui nous affectaient négativement.




Mais dans l'année en question, je suis sûr, l'ACIG va focusser sur le cinquante (50) points de base qui résulte de facteurs extérieurs, va réclamer une baisse du revenu plafond ou je ne sais pas quoi pour mettre la main sur ce cinquante (50) points de base-là. Mais, moi, je vous dis, ce n'est pas un gros incitatif à poser des gestes à long terme. On est comme dans l'insécurité.


218
Q.
Est-ce qu'il n'est pas exact, vous avez entendu les témoins ce matin, vous avez lu la dissidence, est-ce qu'il n'est pas exact qu'ils ont dit * on record + devant sténographe, et vous pourriez ressortir les transcriptions quand vous voudrez, que si, effectivement, il était démontré que ce dépassement de cent cinquante (150) points de base était attribuable à de véritables gains de productivité pour lesquels le distributeur a fait des efforts, et caetera, qu'il ne demanderait pas la révision, qu'il suggérerait de continuer le mécanisme tel qu'enclenché? Est-ce qu'il n'est pas exact qu'ils ont dit ça?



R.
Oui, c'est exact qu'ils ont dit ça. Mais j'ajouterais que ça ne change rien à ce que j'ai dit, ça ne change rien à ce que j'ai dit parce que ça se peut très bien que, dans l'année en question, que l'ACIG ne puisse




même pas, que, nous, nous ne puissions pas constater ou convaincre la Régie ou les intervenants que ça résulte entièrement de nos gestes. Il pourrait toujours en avoir une partie qui vient de facteurs extérieurs, qu'ils sont soit positifs, soit négatifs. Puis c'est inéquitable que quand les facteurs sont positifs et nous aident qu'on menace le partage, qu'on révise, qu'on soit assujetti à une révision possible du mécanisme alors que quand ça nous affecte négativement, bien, on est obligé de l'absorber.


219
Q.
Est-ce qu'on n'a pas vu que s'il y avait un manque à gagner, ne serait-ce que très, très minime sur trois années consécutives, que vous auriez, vous, la menace de demander une révision? Est-ce qu'il n'est pas exact qu'on a vu ça tout à l'heure?



R.
On peut très bien imaginer, Maître Sarault, c'est le point de départ, le point neutre, ce n'est pas nécessairement le taux de rendement autorisé par la formule. Je vais reprendre l'exemple de tantôt parce qu'il n'a peut-être pas été bien compris, là. Mais si on fait des gains réels de productivité qui nous amènent à majorer notre rendement de cent cinquante (150) points de base, O.K., puis ça, c'est du solide, là, on est capable de documenter, on a fait des efforts, on est capable de dire les gestes qu'on a posés qui nous permettent d'économiser trois cents (300) points de base duquel on touche la moitié ou en gros. Donc, on a cent cinquante (150) points de base




de bonification. 




Bien, il y a des années où les facteurs peuvent nous affecter positivement, puis le cent cinquante (150) va se transformer mettons à deux cent cinquante (250). Puis il y a des années où ils vont nous affecter négativement, puis le cent cinquante (150) va se transformer en cinquante (50). Ce que je dis, c'est quand ça se transforme en cinquante (50), bien, c'est nous qui nous privons du cent (100) de différence. Puis quand ça se transforme en deux cent cinquante (250), là, on dirait, bien, non, là, on révise le mécanisme parce qu'il y en a cent (100) là-dessus qui ce n'est pas de votre responsabilité.




Puis, là, dans ces cas-là, il n'y a aucun manque à gagner de constater. On a toujours fait le rendement autorisé par la Régie, le rendement selon la formule. Sauf qu'on serait en droit en vertu du mécanisme qui est convenu, comme on a fait des efforts pour augmenter la productivité puis qu'on a généré cent cinquante (150) points de base, on serait en droit normalement de le garder ou d'en toucher la moitié.


220
Q.
Mais on est d'accord, Monsieur Noël, que l'envers de la médaille d'un surplus de rendement, c'est une déficience de rendement?



R.
L'envers de la médaille d'un surplus de rendement?


221
Q.
C'est une déficience de rendement?



R.
Non, non, mais c'est qu'il y a facteurs extérieurs qui peuvent nous aider positivement une année. À  partir d'un point neutre disons de cent cinquante (150) points de base, il y a des facteurs qui, une année, peuvent nous affecter positivement, des facteurs qui... les mêmes facteurs peuvent l'année suivante nous affecter négativement. Il n'y a pas nécessairement de déficience de rendement au sens où on l'a convenu dans l'entente. Ici, dans l'entente, ce qu'on a convenu, c'est qu'il y a un manque à gagner quand on est en deça du taux de rendement autorisé par la formule, pas avant. Quand on ne réalise pas la bonification à laquelle on aurait droit en fonction des efforts qu'on a faits, ce n'est pas un manque à gagner. On l'absorbe en entier. C'est le risque qu'on prend.


222
Q.
Le taux de rendement autorisé par la Régie en vertu de la formule qui est en existence, est-ce que ce n'est pas sensé à la case de départ être un taux de rendement juste et raisonnable?



R.
Le taux de rendement...




Me JOCELYN B. ALLARD :




C'est une question d'interprétation juridique.




Me GUY SARAULT :




Il est avocat.




Me JOCELYN B. ALLARD :




Le témoin devrait répondre à des questions qui relèvent plus de l'argumentation. Je sais que mon confrère va le plaider, là. Mais quant à moi, ça ressemble à des questions juridiques. Est-ce que ça répond à la définition de la loi ou non.




M. JEAN-PIERRE NOËL :



R.
Est-ce que je dois répondre?




Me GUY SARAULT :


223
Q.
Bien, écoutez, si vous n'êtes pas en mesure de le dire, si le taux de rendement autorisé par la Régie n'est pas sensé être juste et raisonnable, je vais passer à une autre question.



R.
Si le taux de rendement autorisé par la Régie est juste et raisonnable, bien, là, sous réserve évidemment des opinions qu'on peut avoir sur la formule disons. Mais il y a une forte présomption que la Régie est là pour rendre des décisions justes et raisonnables, et que le taux de rendement qui résulte de la formule est juste et raisonnable pour un mode de réglementation traditionnel basé sur les coûts. Ce qu'on dit ici dans le mécanisme qui est convenu, on dit : incitons le distributeur à faire des efforts additionnels, donc à faire des gains de productivité additionnels, à poser des gestes additionnels, et on va le récompenser pour ça. 




Bien, la récompense, elle se traduit en rendement additionnel. Ce rendement additionnel-là aussi, il est juste et raisonnable. Parce que, là, s'il ne l'est pas, on a un problème. Ça fait que, demain matin, dans le mécanisme incitatif qui est convenu, qui est proposé à la Régie, si la Régie le retient et que disons le taux de rendement selon la formule de base est neuf pour cent (9 %), et qu'il y a cent (100) points de base de bonification qui est ajouté à ce rendement-là, bien, le dix pour cent (10 %) de rendement devient par la force des choses juste et raisonnable. C'est que la Régie aura jugé juste et raisonnable d'accorder cent (100) points de base de plus de rendement à un distributeur qui a fait des efforts pour améliorer sa productivité, qui en a retourné une partie des bénéfices à sa clientèle.


224
Q.
Parlant de la formule d'établissement du taux de rendement, dans l'acétate qui suit, ça se trouve être la quatrième, donc la deuxième du verso de la page 1. Est-ce que je me fais comprendre?



R.
Oui.


225
Q.
Ou la quatrième, c'est marqué dessus, dans le coin en bas à droite.



R.
Je sais, c'est moi qui l'ai mis.


226
Q.
O.K. Vous dites que * la formule d'établissement de rendement pourra être remplacée à l'échéance +, donc le trente (30) septembre deux mille deux (2002), * par une nouvelle méthodologie sans affecter




l'application du mécanisme. L'ACIG conservera d'ailleurs alors tous ses droits d'en demander la prolongation +. Donc, évidemment, pour la cause tarifaire du premier (1er) octobre deux mille deux (2002), il y aurait une remise en question du taux de rendement, n'est-ce pas?



R.
C'est certain que pour l'année deux mille trois (2003), il faut faire de quoi parce que la formule actuelle, elle vient à échéance le trente (30) septembre deux mille deux (2002). Donc, il faut qu'à partir du premier (1er) octobre deux mille deux (2002), comme la loi le prévoit, que la Régie fixe un taux de rendement juste et raisonnable. C'est-tu juste et raisonnable ou...


227
Q.
Juste et raisonnable.



R.
Les tarifs justes et raisonnables, puis le rendement raisonnable, je pense. En tout cas. Vous vérifierez dans la loi. Donc, elle doit fixer un taux de rendement juste et raisonnable à partir du premier (1er) octobre deux mille deux (2002).


228
Q.
Bon. 



R.
Puis selon une formule qui pourra, comme je l'ai dit, je pense, un peu plus tôt, être soit, ça pourrait être à la limite la formule actuelle, ça pourrait être une formule qui ressemble à la formule actuelle qui est modifiée, ça pourrait... elle pourrait, la Régie pourrait décider de faire ça après avoir entendu une preuve à chaque année. On peut imaginer




n'importe quoi.


229
Q.
Dans l'optique de l'objectif d'allégement réglementaire que tous semblent professer, est-ce qu'il ne serait pas plus léger de laisser en place la formule actuelle et de la laisser courir pour le terme entier du mécanisme de rendement incitatif plutôt que de tenir de nouvelles audiences en deux mille deux (2002) pour la revoir?



R.
Je vais vous référer, je pense, à une décision de la Régie. Je cherche un extrait de la décision. Je m'excuse, je ne le trouve pas. Mais de la Régie qui dit que, évidemment, son appréciation du rendement raisonnable, ou juste et raisonnable pourra varier selon les circonstances et la preuve qui lui est soumise. C'est une question... Je pense que j'y ai référé dans la réponse. C'est une question qui est... Le taux de rendement, ce n'est pas quelque chose qui est statique, là, ce n'est pas coulé dans le béton, là, à vie. 




C'est un rendement qui doit rencontrer entre autres les attentes des investisseurs. Puis les attentes des investisseurs, bien, ça change dans le temps, le contexte change. Donc, pour prolonger une formule d'établissement du taux de rendement qui a été fixé il y a déjà deux ou trois ans, bien, il faut se requestionner. Est-ce que la formule actuelle répond ou pas aux attentes des actionnaires? Dans le fond,




est-ce qu'elle est encore raisonnable? C'est ça la question. 




Pour répondre peut-être plus simplement, oui, c'est possible de la prolonger, mais est-ce que ça nous garantit qu'elle est juste et raisonnable la formule encore pour cinq autres année? Ça, c'est loin d'être évident. Puis ça demande une réflexion puis une démonstration des analyses qui n'ont pas été faites dans le groupe de travail. Puis sans vouloir divulguer quoi que ce soit de confidentiel, je pense que ce n'est pas un secret pour personne, là, ça fait partie des rapports d'activité, des rapports de monsieur Carpentier, ça n'a pas été discuté. On me donne l'extrait, là, je l'ai mis à la page 12 de la réponse à la dissidence. Ça vient de D‑9911. Puis je lis, on dit :






Aussi, bien que dans la présente section, la Régie établira les estimations qu'elle aura retenues, il est nécessaire de considérer cet exercice et les résultats qui en découlent comme reflétant l'appréciation que fait le banc de la preuve qui lui est soumise.



Donc à ce moment-là. 






En d'autres circonstances...



Donc je comprends peut-être à une autre année, à une autre époque.






... et selon la teneur des preuves qui lui seront soumises dans d'autres instances, la Régie pourra être appelée à réévaluer ces mêmes estimations.



Donc, ça peut être appelé à changer mais sur la base de nouvelles circonstances, de nouvelles preuves, mais on n'en a pas ici de nouvelles preuves puis de nouvelles... Bien, les circonstances, oui, mais on ne les a pas en preuve.


230
Q.
Ça peut être appelé à changer après trois ans comme la Régie a décidé ou après cinq ans comme le proposait votre expert?



R.
Oui.


231
Q.
C'est un jugement de valeur, n'est-ce pas?



R.
Ah oui, oui. Mais la Régie a décidé que quatre ans, c'était suffisant. Ça fait que, tant mieux pour nous, là.


232
Q.
À la dernière acétate, le numéro 5, vos conclusions, vous dites que : 






La dissidence ne justifie donc






certainement pas de compromettre l'entente.


R.
Excusez-moi!


233
Q.
Vous dites : 






La dissidence ne justifie donc certainement pas de compromettre l'entente.


R.
Oui.


234
Q.
Est-ce qu'il n'est pas exact que nous ne demandons pas de rejeter l'entente, que ce n'est pas ce qui est demandé par l'ACIG?



R.
Bien, évidemment, Maître Sarault, vous n'étiez pas à la négociation, puis je ne pourrai pas en parler non plus beaucoup, là, en principe je ne peux pas en parler, mais il faudrait, si on parle du quatre cents (400) points de base, entre autres, puis la formule d'établissement du taux de rendement, il n'est pas dit que si on devait, si par exemple la Régie nous invitait à renégocier ces aspects-là qu'on trouverait un terrain d'entente. La meilleure présomption de ça, c'est qu'on n'en est pas arrivé à une entente. On le sait, il y en a eu des discussions, puis on n'est pas arrivé à une entente malgré toute la bonne volonté du monde. Donc, il n'y a rien qui nous dit que, demain matin, on arriverait davantage à une entente. C'est




dans ce sens-là où ça peut compromettre l'entente. Parce que s'il n'y a pas de modification de consentement entre les parties, bien, l'entente, elle tombe.


235
Q.
Mais vous êtes d'accord avec moi que l'ACIG n'a pas choisi la position la plus radicale qu'elle aurait pu choisir dans les circonstances qui aurait été de ne pas signer du tout l'entente. Elle aurait pu dire : moi, je suis dissident à moins que toutes nos conditions soient rencontrées. Tout ce qu'on fait, c'est de dire : voici deux amendements sur des points qui nous préoccupent. On ne demande pas de mettre l'entente de côté, on en convient.



R.
Non, non, on l'apprécie d'ailleurs que l'entente, que l'ACIG soit signataire de l'entente. On est bien heureux qu'elle soit signataire.


236
Q.
Mais là, lorsque vous parlez de compromettre l'entente, vous ne trouvez pas que vous allez au-delà des intentions déclarées de l'ACIG?



R.
Je m'excuse, je n'ai pas compris.


237
Q.
Quand vous parlez de compromettre l'entente, est-ce que vous ne trouvez pas que vous allez au-delà des intentions déclarées de l'ACIG et réitérées par les témoins aujourd'hui?



R.
Bien, là, il faut comprendre, il faut comprendre qu'il y a un consensus sur ces éléments-là. Tout le monde, il y a sept intervenants qui se sont entendus sur quatre cents (400) points de base, puis sept




intervenants qui se sont entendus pour que la formule d'établissement du taux de rendement soit revue à son échéance tel qu'il avait été prévu dans la décision initiale de la Régie. Donc, il y a un consensus là-dessus. S'il faut refaire ce consensus-là autour d'un autre point, ce n'est pas évident que ça va pouvoir être fait. Ça revient qu'à compromettre l'entente.




Je ne suis pas sûr que, loin d'être sûr que tous les intervenants accepteraient d'avoir un seuil de révision à cent cinquante (150) points de base. Gaz Métropolitain la première. D'ailleurs...


238
Q.
Évidemment, on spécule?



R.
Bien, on ne spécule pas, on l'a essayé, on l'a essayé. C'est ça qui a été.. Ça a été discuté en... Bien oui.


239
Q.
C'est vous-même qui commencez à révéler des secrets confidentiels.



R.
Bien non, ce n'est pas confidentiel, je veux dire, c'est évident, là, la Régie n'a pas besoin de se faire faire un dessin, là. Si on ne s'est pas entendu là-dessus, c'est parce qu'on ne s'est pas entendu. T'sais, à moins que vous nous disiez que, à moins que vous nous disiez, on ne vous l'a jamais demandé puis, là, on le sort d'un chapeau. Mais on sait très bien que ce n'est pas le cas. Si c'était le cas, on aurait un problème. Je pense qu'on communiquait quand même mieux que ça, là.


240
Q.
Je vais juste consulter mes clients deux petites secondes. On me signale que peut-être que je n'ai pas clarifié un point au sujet de l'importance du taux de rendement aux fins de l'application du mécanisme. Évidemment, la bonification de rendement, on en a parlé au début, peut prendre deux formes, soit une bonification en début d'exercice à cinquante-deux pour cent (52 %) pour le distributeur ou un partage dans des trop-perçus en fin d'exercice, n'est-ce pas?



R.
Oui.


241
Q.
Est-ce qu'il n'est pas exact que cette bonification en fin d'exercice, donc qu'on appelle les trop-perçus, il s'agit de trop-perçus réalisés par rapport au taux de rendement autorisé par la Régie?



R.
Non, les trop-perçus à la fin de l'année, c'est le...


242
Q.
Les trop-perçus par rapport au rendement.



R.
C'est le rendement incluant la bonification. Donc, c'est le rendement... Pour qu'il y ait trop-perçu, il faut que ce soit au-delà de la bonification qui aura été autorisée en début d'année.


243
Q.
Mais le rendement autorisé constitue le jalon de base qui conditionne la bonification? Évidemment, la bonification commence là où s'arrête le niveau du rendement autorisé par la Régie?



R.
Oui. Oui. Mais cette bonification-là peut venir de deux sources, soit en début d'année...


244
Q.
O.K.



R.
... ou soit en fin d'année via le trop-perçu. Mais le




trop-perçu, c'est seulement au-delà de la bonification qui aurait été autorisée.


245
Q.
Donc, la bonification pour le manque à gagner, le jalon, le point de référence, c'est le taux de rendement autorisé par la Régie, on en convient, c'est exact?



R.
Oui.


246
Q.
Évidemment, si la prime de risque devait être modifiée par la Régie dans une décision ultérieure, à la hausse comme à la baisse, ce jalon va être appelé à changer?



R.
Mais ça n'a aucune incidence. Je vais revenir, je pense que ça n'a pas été compris. Ça n'a aucune incidence sur le calcul des gains de productivité parce que cette prime de risque-là, qui fait partie intégrante du taux de rendement sur la base de tarification ou l'avoir des actionnaires, est un facteur exogène. Donc, le revenu plafond comme le revenu requis vont être ajustés dans le même sens pour le même montant. Donc ça ne changera absolument pas le gain de productivité.


247
Q.
Mais il n'en demeure pas moins que, pour les tarifs payés par les clients, plus le taux de rendement est élevé, plus les tarifs sont élevés?



R.
Oui, mais ça n'a pas d'incidence sur le gain de productivité. Mais, là, si la Régie juge que le taux de rendement doit être moins élevé, bien, les clients vont en bénéficier. Puis si elle juge qu'il doit être




plus élevé à cause des attentes du marché financier, les clients, ils vont payer pour en conséquence, c'est certain.


248
Q.
Je conviens que les gains de productivité, c'est par rapport à un coût de service tel que prévu selon le mécanisme. Ce que je vous suggère tout simplement, c'est l'impact du taux de rendement autorisé et sur les tarifs et aussi comme jalon de la bonification de rendement? C'est le point de départ.



R.
Répétez s'il vous plaît? Le taux de rendement autorisé est le jalon de la bonification de rendement?


249
Q.
Bien, c'est là que ça commence la bonification. C'est par rapport à un rendement autorisé?



R.
Oui, mais ça ne changera pas la bonification. 


250
Q.
Le principe de la bonification ne change pas mais...



R.
Non, pas seulement le principe, la quantification. La quantification de la bonification ne changera pas. Qu'on dise que le taux de rendement, mettons que la Régie dit : le taux de rendement raisonnable selon la formule n'est plus le, ne doit plus être de neuf (9 %) dans les circonstances, mettons il doit être de dix (10 %), bien, on augmente le revenu plafond de l'équivalent de un pour cent (1 %). On va augmenter de huit, dix millions (8/10 M$). On va augmenter le revenu requis de huit, dix millions (8/10 M$), puis ça finit là. S'il n'y a pas d'autres gains de productivité, bien, le client, il va payer dix pour




cent (10 %) de rendement au lieu de neuf (9 %), mais ça ne changera pas le calcul des gains de productivité.


251
Q.
On s'entend que les tarifs se répercutent en conséquence?



R.
Ah! mais bien sûr, là! C'est autant à la baisse qu'à la hausse, c'est certain. Ça sera selon la décision de la Régie à ce moment-là qui jugera que c'est raisonnable ou pas. Puis c'est la même chose dans le régime actuel. Ça ne change rien. Qu'il y ait un mécanisme incitatif ou pas, si dans deux ans la Régie remplace la formule actuelle d'établissement du taux de rendement par une autre, bien, le client, il va assumer ou il va bénéficier de la différence.


252
Q.
Ou Gaz Métro, si c'est plus élevé. 



R.
Oui, oui, oui. Bien, encore là, c'est un grand mot, là. Si le taux de rendement est majoré parce que les attentes des investisseurs changent, oui, en principe, à première vue, l'actionnaire, entre guillemets, ou les associés de Gaz Métro vont en bénéficier, mais peut-être que c'était parce qu'ils étaient privés de quelque chose auquel ils avaient droit avant, là, t'sais, c'est...


253
Q.
Voyez-vous, moi, je représente mes clients.



R.
Oui, oui.


254
Q.
Merci. Alors, je n'ai pas d'autres questions.




LA PRÉSIDENTE :




Alors ça complète ce côté-là, Maître Allard.




Me JOCELYN B. ALLARD :




À moins que le banc ait des questions, j'ai peut-être deux, trois questions en réinterrogatoire. Je vais attendre que la Régie termine.




INTERROGÉ PAR M. ANTHONY FRAYNE :


255
Q.
Vous comprenez que c'est un sujet très, très compliqué. Donc, je prends le temps pour essayer de poser la question comme il faut. Enfin, j'ai plus qu'une. Restons sur ce sujet-là de la formule pour le taux de rendement et ses impacts. Dans votre contre-preuve, vous avez expliqué que la formule, mais là je pense, on parle de la formule d'établissement du taux de rendement n'a aucune incidence sur le calcul des gains de productivité et le partage. Alors, peut-être je n'ai pas tout à fait compris les choses, mais et j'avais peut-être aussi des problèmes à vous suivre quand vous avez dit ça. Ma compréhension, c'est que, disons supposons qu'en deux mille deux (2002), deux mille trois (2003), on change la formule et supposons que le taux de rendement approuvé par la Régie maintenant devient vingt pour cent (20 %), donc ça peut être cinq pour cent (5 %), mais c'est différent de ce qu'il est actuellement...




Me JOCELYN B. ALLARD :




J'aime mieux l'exemple avant.




M. ANTHONY FRAYNE :




... de façon majeure.




Me JOCELYN B. ALLARD :




C'est excellent.




M. ANTHONY FRAYNE :


256
Q.
Nous ferons... Supposons aussi que... Mais, premièrement, on suppose que pendant cette année-là votre vision des revenus requis est plus élevée que le revenu plafond. Si je comprends bien, à ce moment-là, on fait cet ajustement-là. Le revenu requis augmente, donc les tarifs seront affectés directement par, disons, restons avec l'exemple à vingt pour cent (20 %), le vingt pour cent (20 %) va donc avoir un impact direct sur les tarifs qui vont augmenter. Et comme il n'y a pas des gains de productivité, il n'y a aucun impact sur les gains de productivité. Est-ce que j'ai bien compris jusque-là?



R.
Oui, vous avez bien compris. Il y a peut-être juste un élément qui manque. C'est que le revenu plafond va aussi augmenter ou le tarif plafond va lui aussi augmenter dans la même proportion. Donc si mettons, prenons des chiffres, là, peut-être, si le revenu requis à l'ancien taux de rendement était disons sept




cents millions (700 M$), si le revenu plafond était de, on le dépasse ici, c'est six cent quatre-vingt-dix millions (690 M$), on a donc dépassé le revenu plafond de dix millions (10 M$) avec un taux de rendement disons de dix pour cent (10 %).


257
Q.
Hum, hum.



R.
Le taux de rendement augmente à vingt pour cent (20 %), bon, mettons que ça représente cent millions (100 M$) d'augmentation, le revenu requis devient huit cents (800 M$).


258
Q.
Oui.



R.
Et le revenu plafond devient de sept cent quatre-vingt-dix (790 M$).


259
Q.
Le revenu plafond lui-même est affecté par ce changement dans la formule?



R.
Oui, parce que c'est un facteur exogène. Donc, quand on se compare à un repère qui est l'évolution historique des tarifs, bien, cette évolution historique-là des tarifs est comme réajustée pour tenir compte de l'impact de cette variation-là dans le taux de rendement. Donc, c'est absolument neutre. Si je refais la comparaison avant puis après, au début je constate que j'ai dépassé de dix millions (10 M$) le revenu plafond, ce n'est pas très bon. Je fais la comparaison après, même constatation, j'ai dépassé le revenu plafond de dix millions (10 M$), pas très bon encore.


260
Q.
Je crois que vous avez répondu à ma question, mais




juste pour être sûr. J'aimerais maintenant qu'on passe le cas contraire. On est toujours à vingt pour cent (20 %). Là, il arrive qu'effectivement il y a des gains de productivité, le revenu plafond avant l'ajustement est plus bas que le revenu requis, donc les tarifs sont sur...



R.
C'est l'inverse.


261
Q.
C'est ça. Oui, oui. Le revenu requis est plus faible que le revenu plafond, les tarifs sont égaux au revenu plafond, et le revenu plafond est affecté à la hausse par le changement de la formule ainsi que les revenus requis?



R.
Oui.


262
Q.
Donc, c'est pour ça que vous pouvez dire que ça n'affecte pas les gains de productivité?



R.
Oui. Peut-être pour mettre juste des chiffres pour être sûr, sûr, sûr qu'on se comprend, là. Le revenu plafond dans le premier cas était six cent quatre-vingt-dix millions (690 M$), donc on est meilleur. Supposons qu'on a six cent quatre-vingts millions (680 M$) de revenus requis avant l'augmentation des taux d'intérêt, donc on constate qu'on a dix millions (10 M$) de gains qu'on partage, bon, cinquante-deux pour cent (52 %), mais mettons que c'est cinquante-cinquante, il y en a cinq millions (5 M$) qui s'en va dans les tarifs, cinq millions (5 M$) qui reste en rendement pour Gaz Métropolitain. Quand les taux d'intérêt vont augmenter, le taux de rendement va




augmenter mettons de dix à vingt pour cent (10/20 %), ça augmente les coûts de cent millions (100 M$) dans le revenus requis qui passe de six cent quatre-vingts (680 M$) à sept cent quatre-vingts (780 M$), et le revenu plafond est augmenté aussi de cent millions (100 M$), de six cent quatre-vingt-dix (690 M$) à sept cent quatre-vingt-dix (790 M$). Ça fait que la comparaison après est toujours de dix millions (10 M$) favorable, qui va toujours être partagé moitié-moitié ou à peu près. Ça fait que ça ne change pas le gain de productivité constaté, ça ne change pas...


263
Q.
Ça change les tarifs bien sûr...



R.
Ça change les tarifs. C'est sûr que les clients vont payer globalement cent millions (100 M$) de plus. Mais, là, ça va être la décision de la Régie qui va soit selon une formule, selon une décision, qui va dire : bien, oui, c'est raisonnable que les clients paient cent millions (100 M$) parce que c'est le coût de financer les actifs de Gaz Métro.


264
Q.
D'accord. Merci. Je vais passer à ma deuxième question. Dans votre présentation aussi cet après-midi sur la réponse, dans la page 3 de la présentation, vous parlez, le premier petit tiret : 






Le seuil convenu (400 points de base) est tout à fait raisonnable lorsque comparé à ce qui se pratique






ailleurs.



Vous avez montré effectivement que, souvent, le seuil est relativement élevé ou vous avez dit, si je me rappelle bien, dans la majorité des cas, il n'y a même pas un seuil.



R.
Dans quinze cas sur vingt, il n'y avait pas de seuil. Puis dans cinq cas, il y avait un seuil qui variait entre trois cents (300) et six cents (600) points de base, de mémoire, pour une moyenne de quatre cent quarante (440).


265
Q.
Est-ce que vous savez dans ces cas-là où il n'y a pas du tout un seuil vers la hausse, est-ce qu'il y a un seuil vers le bas?



R.
On l'a, on l'information dans la... dans certains cas on l'information dans la bibliographie de la Régie, je ne sais pas si je l'ai consolidée, je crois pas.  Je crois pas mais... Il y a des tableaux. Si on regarde par exemple au tableau à la page 6 de la réponse à la dissidence de l'ACIG, on voit que, bien là, ça, c'est théorique, remarquez, c'est un auteur qui... ce n'est pas des cas pratiques, c'est un auteur qui montre comment lui voit que ça devrait fonctionner en théorie, puis il y a un seuil à la baisse comme à la hausse. Je ne sais pas s'il n'y a pas un tableau plus... Il y a un tableau à la page 8.


266
Q.
Est-ce que vous seriez en mesure de me donner l'information dans quelques jours si... On met-tu un




engagement sur ça?



R.
Oui, certainement. Il faudrait éplucher, rééplucher la bibliographie de la Régie pour la regarder dans ce contexte-là.


267
Q.
Essayons, si ce n'est pas dans la bibliographie mais, elle n'est pas là, mais si vous pouvez...



R.
En fait, c'est déjà en preuve. Bien, je ne sais pas si techniquement c'est en preuve la bibliographie de la Régie, mais...




Me JOCELYN B. ALLARD :




Elle était jointe à une décision de la Régie.




M. JEAN-PIERRE NOËL :



R.
Elle était jointe à la décision de la Régie.




Me JOCELYN B. ALLARD :




On peut la produire s'il est nécessaire officiellement au dossier même si tout le monde doit avoir copie ou accès à des copies.




M. ANTHONY FRAYNE :




O.K. Parfait. Ça va. On va laisser faire.




Me PIERRE RONDEAU :




Il y a peut-être le document à la page 7 de la réponse.




M. JEAN-PIERRE NOËL :



R.
Oui, à la page 7. Mais c'est un petit peu compliqué à comprendre, des fois, ça, je vous avoue. Comme on a marqué qu'il y avait trois utilités publiques qui avaient des mécanismes de révision automatique. Mais en regardant par après, on voit que les révisions automatiques, là, c'est ceux qui ont un A ou un O, puis finalement il y en a un qui a un O dans le milieu, CMP, c'est Central Maine Power, je pense. Il y a un O dans le milieu. Puis après ça, il y a un U qui dit qu'il n'y a pas de limite. 




Ça fait que, là, on ne sait plus s'il y a vraiment une limite ou s'il n'y en a pas, là. C'est pour ça, c'est quand même des résultats qui sont difficiles à apprécier dans le détail pour chacun des distributeurs. Ça nous permet d'avoir une vue d'ensemble puis de se convaincre qu'on n'est pas vraiment, là, à l'opposé de ce qui se fait partout ailleurs. Mais c'est difficile de vraiment comprendre ce qui se passe dans un cas particulier. 




Il faut pratiquement aller voir dans les documents du distributeur en question. Donc, on voit dans ce tableau-là vers la gauche, donc dans le négatif, il y a des A puis des O, PGE, il y a SCE; PGE, ça doit être Pacific Gaz and Electric, je ne sais pas quoi; SCE, ça doit être SoCal, non, je ne sais pas.




Southern California ou quelque chose comme ça. Puis SCMP, il y en a un.




M. ANTHONY FRAYNE :


268
Q.
Ma lecture de ça sur le coup, je dois dire, serait que, là, où il y a qu'un seuil qui est établi, il me semble que dans les cas où il y en a à droite, il y en a à gauche, mais je ne sais pas si je comprends bien le graphique.



R.
Quand il y en a à droite, il y en a à gauche.


269
Q.
Oui.



R.
Mais ce n'est pas toujours symétrique non plus. On voit CWEND, c'est Consolidated, je ne sais pas quoi, Edisson, ce n'est pas symétrique des deux bords. NYSEG, ce n'est pas symétrique des deux bords. NNPC non plus. C'est du cas par cas, là, ce n'est pas...


270
Q.
D'accord. O.K. On va laisser ça...



R.
C'est assez complexe. Puis je pense que madame Côté avait parfaitement raison quand elle disait qu'il faut faire attention quand on compare, ce n'est pas... il n'y a rien de directement comparable, puis on ne peut pas... On a beau prendre le mécanisme ailleurs puis le mettre chez nous, on pouvait encore moins prendre juste un élément d'ailleurs puis le mettre chez nous. Tout ce qu'on a voulu faire ici, là, ce n'est pas... c'est juste de montrer que ce n'était pas... ça ne sortait pas de l'ordinaire ce qu'on suggérait.


271
Q.
Ma troisième question, disons la discussion que nous avons eue cet après-midi a piqué ma curiosité. J'espère qu'on n'a pas déjà posé la question. Mais si oui, vous allez me répéter la réponse.



R.
Avec plaisir.


272
Q.
C'est cette fameuse page 7, les événements majeurs. Et je pose la question. Ce que j'ai compris, supposons que nous sommes dans une situation où les revenus requis sont systématiquement plus élevés que   le revenu plafond, à ce moment-là, SCGM contracte une dette envers la clientèle qui va payer à la fin à cinquante pour cent (50 %) ou quarante-sept point... en fait les détails ne sont pas importants.



R.
En fait, on s'engage à le rembourser à même des gains de productivité additionnels ou, à défaut, à la fin du mécanisme, on en rembourse cinquante pour cent (50 %).


273
Q.
D'accord. O.K. Maintenant, pour les événements majeurs, puisque nous sommes dans les conditions de ces révisions facultatives. Donc il y a une fin de l'entente à la suite de trois années consécutives ou les dépassements. Est-ce que cette clause de récompense se tient ou est-ce qu'elle disparaît? Disons, prenons un exemple...



R.
De récompense ou de remboursement?


274
Q.
Oui, de remboursement.



R.
De remboursement puis des dépassements.


275
Q.
Des dépassements, exactement, oui. Est-ce que c'est




spécifié quelque part? Disons juste pour être clair, supposons pour les trois premières années, le revenu requis est plus élevé que le revenu plafond, et on voit que, disons, ils vont probablement rester en haut. Est-ce que ça c'est possible à terminer l'entente, le mécanisme après trois ans? Elle est terminée, est-ce qu'il faut repayer les dépassements ou non?



R.
On a couvert la question quelque part. Je ne me souviens plus, je ne suis pas sûr, je vais juste vérifier.




MME NICOLE BESSETTE :



R.
Donc, à partir du moment où il y a fin du mécanisme, il y a remboursement. Donc, si la révision facultative ne met pas fin au mécanisme, à ce moment-là, ça se poursuit et il y aura toujours remboursement de ces dépassements-là à partir des gains ultérieurs. Et lorsque si jamais, lorsque le mécanisme prend fin, il demeure un solde de dépassement, à ce moment-là, il sera remboursé jusqu'à concurrence de cinquante pour cent (50 %).


276
Q.
Donc, si je comprends bien, à la fin du mécanisme, supposons c'est dans cinq ans, il y a remboursement du dépassement, et les mêmes règles s'appliquent s'il y avait une fin du mécanisme après trois ans ou après quatre ans, c'est toujours applicable?



R.
Oui.


277
Q.
Merci.



R.
À partir du moment où il y a fin du mécanisme.


278
Q.
O.K. D'accord. Peut-être dans le cadre de cet événement majeur, c'est toujours les mêmes règles qui se tiennent?



R.
Oui.


279
Q.
Merci. Ça termine mes questions.




RÉINTERROGÉ PAR Me JOCELYN B. ALLARD :


280
Q.
Deux petites questions de précision des réponses que, Monsieur Noël, vous avez données à maître Sarault. Concernant la question de la révision et de la mécanique ou de la procédure en cas de révision facultative ou d'exercice de révision facultative ou obligatoire, j'aimerais... maître Sarault a utilisé l'expression de * vide juridique + en cas de nécessité de cet exercice de révision. Pouvez-vous rappeler à la Régie le rôle de la Régie dans le cadre de l'application du mécanisme incitatif au cours de la durée de l'application?




M. JEAN-PIERRE NOËL :



R.
Le rôle de la Régie consiste à approuver, bien, dans le fond, le rôle de la Régie consiste à continuer à approuver les tarifs, lesquels tarifs auront été établis conformément aux modalités du mécanisme incitatif convenu et approuvé par la Régie. Donc, mais il est encore entier le rôle de la Régie. Je ne




sais pas si c'est ça la...


281
Q.
J'attire votre attention à la page... Je n'ai pas soufflé la réponse au témoin de toute évidence. J'attire votre attention aux pages 43 de l'entente ainsi qu'à la réponse 8 de 42. Je ne fais pas qu'attirer votre attention, c'est un document qui est au dossier et qui est l'entente, mais peut-être expliciter lorsque l'on parle de dépôt à chaque année d'un dossier tarifaire.



R.
8, la page 8?


282
Q.
C'est la réponse à la page 8 de 42, la réponse 4.1 et ainsi qu'à la page 33 de 43 de l'entente sous le point 8 * maintien du rôle de la Régie +.



R.
Oui.


283
Q.
Pouvez-vous peut-être expliciter, là, à partir de ce qui a été convenu par le groupe, la façon que ça devrait se passer dans les années à venir?



R.
Bien, dans les années à venir, essentiellement, ce qu'on souhaite, c'est un processus allégé comme je l'ai dit tantôt étant donné le mécanisme incitatif qui est convenu, qui nous incite à faire les projections les plus réalistes possibles de façon à maximiser notre bonification de rendement. Ça devrait normalement être des dossiers tarifaires allégés. On propose de fonctionner avec, dans un premier, un groupe de travail qui va examiner le dossier, qui va s'assurer que... qui va poser des questions, qui va s'assurer que tout a été appliqué convenablement, que




c'est tel que la Régie l'aura autorisé. 




Et suite à ça, ce dossier-là serait présenté à la Régie avec le même niveau de détail. Je pense que c'est ce qu'on a répondu à la réponse 4.1. Et puis, bien, la Régie va toujours avoir le loisir évidemment de demander un niveau de détail différent. Ça pourrait être à la limite moins de détail si elle en sent moins le besoin ou plus de détail sur certains éléments pour lui permettre de bien apprécier si le mécanisme incitatif a été bien appliqué ou pas.


284
Q.
Et à la fin de cette cause tarifaire, je comprends que la Régie va émettre des tarifs?



R.
Elle va émettre une décision comme aujourd'hui qui va décréter, qui va décider des tarifs raisonnables, justes et raisonnables à charger aux clients en fonction de ce qui lui aurait été présenté.


285
Q.
Et pour répondre à la crainte du procureur de l'ACIG, s'il y avait une possibilité de demande d'exercice de révision, est-ce que ça pourrait s'insérer dans cette cause tarifaire annuelle?



R.
Bien, en fait, si c'est une révision facultative, je présume qu'elle pourrait effectivement être saisie à l'intérieur du dossier tarifaire, un intervenant pourrait, j'imagine, faire une requête incidente ou quelque chose du genre. En tout cas, pourrait faire une requête pour demander la révision du mécanisme où la Régie pourra en décider elle-même. Mais peut-être




revenir, je vais revenir, je l'ai dit, je pense, je l'ai corrigé plus tôt, là, mais on ne sera pas dans un vide juridique parce que ce qu'on dit dans l'entente, c'est que certains événements majeurs exceptionnels permettent la révision du mécanisme, là, mais l'entente ne tombe pas du jour au lendemain. Il faut que la Régie la regarde, regarde l'événement exceptionnel et constate que ça justifie de changer ou de mettre fin ou de modifier le régime en vigueur. Donc, je ne pense pas que la crainte de tomber dans un vide juridique soit réelle.


286
Q.
Les tarifs ne tombent pas du jour au lendemain?



R.
Les tarifs ne tombent pas du jour au lendemain, non.


287
Q.
Je n'ai pas d'autres questions.




DISCUSSION




LA PRÉSIDENTE :




Alors, il est déjà plus de quatre heures (4 h). Puis-je avoir une idée de la longueur de vos argumentations? Et est-ce que, de ce côté-là, vous... Parce que je présume que nous sommes rendus à cette étape, là.




Me JOCELYN B. ALLARD :




C'est un petit peu, ce que j'étais pour proposer en ce qui concerne l'argumentation. Évidemment, j'ai des commentaires au nom de tout le groupe autant en ce




qui concerne la présentation de l'entente, je vais exprimer le consensus et chacun des intervenants ou des participants, évidemment à l'exception de l'ACIG, sont d'accord avec les propos que j'ai à faire ou à transmettre à la Régie en ce qui concerne la présentation de l'entente. 




La deuxième partie de mon argumentation, évidemment, relève, porte, évidemment porte sur les deux points de dissidence de l'ACIG, je comprends que c'est la demande de l'ACIG, peut-être pour les fins de simplification, je peux faire le tout, la présentation de l'entente et finir ou clore avec mon argumentation sur la dissidence. Et mon confrère pourrait, je comprends, plaider sur les points de dissidence. À moins que je présente mes commentaires sur l'argumentation, sur la présentation de l'entente, que j'arrête et que, là, il présente son argumentation sur la dissidence et que je revienne en réplique. C'est juste pour essayer de voir parce que, évidemment, je comprends être le seul qui aura des choses à dire sur la présentation.




LA PRÉSIDENTE :




Vous avez le même problème que votre confrère ce matin si je comprends bien.




Me JOCELYN B. ALLARD :




Bien, ce n'est pas le fait de séparer les différentes questions. C'est tout simplement que, évidemment, les commentaires, même que les idées ou le message que nous avons à transmettre à la Régie avait même été transmis aux gens de l'ACIG, là, pas en ce qui concerne la dissidence mais en ce qui concerne la présentation globale de l'entente.




LA PRÉSIDENTE :




C'est sûr.




Me JOCELYN B. ALLARD :




Donc c'est deux portions séparées.




LA PRÉSIDENTE :




D'ailleurs, la question de la Régie, la question de la Régie est vraiment aussi pour vous faciliter la tâche. C'est que, qu'est-ce qui est plus pratique pour vous et combien de temps compte tenu de l'heure où nous sommes rendus. Et, par contre, la Régie voit que c'est quand même, je veux dire, un dossier extrêmement important. Et comme vous le dites, c'est que ça ne doit pas être négligé dans ce cas-ci cette phase-là de l'argumentation compte tenu que la Régie a vingt-sept (27) jours à rattraper en une seule journée. Alors, parce qu'on nous a dit qu'il aurait fallu, bien entendu, pour bien voir l'ensemble du




dossier, là, je vais dire comme on dit, le vivre avec vous autres chaque jour. Alors, comme nous ne l'avons pas vécu, bien, nous ne voulons pas en quelque sorte, je vais dire comme on dit, un peu trop vouloir le scinder.




Me JOCELYN B. ALLARD :




En ce qui me concerne, j'en aurais, si je prends les deux portions de l'argumentation, pour un bon quarante-cinq (45) minutes si j'ajoute les deux...




LA PRÉSIDENTE :




Vous en avez pour quarante-cinq (45) minutes.




Me JOCELYN B. ALLARD :




Un bon quarante-cinq (45) minutes.




LA PRÉSIDENTE :




Du côté de maître Sarault?




Me GUY SARAULT :




Facilement une bonne demi-heure. C'est difficile à dire. Évidemment, là, j'attends l'argumentation puis, au fur et à mesure, évidemment, on prend des notes, et caetera. J'aurais aimé ça aussi peut-être mettre mes idées en ordre, hein, parce qu'il s'est dit beaucoup de choses par les témoins ici aujourd'hui. Alors, je ne sais pas. Moi, ce que je suggérerais




pour procéder serait que maître Allard fasse une présentation qui couvre à la fois l'entente et la dissidence, et qu'après ça, je réponde, puis qu'il aura son droit de réplique, tout simplement. De toute façon, je pense que le groupe propose...




Me JOCELYN B. ALLARD :




Je pourrais répliquer sur... évidemment seulement sur la dissidence, effectivement.




Me GUY SARAULT :




C'est ça. Je pense que ça serait peut-être la façon la plus pratique de procéder.




LA PRÉSIDENTE :




Oui.




Me GUY SARAULT :




Évidemment avec l'heure avancée, ça nous met peut-être un petit peu loin.




LA PRÉSIDENTE :




Oui, maintenant, peut-être aussi qu'il y a, la Régie a l'intention non pas à ce stade-ci d'émettre d'émettre des préoccupations, ce n'est pas le cas, mais la Régie a quatre questionnements qui demeurent d'une manière générale, qu'elle veut adresser. Et dans ce cadre-là, peut-être que nous allons ajourner




et qu'après ça, on va voir, je veux dire, comment organiser mieux notre temps à tous, là. 




Alors nous allons ajourner pour justement, quant à nous aussi, organiser nos idées pour adresser ces questionnements. Je le précise, c'est des questionnements. Mais peut-être que ces questionnements aussi auront besoin à un moment donné d'une certaine réponse. Alors, de ce côté-là, on va prendre un ajournement peut-être, il est quatre heures dix (4 h 10), jusque vers quatre heures trente (4 h 30). On vous fera peut-être, avant que vous commenciez vos plaidoiries, peut-être nos questionnements. Et après ça, on ajournera de nouveau pour vous permettre peut-être de voir en tant qu'avocat et avec vos clients qui sont nombreux, je veux dire, quel est l'ajustement qui est le plus commode pour vous pour faciliter votre travail.




Me GUY SARAULT :




Mais est-ce qu'on tient pour acquis que nous plaidons aujourd'hui?




LA PRÉSIDENTE :




Je veux dire, ça peut être... on n'exclut pas ça, comme on n'exclut pas l'heure qu'on va terminer d'aucune façon. Mais par exemple, il peut y avoir, je veux dire, une partie qui soit plaidée aujourd'hui




puis peut-être une partie qui soit en quelque sorte répondue plus tard par écrit ou... Nous sommes ouverts aux solutions pour que vous vous sentiez vraiment à l'aise pour la terminaison de ce dossier-là.




Me JOCELYN B. ALLARD :




Évidemment, je ne connais pas la nature des quatre questionnements, mais il est évident que si c'est moindrement plus que des questions purement légales, j'aurai à discuter avec plusieurs personnes, et je ne suis pas certain que en quelques minutes aujourd'hui, peut-être que des réponses écrites.




LA PRÉSIDENTE :




Bien, c'est pour ça que tout de suite, j'annonce, je veux dire, peut-être ces questionnements-là qui, je veux dire, avant que les plaidoiries débutent parce qu'il me semble que c'est peut-être le moment de vous les annoncer puisqu'il y avait d'ailleurs un quatrième item qui était prévu, c'est-à-dire les étapes ultérieures qui étaient mentionnées. Alors, je considère qu'on est rendu à l'item 4 en quelque sorte et que, pour la Régie, il serait peut-être souhaitable qu'on puisse justement examiner de quelle façon on va bien vous, on va tenter de vous formuler nos questionnements.




Me JOCELYN B. ALLARD :




Pendant l'ajournement, de façon à ce qu'on puisse se parler puis peut-être arriver avec des propositions également de notre côté, quelles sont les alternatives, mon confrère posait la question, est-ce qu'on termine aujourd'hui. Si vous en décidiez que non, ça veut dire quoi comme possibilité de plaidoirie si ce n'est pas aujourd'hui?




LA PRÉSIDENTE :




Bien, c'est soit des plaidoiries écrites dans un certain délai, je veux dire, si on ne finit pas aujourd'hui. Si vous voyez d'autres solutions, la Régie ne veut pas limiter les solutions. Si vous en voyez d'autres, nous sommes tout à fait ouverts à ce qu'il y ait d'autres solutions.




Me GUY SARAULT :




Écoutez, nous partageons tout à fait votre avis quant à la grande importance, là, pour l'association que je représente, en tout cas, à tout le moins des questions qui ont été débattues aujourd'hui, c'est un système avec lequel on peut être appelé à vivre pendant plusieurs années. Alors, nous voulons que ce soit certainement à la mesure que tout le monde soit content en bout de ligne. C'est ce que nous recherchons tous. Et j'aimerais ça, moi, mettre mes idées un petit peu en ordre parce qu'il s'est dit des




choses aujourd'hui, et il y aura des points spécifiques que je voudrais soulever. 




Alors, ma préférence personnelle serait d'avoir un petit peu de temps pour préparer l'argumentation. Si on doit le faire par écrit, évidemment, je le ferai par écrit. Demain déjà, on a une réunion technique sur le dossier de l'éclatement des tarifs du dégroupement qui est à neuf heures et demie (9 h 30). La semaine prochaine, j'aurai peut-être des disponibilités. Puis après ça, je suis en commission rogatoire puis après ça, je suis en vacances. Alors quand c'est par écrit, évidemment, je peux accommoder la Régie même en vacances, là. À la limite, je peux apporter mon dictaphone où je m'en vais puis faire le travail. Mais s'il y a des questionnements que la Régie a, s'il y a des réponses qui doivent venir par écrit, ma préférence, ce serait de...




LA PRÉSIDENTE :




Oui. Mais je pense que ce qui est le plus souhaitable pour le moment, c'est que nous allons ajourner pour une quinzaine de minutes. On va vous faire part des questionnements. Après, on va ajourner de nouveau. Puis vous nous ferez vos suggestions à ce moment-là. Je pense que vous allez pouvoir vous consulter. Puis comme je vous dis, dans le moment, on va essayer de notre côté de faire part du maximum de flexibilité




compte tenu, je veux dire, des besoins de tous à cette période de l'année.




Me GUY SARAULT :




Merci beaucoup.




Me JOCELYN B. ALLARD :




Merci.




SUSPENSION DE L'AUDIENCE




REPRISE DE L'AUDIENCE




DISCUSSIONS




Me JOCELYN B. ALLARD :




Est-ce que les témoins peuvent être libérés de façon à ce qu'ils...




LA PRÉSIDENTE :




Oui, bien sûr.




Me GUY SARAULT :




À moins que...




Me JOCELYN B. ALLARD :




Ils y ont pris goût!




Me GUY SARAULT :




À moins qu'ils doivent répondre à des questions de la Régie.




LA PRÉSIDENTE :




Non. La Régie tient d'abord à vous exprimer à tous son appréciation pour le travail accompli et les efforts fournis par les membres du PEN, dans un processus nouveau comme celui-là, cela exige énormément de travail et je dirais de dépassement de la part de tous, pour pouvoir fonctionner.




De plus, cet après-midi, nous avons entendu la preuve relativement à l'entente et à la dissidence de l'ACIG. Je dois vous dire, - de même que la contre-preuve -, nous devons vous dire cependant que les questionnements que la Régie veut vous exprimer ne sont pas nécessairement en rapport avec ce qui a été entendu cet après-midi, alors il ne faut pas faire de lien entre les différentes choses.




Cependant, à ce stade de l'audition, la Régie souhaite maintenant partager avec vous tous certains questionnements qui subsistent quant à l'entente proposée par le groupe de travail.




En faisant ainsi, la Régie désire vous inviter, si vous le jugez opportun, à tenir compte de ces points




lors de vos argumentations finales, mais seulement si vous le jugez opportun.




Vous comprendrez que pour nous, ces questionnements-là demeurent actuellement, compte tenu peut-être qu'il nous faut rattraper en une journée ce que vous avez fait en vingt-sept (27) jours de travail ardu.




Les questionnements de la Régie se regroupent principalement sous quatre thèmes; tout d'abord, la formule d'établissement des tarifs. La Régie constate que dans la formule, le facteur X estimé à zéro point trois pour cent (0,3 %), représente la productivité historique de SCGM dans ses activités de distribution.




Considérant que l'objectif premier de toute entreprise se doit d'être l'obtention d'une meilleure performance dans le futur que dans le passé, signifiant pour un monopole comme SCGM, l'offre de tarif toujours plus compétitif à ses clients, la Régie se questionne à savoir si la performance passée donne un bon guide, d'une part relativement aux gains de productivité typiques de l'économie québécoise et des utilités publiques et, d'autre part, relativement à la position concurrentielle entre les formes d'énergie et entre les distributeurs.




La Régie se questionne également à savoir s'il serait approprié qu'une certaine amélioration de la productivité de l'entreprise, au-delà de l'amélioration historique, soit d'abord atteinte avant de procéder à un partage des gains obtenus.




Deuxième élément : mode de partage. Considérant que la recherche du maintien de la performance actuelle du distributeur, en termes de qualité de service et de sécurité du réseau, se doit d'être un minimum et que, par ailleurs, les cibles et la formule proposés pour le mode de calcul des pourcentages de réalisation des indices, permettent une certaine détérioration de la performance sans affecter le plein accès du distributeur à sa part du montant à être partagé, la Régie se questionne à savoir comment assurer, comme minimum, ce maintien de la performance actuelle.




Troisième élément qui se divise en quatre et qui est relatif aux considérations environnementales.




A) La Régie n'a pas de questions sur le fait que le plan d'efficacité énergétique soit traité comme une exclusion, non plus que sur le principe de l'utilisation d'un incitatif à la performance; par ailleurs, le test du moindre coût social est suggéré pour le calibrage de l'incitatif relié au plan




d'efficacité énergétique.




La Régie se questionne ainsi à savoir s'il ne serait pas plus approprié de conserver une flexibilité permettant d'identifier au cas par cas quel est le ou les meilleurs tests à utiliser pour calculer un incitatif spécifique à chaque projet d'efficacité énergétique au sein du plan d'efficacité énergétique.




B) La Régie comprend, dans un premier temps, que la dotation du fonds d'efficacité énergétique, sera alimentée à même une partie des gains de productivité réalisés par SCGM dans le cadre du mécanisme incitatif.




Ainsi, quarante pour cent (40 %) de la part des clients, excluant la part des clients industriels, seront affectés au fonds, au FEÉ.




Prenant en considération que le FEÉ donnera priorité aux interventions effectuées chez les clients résidentiels à faible revenu, pour la part affectée au secteur résidentiel, la Régie se questionne à savoir si les clients commerciaux devraient eux aussi être exclus, au même titre que les clients industriels, du financement de ce programme ou si le financement d'un tel fonds, dans la mesure où il est jugé d'intérêt public, devrait faire l'objet d'un




financement de toutes les parties.




Par ailleurs, au sujet de la gestion du FEÉ, la Régie est d'avis qu'elle seule a juridiction en matière de tarification et qu'elle ne peut déléguer son pouvoir d'approuver les dépenses en matière de tarification à l'organisme proposé.




La création d'un fonds d'efficacité énergétique et son financement sont compatibles avec l'exercice de sa compétence en matière tarifaire, mais elle ne peut l'exercer en étant liée par les décisions du conseil d'administration de la corporation proposée.




La Régie ne peut exercer sa juridiction, eu égard aux programmes proposés, qu'à l'occasion de demandes tarifaires et en assurer le suivi lors du dépôt du rapport annuel du distributeur.




Devant un tel constat, la Régie se questionne à savoir si le groupe de travail désire soumettre une autre approche de gestion pour le FEÉ.




Troisième élément, C), la Régie comprend que les mesures d'efficacité énergétique peuvent être entreprises soit dans le cadre du PEÉ, avec financement provenant des revenus requis, qui est traité comme une exclusion dans la formule, soit avec




un financement provenant du FEÉ.




Les deux approches sont complètement distinctes et complémentaires, selon les indications fournies. La Régie se questionne à savoir s'il est nécessaire d'avoir deux approches de mesures d'efficacité énergétiques et deux modes de financement distincts.




Quatrième et dernier élément sur la question de l'environnement : un programme d'aide à la substitution d'énergie plus polluante implique plusieurs formes d'énergie et peut trouver une application très large.




La Régie se questionne à savoir si la mise en place et la détermination du mode de financement d'un tel programme déborde le cadre d'un exercice visant à établir un mécanisme incitatif applicable à un distributeur gazier spécifique.




Quatrième et dernier élément : révision pour événement majeur.




Selon le mécanisme proposé, la révision sera facultative, sur demande d'une des parties intéressées, entre autres, soit à la suite de trois années consécutives sans bonification de rendement, soit lorsque la somme correspondant au dépassement




cumulé du revenu requis sur le revenu plafond et des manques à gagner excède un point cinq pour cent (1,5 %) du montant de la base de tarification, montant établi par le groupe, dans l'entente, à environ vingt millions de dollars (20 M$).




Selon l'analyse de l'ACIG, ce montant représenterait, après impôt, cent quatorze (114) points de base. La Régie comprend que ce seuil peut être atteint au cours d'une seule année ou sur une base cumulative.




Par ailleurs, la révision sera obligatoire lorsque pendant deux années consécutives, le taux de rendement sur l'avoir ordinaire réalisé excède de quatre cents (400) points de base le taux de rendement autorisé par l'application de la formule d'établissement du taux de rendement approuvé.




De plus, la Régie comprend que sur une base strictement annuelle, il n'existe aucun plafond.




La Régie se questionne donc sur le manque de symétrie entre les balises servant de référence pour justifier une révision du mécanisme.




La Régie a donc voulu partager avec toutes les parties ici présentes certains questionnements qui témoignent de sa réflexion à ce jour et que nous




espérons qui pourra évoluer à la suite de vos précisions.




Ainsi, elle veut vous permettre de traiter ces sujets ou de répondre aux questionnements de la Régie lors, peut-être de vos argumentations finales, si vous le jugez à propos.




Alors, nous allons ajourner une quinzaine de minutes pour vous permettre, en quelque sorte, d'en discuter et de nous revenir avec ce que vous souhaitez pour la continuation de ce dossier-là.




SUSPENSION DE L'AUDIENCE




REPRISE DE L'AUDIENCE




Me JOCELYN B. ALLARD :




Je ne vous cacherai pas que train routier est un petit peu abasourdi, c'est un gros mot, mais surpris. Alors, donc, on est en train de tenter de trouver une façon de transmettre une position officielle à la Régie à ce stade-ci et je ne sais pas quelle est l'étape suivante, est-ce que c'est... c'est nos suggestions, c'est ça?




LA PRÉSIDENTE :




Alors, du côté de vos suggestions, comme je vois que peut-être vous avez besoin, peut-être d'un peu de




temps pour y penser et pouvoir, parce que dans le fond ce qui, dans le moment, manque, c'est l'argumen-tation, là. C'est l'argumentation, je veux dire, nous en sommes au stade de l'argumentation, là.




Alors, de ce côté-là, ce que la Régie peut peut-être faire pour, je veux dire, c'est que vous pourriez peut-être communiquer d'ici mercredi prochain par écrit, je veux dire, les moments où vous souhaitez plaider et, si c'était possible, par exemple, que vous vous soyez entendu avec votre confrère, là.




Me GUY SARAULT :




Bien, écoutez, d'abord Madame la Présidente, Messieurs les régisseurs, nous avons pris des notes, là, de vos questionnements...




LA PRÉSIDENTE :




Oui.




Me GUY SARAULT :




... ce sont des questionnements qui, selon nous, sont fondamentaux à plusieurs égards. Il y en a même qui soulèvent des questions de juridiction de la Régie, là, si j'ai bien compris. Ça...




LA PRÉSIDENTE :




Mais ça ne veut pas dire qu'on a raison, c'est pour




quoi on le fait sous forme de questionnements.




Me GUY SARAULT :




Non, non, non, non.




LA PRÉSIDENTE :




Alors, si on a tort, je veux dire justement à l'argu-mentation, je veux dire...




Me JOCELYN B. ALLARD :




Et on pas de préoccupations...




LA PRÉSIDENTE :




Non.




Me JOCELYN B. ALLARD :




... au sens de ligne directrice, c'est ce que je dois comprendre.




LA PRÉSIDENTE :




Non, ce n'est pas... c'est ce que vous avez très bien compris, puisque si, de ce côté-là... c'est parce qu'on préférait le faire à ce stade-ci, pour être sûr que sur ces points-là, on avait bien compris les cho-ses et qu'il nous restait des questionnements.




Me GUY SARAULT :




En tout cas, à tout le moins il y a de ces question-




nements-là, évidemment, à l'égard desquels certains membres du groupe de travail auront peut-être des points de vue à faire valoir, au sein du groupe, je ne le sais pas, il est prématuré pour le faire valoir; certains peuvent dire : bien, écoutez, il y a un point qui est soulevé qui se rapproche un petit peu d'un point de dissidence, là, il faut... sur les facteurs de révision, alors tout le monde va peut-être vouloir en discuter, je ne sais pas à ce stade-ci ce que les gens vont vouloir faire. 




Est-ce qu'on peut résoudre la problématique via l'ar-gumentation seulement plutôt que via d'autres moyens, à ce stade-ci il y a peut-être des membres du groupe de travail, incluant l'ACIG, qui fait toujours partie du groupe, qui pourront faire des suggestions quant à la marche à suivre, mais il est certain que ce sont des questionnements qui sont sérieux et dont certains soulèvent des points assez fondamentaux de l'entente, il ne faut pas se le cacher, au niveau de la substan-ce.




Alors, écoutez, moi je pense qu'il devrait y avoir à tout le moins des consultations informelles au sein du groupe de travail quant à la marche à suivre dans les circonstances et est-ce que ça nous mène néces-sairement à une plaidoirie dans le cadre de laquelle maître Allard serait mandaté pour plaider au nom des




membres du groupe de travail?




LA PRÉSIDENTE :




Bien, c'est parce que de ce côté-là, je ne vous cache pas qu'il faut au moins que les plaidoiries sur la dissidence soient faite.




Me GUY SARAULT :




Hum, hum.




LA PRÉSIDENTE :




Je veux dire, puis c'est pour ça que je l'ai, j'ai séparé complètement les questionnements de la Régie de votre dissidence...




Me GUY SARAULT :




Oui.




LA PRÉSIDENTE :




... parce que je pense que ça doit être comme ça et les questionnements de la Régie n'ont pas besoin d'être traités en même temps que votre dissidence.




Me GUY SARAULT :




Bien, c'est parce qu'il y a un des questionnements, à tout le moins, qui se rapproche, là, il faudrait que je relise la transcription sténographique, là...




Me JOCELYN B. ALLARD :




Le quatrième questionnement, effectivement, se rapproche beaucoup...




LA PRÉSIDENTE :




Ce n'est pas le même. Ce n'est pas de la même façon, je veux dire, qu'on l'aborde si...




Me GUY SARAULT :




Je comprends. Je voudrais le relire à tête reposée.




LA PRÉSIDENTE :




C'est exactement ça et demain, je veux dire d'habitu-de c'est disponible relativement très rapidement, ça veut dire d'habitude à peu près le lendemain, alors c'est pour ça que je vous suggère de peut-être commu-niquer par écrit d'ici mercredi prochain avec la Régie, pour nous donner, justement, votre souhait quant à la marche à suivre.




Me GUY SARAULT :




O.K.




LA PRÉSIDENTE :




Est‑ce que ça vous paraît des mesures raisonnables?




Me JOCELYN B. ALLARD :




Oui. Alors on va... en tout cas, peut-être même avant




mercredi prochain, on va tenter de donner à la Régie la suggestion sur la marche à suivre, là, sans anticiper ce que ça pourrait être, là.




Me GUY SARAULT :




C'est ça. C'est prématuré de s'engager dans une ave-nue ou l'autre.




M. ANDRÉ DUMAIS :




Il faut que vous lisiez les notes, je pense...




Me GUY SARAULT :




Bien, c'est ça, je pense...




M. ANDRÉ DUMAIS :




... que c'est assez dur de suivre un texte.




Me GUY SARAULT :




Moi, j'essayais de prendre des notes tout à l'heure, mais c'est quand même assez chargé, là.




LA PRÉSIDENTE :




Alors, à ce moment-là, ça veut dire que pour le mo-ment, la Régie va ajourner le présent dossier, elle va attendre votre courrier et par la suite, on vous fera savoir par la secrétaire de la Régie, comme à l'habitude, les intentions de la Régie. Alors, on vous remercie beaucoup de votre collaboration.




Me JOCELYN B. ALLARD :




Merci.




Me GUY SARAULT :




Merci.


_______________





Nous, soussignés, JEAN RIOPEL et ODETTE GAGNON, sténographes officiels dûment autorisés à pratiquer la sténographie officielle, certifions sous notre serment d'office que les pages ci-dessus sont et contiennent la transcription exacte et fidèle de la preuve en cette cause, le tout conformément à la Loi;




Et nous avons signé :

-

-

-




____________________ 
_______________________
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ODETTE GAGNON




Sténographe officiel 
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